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TABLEAU 47 A (Suite et fin)

Catégories de communes

aux divers recensements (3)

1046 [90 départements) :

Communes rurales
Communes urbaines :

de moins de 50.000 habitants..
de 50.000 à 100.000 habitants.
de plus de 100.000 habitants, sauf Paris

Paris

ENSEMBLE des villes de plus de 50.1.0*00

Nombre Nombre
de . de

logements personnes

, il) > ' ^ '!(milliers)

Nombre de logements sur cent (î)
Nombre de personnes sur cent habitant des logements

!) ()

, g ^ ' ' ! Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges(milliers) r r o e r r

5.611,7 18.543,8 18 30 22 13 28 37 16 11

habitants.

3.957,7
717,8

1.277
1.020,4

3.015,2

11.972,9
2.028,4
3.630,1
2.467,6

8.126,1

10
9
11
6

9

29
29
31
28

29

29
33
33
40

35

16
14
13
11

13

16
15
12
15

14

16
14
17
11

14

38
39
40
38

39

23
26
25
31

27

15
14
12
13

13

8
7
6
7

7

S

i
1
C/J

1
FRANCS entière. 12.584,6 30.642,8 .13 30 27 14 16 22 38 20 13

19S4 (90 départements) : '

Communes rurales 5.252,6 17.457,9
Communes urbaines :

de moins de 50.000 habitants 4.198,2 • 13.082,7
de 50.000 à 100.000 habitants 857,9 2.456,8
de plus de 100.000 habitants, sauf Paris 1.368,9 3.952,3

Paris 1.126,8 2.670,3

28

27
29
30
27

21

25
29
29
38

17

19
16
15
11

25

21
19
17
17

16

14
12
13
12

38

37
40
40
37

18

21
23
23
29

16

17
15
15
13

12

11
10
9
9

ENSEMBLE des villes de plus de 50.000 habitants.

FnANCB entière.

3.353,6

12.804,4

9.079,4

39.620,0

28

28

32

25

14

17

18

22

12

15

40

38

25

20

14

16 11
i

il) De 1901 à 1926, logements occupés dans les immeubles ordinaires ; en 1946, logements occupés par la population municipale légale à l'exception des personnes vivant en hôtel (population
dans les immeubles ordinaires et mixtes) ; en 1954, logements occupés qui constituent les résidences principales de la population municipale légale (résultats du sondage au 1/20).

N'ont été comptés que les logements pour lesquels ont été déclarés les nombres de personnes et de pièces.

(2) Pour le calcul du nombre de pièces, les méthodes ont varié d'un recensement à l'autre : jusqu'en 1926 inclusivement, les cuisines ont été comptées comme pièces d'habitation si elles
étaient assez grandes pour contenir un lit d'adulte ; en 1946, elles n'ont été comptées comme pièces que si elles contenaient effectivement un ou plusieurs lits en plus des appareils de cuisine. En 1954,
on a compté comme pièces les grandes cuisines servant de salle commune. Pour 1946, les logements déclarés comme ne comportant aucune pièce ont été supposés comporter une pièce d'habitation.

(3) Voir la liste des villes de plus de 100.000 habitants et celle des villes de 50.000 à 100.000 habitants à chaque recensement aux tableaux 5 et 6 (p. 999 et 1001).

C/3



TABLEAU 47 B

1926-1954 : Degré d'encombrement des logements (1) dans l'ensemble des villes de plus de 50.000 habitants en 1954

(au sens de 1911)

1926 :
Villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 (3) :

Province
Banlieue de Paris

Ensemble

Villes de plus de 100.000 habitants, sauf Paris (3)
Paris

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants en 1954.

Nombre
de

Nombre
de

Nombre de logements sur, cent (i) (a)
Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (i) (a)

logements personnes
(i) logées (i)

(milliers) (milliers)

2.755,5

Sur- Insul-
peuplés Osants

Suf-
fisants

Larges Très Sur- Insuf- Suf-
largcs peuplés lisants lisants

Lurges

7.781 26 33 18 18 35 26 20

Très
larges

400,7
255,2

655,9

1.107,1
992,5

1.215,4
724,7

1.940,1

3.324,8
2.516,1

3
4

4

5
5

23
28

25

27
26

28
35

30

31
37 .

22
18

21

19
15

24
15

20

18
17

6
8

7

9
9

32
37

34

36
33

24
28

25

25
29

23
18

21

19
18

15
9

13

11
11

11

b»

1
i
n

i
,1946 :

Villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 »
ViUes de plus de 100.000 habitants en 1954, sauf Paris ' 1.329,7
Paris 1.020,4

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants en 1954.

3.783,4
2.467,6

11
6

31
28

33
40

13 - •
11

12
15

18
11

39
38

25
31

12
13 SI

19S4
Villes de 50.000 à 100.000 habitants :

Province
Banlieue de Paris

Ensemble
Villes de plus de 100.000 habitants en 1954, sauf Paris
Paris

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants.

503,8
354,1

857,9
1.368,9
1.126,8

1.485,8
971

2.456,8
3.952,3
2.670,3

6
9

7
9
7

27
32

29
30
27

27
33

29
29
'38

18
12

16
15
11

22
14

19
. 17
17

10
14

12
13
12

if

39
42

40
40
37

22
25

23
23
29

17
12

15
.15
13

12
7

10
9
9

»̂;

es

3.353,6 9.079,4 28 32 14 18 12 39 25 14

(1) En 1926, logements occupés dans les immeubles ordinaires; en 1946, logements occupés par la population municipale légale, à l'exception des personnes vivant on hôtel (population
dans les immeubles ordinaires et mixtes) ; en 1954, logements occupés constituant les résidences principales de la population municipale légale (résultats du sondage au 1/20).

N'ont été comptés que les logements pour lesquels ont été déclarés les nombres de personnes et de pièces.
(2) Pour le calcul des pièces, les méthodes ont varié d'un recensement à l'autre : en 1926, les cuisines ont été comptées comme pièces d'habitation si elles étaient assez grandes pour con-

tenir un lit d'adulte ; en 1946, elles n'ont été comptées comme pièces que si elles contenaient effectivement un ou plusieurs lits en plus dos appareils de cuisine ; en 1954, on a compté comme
pièces les cuisines de 7 mètres carrés et plus servant de salle commune.]

Pour 1946, les logements déclarés comme ne comportant aucune pièce ont été supposés comporter une pièce d'habitation.
(3) Voir la liste des villes de 50.000 à 100.000 habitants et celle des villes de plus de 100.000 habitants en 1954 aux tableaux 5 et 6 (p. 999 et 1001).
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TABLEAU 47 C

1901-1954 : Degré d'encombrement des logements (1) (au sens de 1911) dans fa vUfa ayant plus de 100.000 habitants en 1954 (sauf Paris)

Sombre de logements occupés (1)

(milliers)

Nombre de personnes dans les logements (1)

(milliers)

Nombre de logements sur cent (1) (2)
Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

Sur- Insuf-
peuplés lisants • nuisants Larges

Très Sur- Insuf-
larges peuplés lisants Sullisaiils Larges

Très
larges

Angers.

Bordeaux.

Brest.

Clormont-Ferrand.

Dijon.

Grenoble.

Le Havre . . .

Le Mans.

LiUe.

Lyon.

Marseille.

Nancy.

1901
1911
.1926
1946
1954

1901
1911
1926
194G
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901 (3)
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

18,9

77,S

1S,9

14,3

21,2

3,1

37,1

19,3

33,1

68,3

1901 21
1911

Limoges 1926
1946
1954

37,9

59,8

27.3

78,7

19,5

31.5

25,5

26,8

47,1

23,2

53

23,5

161.5

1*3.9

1901 v

1911 (4)
1926
1946
1954

1901 129,8
1911
1926
1946
1954

1901 31,3
1911 33,6
1926 3 4>3

1946
1954

I 4 0 . 3

162,S

29.S

83.3

22.9

33,9

32.4

35

34,5

32,4

67,2

36,9

161,9

200,2

3«,7

31,S

86,8

33,1

34,6

34,2

34,6

44,9

33,7

63,6

5.1..S

228,2

61,3

42,7

64,2

S.8

122,5

55,6

119,8

72.4

191,2

123,3

74,3

220,8

55,5

•88.5

72,3

75,2

143

64

83,9

231,4

93,1

238.6

10

29 13
« 11 11

24 32 16
29 34 . 13

27 31 14

21 . 15
//
23

13
18

17
26

26 36 16
12 36 25

3 19 33 22 23
7 28 36 15 14

7 26 32 15 20

33 21 15
• " ii ii

9 33 25 18
19 37 25 13

15 . 39 23 14

35 27 18
19 31 32

5 28 27 25
12 . 38 29 15

11 37 25 1G

1G

15

15

11

33 28 25 6 8 47 ' 28

{ 18
69,3 | 32

104,2 j 12

32
36

30 9 11
26 3

98,7
< • • 2

40 27 9

25 31 20 •• 20

27 37
3 45 37

12 16 51

98

24
33

7 27

29 31

42 20 12
34 14 11

31 19 16
13

14 .18 14
I ' » . » * II M

4 . 24 31 19 22
93'9 1ftn7 8 30 33 15 14

100'7 i 6 28 29 18 19

33

38

14 6
// 11

20 10
15 2

19 9

2G 23

34 34 21
44 26 12

38 27 18

23

8 33 2G
14 40 25

10 41 2

1 5 28

! \

39 14 14

26 33 17 18
96,2 11 31 3 7. • 1 0 „

9 8 7 9 31 31 14 15

103,4

93,7

135,6

102,8

39
11 ' 11

1 1 . 34
18 41

13 41

28

15

16

10

20

1G

27 18
26 ' 10

25 13

13

ilfl

13 31 29
11 31 29

8 31
17 37
10 35

12 15 21 38 19 13
12 17 20 38 20 12

30 15 16 14 39 23 15
31 8 7 26 43 22 7
29 13 13 14 47 22 11

25 28 15 25 12 31 22 19

i 22
12 29

12 . 29

30 18 26
33 12 14

27 15 17

8 30 24 21
20 38 24 12

18 39 ' 2 1 14

17

193,5

35.6

149,9

204,8

38,9

398

445,5

95,1

! U, n
 3 ° 26 14 16 24 35 17 14

.... ' A 0/ 2 8 1 5 1 7 17 3 6 2 0 16
1*9-* « 24 32 19 19 10 31 25 21

' 174 2 ' a 2 S 3 6 1 6 19 » 3 2 29 18
17*>2 f 6 24 29 17 24 11 35 23 18

! 21 , 38,, 2 5 8 8 S2 40 15 9
71,3 ; '10 '35 '30 '13 "12 '16 "42 '22 \ a

101)7
 q 8 8 i

 15,n 34 36 8 7 23 41 25 8
99)8 I 10 29 33 12 16 15 40 25 12

3 3 39 11 11 H 43 29 11

10
11
13
10
13

u
7

497

•497,2

100

435

541,1

99,7

437

601,3 '

105

i 5 37 37 12
5 . 36 32 15

„.., 12 33 35 9
'•0*.4 i 10 31 34 11

9 8
12
11
14

31 29 21 16
3 . 3 2 29 21 15

4 28 29 23 16
. . 12 34 32 13

6° 5 | 9 32 29 16
10 „• 27 ' 31 14 18

9 . 27 31 14 19
5 22 28 21 24

14

48 27 12
8 48 24 14
19 42 25 9

15 42 26 11

44 23 19
43 24 19

7 38 25 21
18 43 26 9

13 43 23 14

113 '
28

8 27
33
27

15
18

15
20

18 35 21
16 35 22

9 30 23
15 38

13 38

15
15

11

22
12

25 . 15
£22 17

16

10
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TABLEAU ! • 47 C (Suite et fin)

Nombre de logements occupés (1)

(milliers)

Nombre de personnes dans les logements (1)

(milliers) | Sux-
; peuplés

Nombre de logements sur cent (1) (2)

Insuf-
fisants Suffisants Larges

Très
larges

Sur-
peuplés

Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

Insuf-
fisants Suffisants Larges Très

iarges

Nantes.

Nice.

Reims.

Rennes.

Roubaix..

Rouen.

Saint-Étienne.

Strasbourg..

Toulon.

Toulouse.

1901
1911
192G
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901 (3) 2,8
1911
1926
1946
1954

38,3

20,2

31,8

1901
1911

, 1926
1946
1954

34,6

37,1

43,9

Ensemble des villes de plus de
100.000 habitants (sauf Paris)
à chaque recensement (5).

Ensemble des 23 villes de plus
de 100.000 habitants (sauf
Paris) en 1954.

1901
1911
.1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901 (6) «
1911 (6)
1926
1946
1954

1901 21,7
1911
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

1901(3)(6) 723,5
()(6)

45,2

(
1926
1946
1954

1901
1911
1926
1946
1954

52,3

36,4

33,7

33,4

38,6

46,3

29,1

45,9

820,7

57,6

42,5

28,1

24,9

38,2

37

61

44,6

24,3

55,4

936,5

1.107,1

65,7

73,9

34,9

36

37,2

36,6

65,5

54,1

37,9

80,8

1.277

1.329,7

67,6

85,6

36,7

36,3

37,2

36,5

57,8

60,3

42,2

82

1.368,9

1.368,9

116,1

72,6

98,2

11,6

121,2

104,7

138

66

138,7

2,264,6

153,1

128

101,8

113,8

111,7

138,3

87,8

137,1

2.573,8

163,5

141,9

84,9

70,9

110,2

103,2

173,8

151,5

72,3

162,4

2.841,1

3.324,8

! 14 30
13 31

29 12
32

15 22

188,5

203

103,7

102,9

98,2

102,1

175,5

165,4

114,6

239,9

3.630,1

3.783,4

15
207

234,1 ;

13
33

32
15

32
33

13 17
20

35
37

19 14

28
10
13

14
.24

36
21 12

14 18
40

23 16

42
23
20 13

24
27

25

24
23

23 24

27
24

24 22
33 22

28
32

26

29
18

22
37 20

24

16
18

33

22
38

22
24

41
28

26

25
17
15

' 10 30
27

32

23
32

12 16

109,8 j
29
31

29
16

19

31
24

18 14
38 21

26
16

21
17 14

36 •
34

24
13

i 22 25

10
18

32

111,8

105,6

I

104,4 !

14
33
33

23
17

17

27

16

17 19 11

20 32 25

39
25

15

43
25

23

22
14

• 1 2 18

31
33

12 15 16

30 12 11
28

38

20
40

23
21

14

42 22

15

11

13
22

23

22
28

23

13
27

31
34

14
24
20

27
36

26
19

34
19

18
25

20
31

25 39
22 24

32

24 21
30
28

25
24

33

22
32

14

28
31

15
21 12

27
35

18
22
24

12
33
31

23

21
16

34

14
39

27

26
37

32

162,6 13
36

33

34

31

29

15 14
30

23
18
18

17

10

10

17

14

16 37
12 39

27
21

24
14
16

32
26

38 17

23
45

39
44

20

38
22

21 43
17
21

22
26

25'

182 I 22
31

29

26
23
26

21
16

31 23

24
30 27

27

34
21

25 24

5
4

S 3
10

27
28

31

24
32

18

10
10

14
13
14

11

11
13

13

15
21
26
21
24

14
16
16

13

13
19

122,7

35
29

18 18

33
31

22

28
13

22

8
" 7

37
38

24
26

20 11

15
11 16

33 27
18

15 13
44
44

24
22

11

12
13

22 14
30
27

29

23
30

16 19

32
31

19

244,2\

3.952,3;!

31
34

22
21

40

30
14

21
36

23

16
11 14

32
25

17

15 13
42

28
20

11

42
26

23
12

13
12

23 15
30
29

32

H

11

27
31

15 16

31
31

17 17
13

19

30
33

29
13

18
10

39 23
39

15
12 17

36
24

16
17

17 13
40

25

40
25

20
10

23
12
15

27
31

31

3.952,2','

A-
30

33
19

29
13

18
12

36

15 17
18
13

39
25

40
25

19

11

11

23
12
15

(4) Y compris Villeurbanne en 1911(4) X compris vuieuraanne en l a n .
(5) Voir la liste des villes ayant plus de 100.000 habitants à chaque recensement aux tableaux 5 et 6 (p. 999 et 1001).
(6) Non compris Strasbourg en 1901 et 1911, cette ville étant alors sous l'autorité allemande.

1 exception des personnes vivant en hôtel (population dans les immeubles ordinaires et mixtes) ; en 1954, logements occupés qui constituent les résidences
personnes et de pièces.
comme pièces d'habitation si elles étaient assez grandes pour contenir un lit d'adulte ; en 1946, elles n'ont été comptées comme pièces que si elles con-
ae salle commune. Pour 1946, les logements déclarés comme ne comportant aucune pièce d'habitation ont été supposés comporter une pièce d'habitation,
a 1 occasion de cette première enquête ont dû se révéler inexploitables.
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TABLEAU 47 D

' 1901-1954 : Degré d'encombrement des logements (1) (au sens de 1911) dans les villes de province de 30.000 à 100.000 habitants en 1954

1157

Nombre de logements (1)

(milliers)

Nombre de persoimes dans les logements (1)

(milliers)

Nombre de logements sur cent (1) (2)
Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

Surpeuplés Insuffisants Suffisants I.nrges Très larges * Surpeuplés Insuffisants Sutlisants Lnrges • Très !;irgcs

Aix-en-Provence : ' •
1901. . . : ' ' «
1926 tO.l 29,8

. 1946 » ' ' »
1954. . . . ' 15,5 44,7

Amiens :
1901 22,8 . 74,7
1926 28,1 80,1
1946 28,4 fsO,4
1954 : . . 28,9 . 83

Avignon :
1901 » «
1926 '. 13,5 40,5
1946 17,6 f>2,2
1954 19.2 57

Besançon : • '
1901 14,3 45,3 • •
1926 . 16 46.5
1946 19,3 58,2
1954 "20,1 G0,3

Béziers :
1901 (3) 3,6 12,9
1926 19,5 62
1946 . '. : . . 21.1 / 61,7
1954 . 20,6' . 59,7

Boulogne-sur-Mer : ,
1901 « '
1926 14,5 46,9
1946.. « \ '
1954 i • ' '

Bourges :
1901 « "
1926 -. . . ; 13 37,6
1946 ! 16,4 46,4
1954 . 16,6 48.2

Cacn :
1901 . . . /' • ' '
1926 14,4 ' 41,4
1946 v 15,2 45,6
1954 16,6 53,4

Calais :
1901 14.9 .. 57,3
1926. . . . ^"~~ • 19,6 65,3
1946 / 16,6 49,8
1954 : 18,6 58,2

Cannes :
1901 « .'
1926 11,9 36,8
1946 » . *
1954 17,8 45,7

La Rochelle :
1901 " . . . » '
1926 10,4 32,8
1946 ' '
1954 16,2 53

Metz (4) : v •*. ^•'
1901 ; " '/ •
1926 10,1 51.5
1946 20,6 63,5
1954 ' 23,4 75,6

Montpellier :
. 1901 21,7 66,3

1926 24,2 68,3
1946 30,2 84,7
1954 29 86,1

Mulhouse (4) :
1901 » . • "
1926 26,2 86,8
1946. 30,2 85,3
1954 .. 33,7 95

10

11

14

16

13

10

1
' .4

Ë

2

. 3

16

28

23
17.

23
23

17
27

30
24
30
28

17
29
27
28

29

27
29

24
40
36

31
25
33
27

22

27

23

23

32

30
30

23
16
22
26

20
22
20

25 27

27 20

24 20
23
29

22

22
20
21

27

26
32

27

29
19
19

31
30

\ 14

32
27

20
32
33
28

26

30
32
29

30
34
28

23
25
32
25

29

28

31

25

29
33
25

27
26
31
26

25
32
26

19
14
16

35
21
19
18

16

17
14
10

17

16

15
22
11

24

20

18

17

17

24
16
21

22
26
21
20

30
24
26

31

20

26
34
21
31

27
16
21

17
22
14
22

•26
16
17
20

18

20

20

23

13

17
21
11

22

20

23

23

16

19
13

13

li!

15

18
11

10

17

10
16
10

10
25

23
12
23
11

10

14

19 .
14

26
31
22
22 10

23
19
25

26'

40

30
24
31
36

26
38
39

39
33
40
41

24
38
39
39

36

35
38
41

32
47
49

38
34
39

30

39

34

35

33

45

41
42

33
25
33
38

29
34
33

24

19
21

25

23

20

27
25

22
25
23

22

17
28
29
23

20

25
25
24

24
21
21

16
21
23

23

24

22

26

18

25
22

24
25
27
22

25
28
25

29

20

21
25
21
21

29
18
18

15
20
13
15

39
21
18
17

16

18
14

19

15

14

14
21

10

26

16

16

21

15

24
14
19

23
29
21
19

28
22
23

18

11

23
11

17

13

17

.18

10

11

11

11

12

15

10

12
5
12

14

12

11

16
19

14

11
11

14

14

Q&«\ï:>-~.
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TABLEAU 4 7 D (Suite et fin)

Nombre de logements (1)

( milliers )

Nombre de personnes dans les logements (1)

( milliers )

Nombre de logements sur cent (1) (2) Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

1159

Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges

Nîmes :
1901 (3)
1926
1946
1954

Orléans :
1901
1926
1946
1954

Perpignan :
1901
1926
1946
i954

Poitiers :
1901
1926
1946
1954

Saint-Quentin :
. 1901

1926
1946
1954

Tourcoing :
1901
1926
1946
1954

Tours :
1901
1926
1946
1954

Troyes :
1901
1926
1946
1 9 5 4 . . . . . . .

Versailles :
1901
1926
1946.......
1954

Villeurbanne :
1901
1926
1946
1954

0,8

15,9

15,7

20,4

15

27,9

23

22,3

14

17,9

19,1

15,8

14.1

15,8

26,1

22,9

17,3

15,4

2G,4

27,5

18,6

21

27,1

23,8

22,2

14

17

26,3

28,4

19,2

2,8

50,1

44,8

75,5

56,1

47,2

48 ,C

59,2

.57

29,7

46.6

77,S

63.7

28

83,7

64,6

70.6

20
25 25

28

74.2

77,7

69,4

64,2

45,5

51,3

78,4

29 32
26

19 37
25 30

23 24
27

26 26
19 16

19 22 10
40

38
29

26
17

22 19

10 29
23

28

28
28

13
20

20

29
35

25
14

25
17 36 20

16
15

22
15

32

12
38

24
26

14
20

41 20
14

16

40 21
30 28

20

25

11 29
20

25

31

23

- 2 7

29

26

20
16 17

16 10

20

27 13
26 23

25

19

17

20

21
41 24

22 10

20
28

19

27

11

20 36
29

36

42

35

26

16
18

22

19
23

21

23

n •

22

14
24

17

16

20

22 17
1

, 2
11 21

31

14 22
30

28 35 17
37

14 15
28 34

17 19

22 48
23

24
23

29
38

31
18 25

Ensemble des villes de province de 50.000 à
100.000 habitants à chaque recensement :

1901 294,3
1926
1946
1954

Ensemble des 23 villes de province ayant rdes**"**
50.000 à 100.000 habitants en 1954 :

1901
1926
1946
1954

11
14

13
16

14

11

11

12

10

11
18

14

15
27

20
32

(4) Les villes de Metz et Mulhouse étaient, en 1901, sous domination allemande.
(5) Voir la liste des villes ayant de 50.000 à 100.000 habitants à chaque recensement au tableau 6 (p. 1001).

J. P. 710070. 12
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TABLEAU 47 E

1901-1954 : Degré d'encombrement des logements (1) (au sens de 1911) dans les villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 — Villes de la banlieue parisienne '

Nombre de logements (1)

(milliers)

Nombre de personnes dans les logements (1)

(milliers)

Nombre de logements sur cent (1) (2)
Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

1161

Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges Surpeuplés - Insuffisants Suffisants Larges Très larges

Aigenleuil :

1901
1926
1946
1954

Asuières :

1901
1926
1946
1954

Auberviiliers :

1901
1926
1946
1954

Boulogne-Billancourt :

1901
1926
1946
1954...

Clichy-la-Garenne :

1 9 0 1 . . . . :
1926
1946
1954

Colombes :

1901
1926
1940

. 1954 . . .

Courbevoie :

1901
1926
1946
1954.

Drancy :

1901
1926
1946
1954

Levallois-Perret (3) :

1901
1926
1946
1954

Montreuil-sous-Boîs :

1901
1926
1946
1954

36 (3)

fl,7

17,9

14,3

25,1

16,4

13.7

15,3

7,6

24,0

18,4

17,4

25.-4

17,2

28,5

19,4

21

20

22,3

23,9

20,1

27,9

.20,1

33,8

•21,4

22.6

21,1

15,7

25,6

25,9

109,1 (3)

29,8

49,7

42,4

67,2

44,6

40,8

42.2

20,6

65

64,1

52

07,6

47,7

73,9

48,4

59,5

51,9

53,7

66,2

62

75,9

55,7

85.5

.51,4

64,7

55,5

18,5

58,7

73,2

29
33

30

14 31
33

29

23
32

12
13

10

••i.': 0
'Ai:. n

35

35

28
34

33

29
35

34

24
32

34 .

23
30

29

6 44
// n

13 37

28
33

35

33
35

32

35

32

35
36

36

35
36

38

31
34

27

33
36

33

30

30

20
14

13

13

-12

17
10

17

22
14

15

22
13

14

13

15
12

13

19
12

15

11
12

14
12

13

13
12

12

19
12

16

18
14

15

11

10
14

19

14
14

15
21

10
14

14

16
15

12
12

12

37
43

42

31
41

41

44
45

36

45

43

40
45

44

32
42

43

25
26

28
27

25

26
25

29

27,

29
28

29

26
28

22

31
40
39

31)
30
> 2713

9 50 22
u u n

- 18 49 21

19
12

11

23
12

12

33

39

32

10 37 30

18 15
11 12

10 37
16 43

28
27

•1.1 21

11

17

15

13
14

22
12

14

10

10

17

12

12

11

10(3)
0
7

33 (3)
29
30

33 (31
38 ,
38

13 (3)
15
11

11 (3)
12
14

18 (3)
9
12

42 (3)
39
40

23 (3)
30
31

11(3)
15

10 .

6 (3)
7

12.
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TABLEAU 4 7 E (Suite et fin)

Nombre de logements (1)

(milliers)

Nombre de personnes dans les logements (1)

(milliers)

Nombre de logements sur cent (1) (2)

Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges

Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

Surpeuplés ' Insuffisants Suffisants Larges

1163

Très larges

Nanterre :

1901 »
1926
1946
1954 .-

Neuilly-sur-Seine :

1901 '
1926.
1946
1954

«

Saint-Denis (3) :

1901 (3)
1926
1946 ..•
1954

Saint-Maur-des-Fossés :

1901 ; »
1926
1946
1954

Saint-Ouen (4) :

1901 '
1926
1946.
1954. . . .

Vincennes -

1901 '. »
1926
1946
1954

Vitry-sur-Seine :

1901 i
1926
1946..
1954 (

Ensemble des villes de banlieue de 50.000 à
100.000 habitants à chaque recensement (5) :

1901 36
1926
1946 •
1954

Ensemble des 16 villes de banlieue de 50.000 à
100.000 habitants en 1954 :

. 1901 ri"--***'' a
1926
1946
1954

16.6

24,7

15,S

18,8

15.5

10

17.2

23.2

19,2

13,4

22

27,7

21,2

19,9

15,7

20,1

47.3

08.0

46,3

49,8

40,3

20,9

4U.3

60,9

40,7

64,0

72.3

64

49,8

48,5

162,5
109,1

254,7
146,9

354.1
6S5,6

971

255,2 724,7

354,1 971

(1) En 1901 et 1926, logements occupés dans les immeubles ordinaires ; en 1946, logements occupés par la population municipale légale à l'exception}
de la population municipale légale (résultats du sondage au 1/20). N'ont été comptés que les logements pour lesquels ont été déclarés les nombres de personnel)

(2) Pour le calcul du nombre de pièces, les méthodes ont varié d'un recensement à l'autre : jusqu'en 1926 inclusivement, les cuisines ont été comptées;'
naient effectivement un ou plusieurs lits en plus des appareils de cuisine ; en 1954, on a compté comme pièces les cuisines de 7 mètres carrés et plus, ^

(3) En 1901, deux villes seulement de la banlieue parisienne avaient plus de 50.000 habitants : Saint-Denis et Levallois-Perret. Elles ont été comptées*
(4) La ville de Saint-Ouen avait plus de 50.000 habitants en 1926 ; sa population a été inférieure à ce nombre aux autres recensements. -
(5) Voir la liste des villes de plus de 50.000 habitants à chaque recensement au tableau n° 6 (p. 1001).

11

(3)

11

10

28 34 18 14 10
a u u it s

34 30 13 12 17

19
24

24

(3)
40

33
33

20
25

20

35

33
30

32
32

28

32

31 23 24
33 21 18

33 20 19

(3)
44

(3)

36
9

(3)

34
14

13

31 23 24
32 20 19

28 20 19

40 10

3 22 38 19
// u u a

6 31 35 13

18

15

33
36

13 11

35
16 13

12 13
33 12 14

35 18 15

33 12 14

6

(3)

15
17

10

13

5 27 33 . 20 . 15 9
// n ' « I I ii ii

9 35 29 15 12 . 14

18

13
14

14

38 20 17
a g u
44 22 11

25
34

33

(3)
54

43
44

29
35

37

45

31

•il

42
39

41
42

37

42

25
27

27

(3)
33

28
25

28
28

28

36 27
// n
47 22

23
29

2S
25

25

29
24

22

(3)

24
20

10

10

u'
19

12

11
10

12

18

12

17

12

(3)

15
9
. 10 .

33 . 20 11
H ' ~ l t II

29 13 8

6

des personnes vivant en hôtel (population dans les immeubles ordinaires et mixtes) ; en 1954, logements occupés qui constituent les résidences principales
«* de pièces.
comme pièces d'habitation, si elles étaient assez grandes pour contenir un lit d 'adulte ; en 1946, elles n 'ont été comptées comme pièces que si elles conte-
vant de salle commune. Pour 1946, les logements déclarés comme ne comportant aucune pièce ont été supposés comporter une pièce d 'habitat ion,
ensemble dans le recensement.



TABLEAU 47 F

Degré d'encombrement des logements (1) à Paris depuis 1891 (au sens de 1911)

l

1
I
I

1
Nombre de logements sur cent (1) (2)

Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

Nombre Nombre
de de J

logements personnes

.... Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très larges Surpeuplés Insuffisants Suffisants Larges Très largos
(milliers) (milliers) r r e o t - r s &

1891 884,3 2.320,6 8 26 38 12 16 15 34 27 14 10

1896 942,9 2.442,9 9 28 39 11 13 15 36 27 13 9

1901 860,8 2.378,2 8 29 33 13 17 . 14 37 24 15. 10

1911 991,4 2.639,5 5 26 38 15 16 8 35 28 18 11

1926 992,4 2.516,1 5 26 37 15 17 9 33 29 18 11

1946 1.020,4 2.467,6 6 28 40 11 15 11 38 31 13 7

1954 ' 1.126,8 2.670,3 7 27 38 11 17 12 37 29 13 9

(1) De 1891 à 1926, logements occupés dans les immeubles ordinaires; en 1946, logements occupés par la population municipale légale, à l'exception des personnes vivant en hôtel (popu-
lation dans les immeubles ordinaires et mixtes); en 1954, logements occupés qui constituent les résidences principales de la population municipale légale (résultats du sondage au 1/20).

N'ont été comptés que les logements pour lesquels ont été déclarés les nombres de personnes et de pièces.
(2) Pour le calcul des pièces, les méthodes ont varié d'un recensement à l'autre : jusqu'en 1926 inclusivement, les cuisines ont été comptées comme piùces d'habitation si elles étaient assez

grandes pour contenir un lit d'adulte; en 1946, elles n'ont été comptées comme pièces que si elles contenaient effectivement un ou plusieurs lits en plus des appareils de cuisine ; en 1954, on a
compté comme pièces les cuisines de 7 mètres carrés et plus servant de salle commune.

Pour 1946, les logements déclarés comme ne comportant aucune pièce ont été supposés comporter une pièce d'habitation.

I
I
I



TABLEAU 47 G

Degré d'encombrement des logements (1) (au sens de 1911) dans les vingt arrondissements de Paris en 19S4

Nombre Nombre
de de

logements personnes
(1) logées

(milliers) (milliers)

1 e r arrondissement 16,7 37,3
2e — 19,2 40,2

3e — 28,2 64,0

4 e — 27,1 63,2

5 e — 43,1 95,4
6e — 33,5 80,9
7e — 37,3 96,1
8e — . 30,3 77,6
9e — . . . : . . . 42,3 97,3

10e — 54,2 . 121,2
11e — 83,9 189,3
12e — 62,9 149,3

13e — . . . . . . . . 62,3 152,5
14° — 68,2 163,2

15e — 99,5 233,4

16e — 72,7 200,1
17" — 94 219,3
18« — 112,2 254,3
19e — 60,6 148,0
20e — 78,6 187,7

Paris au total 1.126,8 2.670,3

Nombre de logements sur cent (1) (2)
Nombre de personnes sur cent
habitant des logements (1) (2)

Surpeuplés Insuffisants Suffisants l.urgcs liés larges Surpeuplés InsuHlsiinls Suffisants l.iirgts Très larges

6
9
7
9
7
6
5
4
5
7
8
8
9
6
.7
4
5
8
9
9

25
25
28
27
24
22
22
21
23
.25
28
28
32
28
29
21
23
28
32
31

43
46
42
37
42
40
36
38
39
40
41
38
36
37
38
33
39
40
37
39

9
7
9
10
.12
14
16
17
15
10
9
10
9
12
11
19
14
8

17
13
14
17
15
18
21
20
18
18
14
16
14
17
15
23
19
16
14
13

10
17
12
15
13
9
9
7
8
12
14
13
15
11
12
6
8
14
15
15

36
35
39
37
34
32
31
28
32
36
38
39
44
39
40
30
34
39
43
42

34
33
31
27

31
29
27
28
30
31
31
30
26
29
29
26
30
31
27'
29

11
8
10
12
13
18
20
23
18
11
10
10
8
12
11
24
16
8

9
7
8
9
9
12
13
14
12
10
7
8
7
9
8
14
12
8
7'
6

i
I
I
I

I
1
I

27 38 11 17 12 37 29 13

(1) Logements occupés qui constituent les résidences principales de la population municipale légale (résultats du sondage au 1/20)."
N'ont été comptés que les logements pour lesquels ont été déclarés les nombres de personnes et de pièces.
(2) Dans le calcul des pièces, on a inclus les cuisines de 7 mètres carrés et plus servant de salle commune.

8!
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Le problème de l'encombrement des logements
en France est différent en ville et à la campagne.
En effet, les maisons, dans les communes rurales,
comportent souvent, comme on vient de le rappeler,
une très grande pièce qui sert à la fois de cuisine,
de salle à manger et même de chambre à coucher;
comme cette pièce ne compte dans les recensements
que pour une unité, les logements semblent plus
souvent surpeuplés dans les petites communes
que dans les grandes, alors qu'en fait, la surface
disponible par habitant n'est pas plus faible pour
autant.

C'est ainsi qu'en 1901, 18 % des logements
étaient surpeuplés dans les communes de moins
de 2.000 habitants, 16 % dans les villes de 2.000
à 50.000 habitants et 8 % seulement dans les
villes de plus de 50.000 habitants. En 1954, le
nombre proportionnel de logements surpeuplés
dans les communes rurales tombe à 9 %, mais
cette baisse peut provenir du double comptage
de pièces déjà signalé plus haut (13). Dans les
villes de plus de 50.000 habitants, la propor-
tion de logements.surpeuplés est de 8 % en 1954,
comme'en 1901; quant au nombre de personnes
habitant ces logements, il passe de 14 % en 1901
à 12 % en 1954.

La comparaison est plus exacte si l'on rétablit lés
catégories de communes suivant le classement de
1954; mais ceci n'est possible qu'à partir de 1926
et pour les seules villes de plus de 50.000 habitants
en 1954.

De 1926 à 1954, le nombre de logements surpeu-
plés (d'après les normes de 1911) dans les villes
de plus de 100.000 habitants en .1954, Paris exclu,
passe de 5 % à 9 %; le nombre correspondant
pour les villes de province de 50.000 à 100.000 habi-
tants en 1954 augmente, de 1926 à 1954, de 3 %
à 6 % du total; dans les villes de la banlieue pari-
sienne, ce nombre passe de 4 % à 9 % et, Paris,
de 5 à 7 %. Ces chiffres mesurent l'aggravation
du problème du logement en trente ans dans les
grandes villes.

Les nombres de logements insuffisants croissent
également — et dans des proportions comparables
à celles des logements surpeuplés. ^'r---***''

Les logements suffisants, c'est-à-dire ceux où
se trouvent autant de pièces que de personnes,
sont en nombre sensiblement constant et repré-
sentent environ, pour les villes de plus de 50.000
habitants en 1954, un tiers du total des logements;
ils abritent'un quart de la population de ces villes.

Un autre quart de cette population est logé, en
1954, dans des logements larges ou très larges,
contre un tiers en 1926. Ces résultats sont importants,
car ils illustrent une des causes de la crise du loge-
ment : en 1954, à Paris comme dans l'ensemble des
villes de plus de 100.000 habitants, 9 % de la
population disposaient d'au moins 2 pièces par
personne; 13 % de la population à Paris et 15 %
dans les villes de plus de 50.000 habitants dispo-
saient de plus d'une pièce et de moins de 2 pièces
par personne. Par contre, 12 % de la population, à
Paris comme dans les villes de plus de 50.000 habi-
tants, se logeaient dans moins d'une demi-pièce
par personne.

Les résultats varient assez largement d'une ville
à l'autre, comme permettent de s'en rendre compte
les tableaux 47 ç à 47 E et les graphiques 14 A
à 14 c.

GRAPHIQUE 14 A

1901-i9S4. Comparaison des nombres proportionnels
de personnes habitant des logements surpeuplés (1)
dans les villes de plus de 100.000 habitants en 1954

(les villes sont classées
par ordre de population décroissante en 1954)

NOMBRE DE PERSONNES SUR CENT, HABITANT DES LOGEMENTS SURPEUPLÉS

ggg plus dr 20% 2 2 2 de 10 à 207; C D moins de 107.

1901

en 1901, Strasbourg était sogs domination allemande

1954

(13) Voir p. 1140. (1).Normes de 1911.
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GRAPHIQUE 14 B GRAPHIQUE 14 c

1926-1954. Comparaison des nombres proportionnels 1926-1954. Comparaison des nombres proportionnels
de personnes habitant des logements surpeuplés (1) de personnes habitant des logements surpeuplés (1)
dans les villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 ' "

(les villes sont classées
par ordre de population décroissante en 1954)

NOMBRE DE PERSONNES SUR CENT,HABITANT DES LOGEMENTS SURPEUPLÉS

g g l plus de 20% E22 i< 10è 20% E U moins if\0%

1926

• M U L H O U S E •

• " . M E T Z . • . ".

^VILLEURBANNE^

• . • . C A E N - . - , * .

V///////
•SAINT-QUENTIN •

• MONTPELLIER

,' .VERSAILLES •

- , - O R L E A N S . ' _

• . • BCZILRS' . ' .

• LA ROCHELLE•

• -POITIERS- '

' . " A M I E N S ' . ' .

• . • TOURS. ' . ' .

• . 'BESANÇON.',

• , -AVIGNON", -,

A I X I N PffOVINCt

• -CANNES - •

' . * NIMES ' *.

' .TOURCOING -.

' .PERPIGNAN/.

/V;80URGESy^
'///////A

1954

U) Normes de 1911..

Dans les villes de plus de 100.000 habitants
en 1954, c'est à Brest que l'habitat était le plus
déficient en. 1901 : 33 % des logements y étaient
surpeuplés et ils abritaient 47 % de la population;
en 1954, il n'y a plus que 12 % de logements
surpeuplés où habitent 16 % des Brestois.

A Rennes, les nombres de logements surpeuplés
passent de 22 % en 1901 à 14 % en 1954; à Saint-
Étienne, il décroît dans le même temps de 21 à
13 %.

C'est à Roubaix qu'on rencontre le moins de
logements surpeuplés : 2 % en 1954 contre 4 %
en 1901 ; les efforts du Comité interprofessionnel
du Logement ont porté leurs fruits; à Strasbourg
également, on ne compte, en 1954, que 2 % de
logements surpeuplés et 5 % à Nice, ville touris-
tique.

Les logements très larges sont en nombre impor-
tant, en 1954, à Roubaix (39%), Lille (24%),
Strasbourg (24 %), Nancy (20 %), Bordeaux (20 %).

Dans les villes de province de moindre impor-

dans les villes de la banlieue parisienne
de 50.000 à 100.000 habitants en 1954

(les villes sont classées
par ordre de population décroissante en 1954)

NOMBRE DE PERSONNES SUR CENT,HABITANT DES LOGEMENTS SURPEUPLÉS

E S plus dt 20% £ 3 de 10320% QT3 moinsdflO%

1926

' BILLANCOURT .

NEUILLY S. SEINE

LEVALLOIS-PLBRET

-NANTERRE. ' .

SAINT-DENI5

XOURBEVOIE '

VITRrMASEINE

. 'ASNIERiS '

• ST MAUR •
* . DE* FOSSES'

•MONTPEUILVBOIV

/

: • ' ORANcr ' . '•

ARGENTE. U1L

. ' . CLICHY.
LA OARENNE

' .VINCE.NNES

•^BOULOGNE /j
'BILLANCOUR

1954

/, '///Y////, W//////.

VINCENNCS.

(1) Normes de 1911.

tance, on trouve, en général, un moins grand nombre
de logements surpeuplés, en 1954, que dans les
villes de plus de 100.000 habitants;; ce n'est qu'à
Villeurbanne, dans l'agglomération lyonnaise, que ce
nombre dépasse 10 %. A la Rochelle, il atteint
10%.

Les logements très larges représentent 48 % dû
total à Tourcoing, en 1954, contre 28 % en 1901 ;
on reconnaît encore ici l'effort du C.I.L.; à Amiens,
les logements très larges correspondent à 31 %
du total,. 27 % à Saint-Quentin, 25 % à Mulhouse.

Les villes de la banlieue parisienne, à l'exception
de Neuilly-sur-Seine et Saint-Maur-des-Fossés, pré-
sentent un habitat plus resserré que la province :
21 % de la population d'Aubervilliers disposent,
en 1954, de moins d'une demi-pièce par personne,
19 % à Argenteuil, 18 % à Drancy, 17 % à Nan-
terre et Saint-Denis. Les « très bien logés », qui
ont chacun deux pièces au moins à leur disposition,
ne se comptent, en général, qu'à raison de 5 ou
6 sur 100 personnes recensées; le surpeuplement
a augmenté, de 1926 .à 1954, dans toutes les com-
munes de plus de 50.000 habitants et dans la plu-
part des villes de province.

Il a également augmenté à Paris, mais dan3 une
proportion moindre : 5 % des logements, abritant
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9 % de la population, étaient surpeuplés en 1926,
contre 7 % des logements abritant 12 % de la popu-
lation en 1954; le nombre de logements très larges
est de 17 % en 1926 comme en 1954. Il y a lieu de
noter qu'en 1891, on comptait 8 % de logements
surpeuplés, où logeaient 15 % des Parisiens, et
16 % de logements très larges.

Les logements surpeuplés sont surtout fréquents,
en 1954, dans les 2e, 4e, 13*, 19e et 20e arrondisse-
ments, (ils sont les 9 % du total); les logements
très larges se rencontrent dans le 16e arrondisse-
ment (23 % de l'ensemble) et le 8e arrondissement
(29% de l'ensemble).

b. Normes de 1956

Les normes de peuplement des logements adop-
tées en 1911 paraissent actuellement trop rigides
et trop larges : seul entre en ligne de compte le
nombre moyen de pièces par personne dans le
logement. Or, il apparaît qu'il y a lieu de faire

intervenir la grandeur de la famille ; quatre personnes
dans quatre pièces, par exemple, sont moins à
l'aise que huit personnes dans huit pièces, toutes
ces pièces étant supposées de mêmes dimensions;
en effet, dans les grands appartem nts, une pièce
peut servir de salle à manger pour toute la famille,
une autre de salon; dans l'exemple précédent, en
supposant que les deux appartements comprennent
chacun un. salon et une salle à manger, il restera,
dans le cas de celui de 4 pièces, 2 chambres à
coucher pour 4 personnes et, dans le cas de celui
de 8 pièces, 6 chambres à coucher pour 8 per-
sonnes, ce qui est nettement plus large.

Pour tenir compte de ces considérations — et
de la crise actuelle du logement qui ne permet
pas d'adopter des normes de peuplement très
étendues, le Secrétariat d'État à la Reconstruction
et au Logement (Direction de l'Aménagement du
Territoire) a adopté en 1956 des règles plus strictes,
qui sont illustrées dans le graphique 15.

GRAPHIQUE 15

Degré d'encombrement des logements d'après les normes de 1956

Nombre d« penonne»
par menoge SURPEUPLEMENT CRITIQUE

' ' •• SURPEUPLEMENT TEMPORAIREMENT
AOMISSIBLE

PEUPLEMENT NORMAL

SOUVPEUPLEMENT MODÉRÉ

SOUVPEUPLCMENT ACCENTUÉ

7«t 4-

Nombre de p i icct

par logement
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Cinq catégories de peuplement ont été définies :

1° Surpeuplement critique : 3 personnes et plus
dans une pièce, 4 personnes et plus dans 2 pièces,
6 personnes et plus dans 3 pièces, 8 personnes et
plus dans 4 pièces.

2° Surpeuplement temporairement admissible :
2 personnes dans une pièce, 3 personnes dans 2
pièces, 5 personnes dans 3 pièces, 7 personnes dans
4 pièces, 9 personnes et plus dans 5 pièces.

3° Peuplement normal : 1 personne dans 1 pièce,
2 personnes dans 2 ou 3 pièces, 3 personnes dans
3 pièces, 4 personnes dans 3 ou 4 pièces, 5 per-
sonnes dans 4 pièces, 6 personnes dans 4 et 5 pièces,
7 personnes dans 5 pièces, 8 personnes dans 5 et
6 pièces, 9 personnes dans 6 pièces, 10 personnes
et plus dans 6 pièces et plus.

4° Sous-peuplement modéré : 1 personne dans
2 ou 3 pièces, 2 ou 3 personnes dans 4 pièces,
4 ou 5 personnes dans 5 pièces, 6 ou 7 personnes
dans 6 pièces, 8 ou 9 personnes dans 7 pièces
et plus.

5° Sous-peuplement accentué : 1 personne dans
4 pièces et plus, 2 ou 3 personnes dans 5 pièces et
plus, 4 ou 5 personnes dans 6 pièces et plus, 6 ou
7 personnes dans 7 pièces ou plus.

Ces normes sont beaucoup plus restrictives que
celles de Ï911 eh ce qui concerne les grands appar-
tements : on considère qu'il n'y a pas de surpeuple-
ment critique dans les logements qui comportent
au moins 5 pièces; tout au plus, peut-il, y avoir
surpeuplement « temporairement » admissible à partir
de 9 personnes; les logements de 6 pièces et. plus
sont tous considérés comme suffisants, quel que
soit le nombre de leurs habitants.

Pour les petits logements ( l à 3 pièces), les
deux normes s'éloignent peu l'une de l'autre;
celle de 1956 est même plus avantageuse pour les
ménages de 2 personnes qui peuplent « normale-
ment » un logement de 3 pièces, alors qu'en 1911,
un tel logement était considéré comme «large»;
de même, un logement de 2 pièces occupé par
4 personnes était considéré comme « insuffisant »
en 1911 et « surpeuplé » de façon critique en 1956;
par contre, un logement de 3 pièces occupé par
4 personnes est « normal » en 1956 et « insuffisant »
en 1911. . ~

Pour les logements de 4 et 5 pièces en 1956, les
normes adoptées par la Commission de la Recons-
truction et le Secrétariat d'État à la Reconstruction
et au Logement sont assez serrées : 6 personnes
dans 4 pièces constituent ira peuplement normal,
de même que 8 personnes dans 5 pièces; de tels

logements étaient considérés comme insuffisants
en 1911.

Les normes de 1956 ont été appliquées aux résul-
tats du recensement de 1954, d'après le sondage
au 1/20. Le calcul avait été fait pour les logements ;
il a été étendu aux personnes habitant ces logements.

Les mêmes calculs de répartition des logements
et des personnes ont été repris en 1946, à titre de
comparaison (cf tableau 48, p. 1170-1171). Malheu-
reusement, les catégories de communes ne sont pas
lés mêmes en 1946 et 1954 et les définitions, on le
sait, ont changé entre les deux recensements (on a
vu, à propos des normes de 1946, que l'ordre de
grandeur de l'erreur introduite par le changement
d'acception des cuisines était de 10 % environ).
Pour ces deux" raisons, la comparaison ne sau-
rait être qu'approximative.

Le surpeuplement dés logements paraît s'être
légèrement accentué à Paris entre 1946 et 1954;
cette constatation ressortait déjà des calculs d'en-
combrement basés sur les normes de 1946. Dans les
petites villes, il semble, au contraire, s'être produit
un certain desserrement. C'est dans la banlieue pari-
sienne que le surpeuplement est le plus aigu : on y
compte, en 1954, 15 % de logements surpeuplés de
façon critique, abritant 25 % de la population; à
Paris, les nombres correspondants sont de 11 %
pour les logements et 20 % pour la population;
dans les autres villes, les logements surpeuplés de
façon critique représentent, en moyenne, 13 % du
total et la population qui s'y trouve logée 21 à
22 % de l'ensemble.

Près de la moitié des logements parisiens sont
peuplés de façon normale, contre 40 % seulement
dans les petites villes (résultat moyen); 18 % des
logements sont sous-peuplés modérément à Paris
et 23 % dans les villes de moins de 50.000 habitants;
5 % enfin des logements parisiens et 13 % des loge-
ments des petites villes de province sont sous-
peuplés de façon accentuée; sii 'on se place au point
de vue des personnes logées, on constate que 6 %
de la population parisienne et 11 % de celle des
petites villes occupent très insuffisamment les appar-
tements mis àleur disposition. Une plus grande mobi-
lité de la population permettrait une meilleure répar-
tition des locaux; mais cette mobilité ne peut être
obtenue spontanément que par une offre accrue.

c. Étude détaillée du surpeuplement
des logements en 1954

(d'après les normes de 1956)

a. Ensemble de la France, par catégorie de com-
munes.
Pour avoir une idée plus précisé du surpeuple-

ment des logements en 1954, il est nécessaire de
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TABLEAU

Peuplement des logements en France en 1946 et en 1954 (1) d'après les

1946

Nombre total Nombre de logements sur cent
de • ~ ^ • - — ^ —

I. — Logements
logements s c ( 3 ) S A ( 3 ) p N {3) S s M ( 3 ) S s A (3j

(milliers)

Communes rurales 5.611,7 22,8 .14,8 36,7 17,1 8,6

Communes urbaines de moins de 10.000 habitants en 1946. . . . 1.805,4 15,7 14,4 42,6 18,8 8,5

Communes urbaines de 10.000 à 50.000 habitants en 1946 2.152,3 14,1 . 15,7 45,8 18,3 6,1

Communes déplus de 50.000 habitants en 1946 (sauf Paris).... 1.994,8 15 17,6 46,7 16,3 4,4 .

Paris. : . . . ' ... 1.020,4 10,4 18,8 49,8 17,5 3,5

FRANCE ENTIÈRE 12.584,6 18 15,6 41,8 17,5 7,1

Nombre total Nombre de personnes sur cent habitant des logements
de personnes ^ — ^

II. — Personnes , ,

logées S C (3) SA (3) PN (3) ' SsM (3) SsA (3)

(milliers) . •

Communes rurales 18.542.1 35,8 14,6 31,4 11,2 7

Communes urbaines de moins de 10.000 habitants en 1946.. . . 5.595,7 25,2 15,1 38,6 13,6 7,5

Communes urbaines de 10.000 à 50.000 habitants en 1946 6.376,3 22,7 16,6 41,3 13,4 6

Communes de plus de 50.000 habitants en 1946 (sauf Paris) 5.658,2 24,1 18,3 41 11,9 4,7

Paris 2.467,5 18,1 21,1 43,4 12,7 4,7

FRANCE ENTIÈRE 38.639,8 29,3 16 36,2 12,1 6,4

(1) En 1954, résultats du sondage au 1/20. En 1946 comme en 1954, ne sont comptés que les logements jour lesquels on connaît le nombre de pièces

(2) La définition des pièces pour l'application des normes n'est pas la même en 1946 et en 1954: en 1946, les cuisines ne sont comptées comme pièces
d'habitation.

(3) SC : surpeuplement critique ; SA : surpeuplement temporairement admissible ; PN : peuplement normal ; SsM : sous-peuplement modéré ; SsA :
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48

normes du Secrétariat d'État à la Reconstruction et au Logement (2).

1954

Nombre total

I. — Logements , ,
° logements

i (milliers)

: Communes rurales... ; 5.252,7

' Agglomérations et villes isolées de moins de 10.000 habitants .
! en 1954 1.644
'i Agglomérations et villes isolées de 10.000 à 50.000 habitants -en

1954 . . . 1.829,1
Agglomérations et villes isolées de plus de 50.000 habitants en

1954 (sauf agglomération parisienne) 2.283,7

Nombre de logements sur cent

SC (3)

15

12,6

12,9

13,4

SA (3)

10,8

11,3

12,5

- 14

PN (3) SsM (3) SsA (3)

36,5

39,8

22,9

23

41,9 22,2

43,5 20,9

14,8

13,3

10,5

8,2

Agglomération parisienne (sauf Paris) 668,1 15,2 18,4

Paris 1.126,8 11,1 18,2

46,9 15,9 3,6

48,5 17,6 4,6

Ensemble de l'agglomération de Paris .- 1.794,9 12,6 18,3 47,9 17 4,2

FRANCE ENTIÈRE 12.804,4 13,8 12,8 40,5 21,6 11,3

11 — Personnes

Nombre total
de personnes

logées

Nombre de personnes sur cent habitant des logements

(milliers}

Communes rurales..- 17.457,9

Agglomérations et villes isolées de moins de 10.000 habitants en
1954. 5.207,2

Agglomérations et villes isolées de 10.000 à 50.000 habitants en
1954. 5.691,5

Agglomérations et villes isolées de plus de 50.000 habitants en .
1954 (sauf agglomération parisienne). : 6.743,7

S C (3)

24,6

20,5

20,6

21,6

SA (3)

12,5

13

13,9

15,2

PN (3) SsM (3) SsA (3)

35 16,1

38,5 16,9

39,7 16,3

39,9 15,4

11,8

11,1

9,5

7,9

Agglomération parisienne (sauf Paris) 1.848,9 24,6 19,7
Paris 2.670,8 19,9 20,3

41 10,7 4

40,8 12,8 6,2

1
I

Ensemble de l'agglomération de Paris 4.519,7 21,8 20 40,9 12 5,3

FRANCE ENTIÈRE 39.620 22,7 14,1 37,6 15,6 10

et d'occupants.

lue si elles contiennent un ou plusieurs lits d'adulte ; en 1954, on a considéré que les grandes cuisines servant de salle commune constituaient des pièces

sous-peuplement accentué.
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connaître l'importance des logements les plus
encombrés et la composition des ménages qui les
occupent.

Les tableaux 49 A et 49 c donnent la répartition des
logements en surpeuplement critique et en surpeu-
plement temporairement admissible en 1954 d'après

le nombre de pièces du logement et le nombre de
personnes du ménage, pour la France entière divisée
en grandes catégories de communes ou aggloméra-
tions. Le tableau 49 A relatif à l'ensemble du terri-
toire est illustré par le graphique 16.

GRAPHIQUE 16

Surpeuplement des logements en Francejirijl954 d'après le nombre de pièces
et les catégories de communes

LEGENDE
Nombre de logements tur cent
•n surpeuplement temporairement admissible.

Nombre de logements sur cent
en surpeuplement critique.

COMMUNES RURALES

1 2 3 4 5

AGGLOMÉRATIONS AGGLOMÉRATIONS

de moins de 10.000 habitants de IO000 à SO.OOO hab." dt plus de 50.000 hab"
sauf agglomération parisienne

AGGLOMÉRATION
PARISIENNE

sauf Paris

1 2 3 4 5
* pitCM ^
FRANCE ENTIÈRE

On a recensé en France, en'1954, 1.762.000 loge-
ments en surpeuplement critique, soit 15 % du
total des logements de 1 à 5 pièces; 45 % de ces
logements se trouvaient dans les communes rurales,
où il est permis de penser que, de iaçe-ïf générale, les
pièces sont de plus grandes dimensions qu'en ville
et que la situation est, de ce fait, un peu moins grave;
les logements en surpeuplement critique représen-
tent 14 %, en moyenne, du total des logements de
1 à 5 pièces dans les communes urbaines et .11,5 %
à Paris.

Ce sont surtout les petits logements qui sont
surpeuplés; la situation de certaines personnes est
navrante : on a dénombré, à Paris, 2.080 ménages
de 6 personnes et plus qui s'entassaient en 1954 dans

une seule pièce; le nombre correspondant pour
l'ensemble du pays est de 43.700 ménages; les loge-
ments de 2 pièces sont à peine moins surpeuplés :
38.600 logements de 2 pièces abritent chacun des
ménages de 8 personnes et plus; sur ces 38.600 loge-
ments, 13.400 sont situés dans les agglomérations
urbaines; en ce qui concerne les logements de
3 pièces, on en a dénombré 30.500 abritant 9 per-
sonnes et plus, dont 11.600 en ville.

Mais si la situation de nombreuses grandes familles
est tragique, celle de beaucoup de ménages d'impor-
tance moyenne n'est guère meilleure : 10 % des
familles françaises de 3 personnes n'ont qu'une pièce
à leur disposition, 31 % des familles de 4 personnes
disposent d'une ou' 2 pièces pour se loger (cette
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I

TABLEAU 49 A

1954 (1) ; Logements de 1 à 5 pièces en surpeuplement critique
France entière par catégorie de communes

Communes

rurales

Aggloméra-
tions
et

villes isolées
de moins
de 10.000
habitants

Aggloméra-
tions

et
villes isolées

de 10.000
à 50.000
habitants

Aggloméra-
tions

et
villes isolées

de plus
de 50.000
habitants

(sauf agglo-
mération

parisienne)

Aggloméra-

tion

parisienne

(sauf Paris)

Pu ris
Km ace

entière

I\

1

166.080

38,1

56.800

34,1

73.220

31,3

113.500

29,2

38.200

26,5

60 .480

16,1

508.280

29,1

o. Nombre de logements suivant le nombre de pièces et de personnes

Logements d'une pièce occupés
par :

3 personnes 70.040 27.100 38.280 60.240 22.680 38.860 257.200
4 personnes.. 47.040 17.060 21.320 31.840 10.360 15.100 142.720
5 personnes ...- 26.960 7.420 8.460 13.700 3.640 4.440 64.620
ôpersonnes 12.380 2.960 3.300 5.080 1.060 1.360 26.140
7 personnes 5.620 1.340 1.200 1.800 340 540 10.840
8 personnes..,. 2.300 620 400 540 80* 120* 4.060
9 personnes et plus 1.740 300 260* 300 40* 60* 2.700

Ensemble des logements d'une
pièce en surpeuplement cri-
tique

% par rapport au nombre total
de logements d'une pièce. . . .

Logements de 2 pièces occupés . -
par :

4 personnes 186.320 53.740 63.200 81.600 32.440 36.180 453.480
5 personnes 115.160 26.660 28.640 36.460 13.440 12.980 233.340
ôpersonnes.... 58.680 11.040 12.500 14.900 3.840 3.800 104.760
7personnes. 28.660 5.280 4.760 5.600 1.620 1.220 47.140

, 8 personnes 13.060 2.220 2.260 2.300 680 540 21.060
9 personnes et plus 12.140 1.680 1.520 1.52.0 420 260* 17.540

Ensemble des logements de
2 pièces en surpeuplement
critique

% par rapport au nombre total
de logements de 2 pièces

Logements de 3 pièces occupés
par :

ôpersonnes 84.720 20.060 21.380 23.640 5.840 5.220 160.860
7 personnes 41.960 10.000 9.280 9.280 1.820 2.100 74.440
8 personnes. 20.000 5.120 4.060 4.360 960 940 35.440
9 personnes et plus 18.900 3.540 3.500 3.320 800 440 30.500

Ensemble des logements de
3 pièces en surpeuplement
critique 165.580 38.720 38.220 40.600 9.420 8.700 301.240

% par rapport au nombre total
de logements de 3 pièces 11,7 8,5 7,5 6,6 5,5 4,2 8,9

414.020

31,6

100.620

26,4

112 .880

24,6

142 .380

22,1

52 .440

20,7

54 .980

13,8

877 .320

25,5

, i- il
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TABLEAU 49 A (Suite et fin)

Aggloméra-
Aggloméra- Aggloméra- lions

tions tions , ., Aggloméra- ,
ville-isolées ° 6

Communes et et d e p j u s France
villes isolées villes isolées de 50.000 Paris

de moins de 10.000 habitants parisienne.

ÏTS t ,r ^ (saur Paris,
uanitants habitants parisienne)

a. Nombre de logements suivant le nombre de pièces et de personnes (suite)

Logements de 4 pièces occupés
par :

8 personnes 22.280 5.380 5.500 4.820 880 800 39.660
9 personnes et plus 19.620 5.160 5.220 4.460 560 700 35.720

Ensemble des logements de
4 pièces en surpeuplement
critique 41.900 10.540 10.720 9.280 1.440 1.500 ' 75.380

% par rapport au nombre total
de logements de 4 pièces 3,9 2,9 3 2,5 2,3 1,9 3,2

Logements de 5 pièces ou plus
(2) : _ • _ _ , _ . _ _

Ensemble des logements de 1
à 5 pièces en surpeuplement
critique...... 787.580 206.680 235.040 305.760 101.500 125.660 1.762.220

% par rapport au nombre total
de logements de l à 5 pièces.. 16,5 13,6 13,7 14 15,6 11,5 14,8

b. Comparaison des logements en surpeuplement critique au nombre total de logements occupés
par un même nombre de personnes (en %)

Nombre de logements en sur-
peuplement critique sur cent
logements occupés par :

3 personnes 7,1 8 9,8 12,4 15 18,6 10
4 personnes 28,5 26,8 29,1 33,6 46,4 47,4 31,2
5 personnes '. 24,8 20,5. 21,6 26,2 36,3 35,7 24,9
6 personnes 45,9 41,5 42 46,5 56,5 48,2 45,3
7 personnes 42,2 38,7 35,8 38,9 45,6 37,1 40,4
8 personnes ^ * ^ 6 4 , 7 64,2 61,7 61,1 65 49,6 63,4
9 personnes et plus " 60,1 56,4 52,3. 50,2 57,6 38,8 56,8

Nombre de logements en sur- N

peuplement critique sur cent
logements occupés par 3 per-
sonnes et plus 25,6 22,1 23 25,7 31,2 30,9 25,3

(1) Késultats du sondage au 1/20. Les grandes cuisines servant de salle commune sont comptées comme pièces.

(2) D'après les nonnes adoptées, les logements/de 5 pièces et plus ne sont jamais en surpeuplement critique, quel que soit le nombre de
personnes qui les occupent. . . .
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TABLEAU 49 B

1954 (1) ; Logements de 1 à 5 pièces en surpeuplement temporairement admissible
France entière par catégorie de communes

Communes

rurales

Aggloméra-
tions

et
villes isolées

de moins
de 10.000
habitants

Aggloméra-
tions

et
villes isolées

de 10.000
à 50.000
habitants

Aggloméra-
tions

• et
villes isolées

de plus
de 50.000
habitants

(saut agglo-
mération

parisienne)

Aggloméra-

tion

parisienne

(sauf Paris)

Paris
France

entière

1° En valeur absolue .

Nombre de logements suivant
la catégorie :

Logements d'une pièce occupés
par 2 personnes 114.640 44.760 66.520 114.680 44.280 107.500 492.380

Logements de 2 pièces occupés
par 3 personnes 245.140 80.400 98.320 136.320 61.230 82.740 704.200

Logements de 3 pièces occupés
par 5 personnes 151.760 44.320 47.860 54.880 14.780 12.340 325.940

Logements de 4 pièces occupés
par 7 personnes 44.000 12.700 12.340 10.940 2.140 1.800 83.920

Logements de 5 pièces occupés
par 9 personnes et plus 14.200 3.340 3.640 3.520 320 380 25.400

Ensemble des logements de 1
à 5 pièces en surpeuplement
temporairement admissible.. 569.740 185.520 228.680 320.340 122.800 204.760 1.631.840

2° En % par rapport au nombre de logements d'un même nombre de pièces

Logements d'une pièce 26,3 26,9 28,4 29,5 30,7 28,7 28,2
— de 2 pièces 18,7 21,1 21,4 21,2 24,1 20,8 20,4
— de 3 pièces 10,7 9,7 9,4 9 8,7 6 9,7
— de 4 pièces. 4,1 3,5 3,4 2,9 3,4 2,3 3,6
— de 5 pièces.. 2,7 2,1 2,4' 2,2 1,5 1 2,4

Ensemble des logements de 1
à 5 pièces., 11,9 12,2 13,3 14,7 18,8 18,7 13,7

3° En % par rapport au nombre de logements occupés par un même nombre de personnes

Logements occupés par : .
2 personnes 8,8 10,1 13,2 • 17 20,9 29,1 14,1
3 personnes 24,9 23,7 25,2 28,1 40,4 39,6 27,5
5 personnes 26,4 26,7 27,9 28,7 31,4 25,3 27,2
7 personnes 24,4 29,5 29 25,5 25,8 17,3 25,6
9 personnes et plus 16,3 17,7 18,1 18,4 10,1 10,1 16,7

Ensemble des logements occu-
pés par 2 personnes et plus.. 18,2 18,4 20,3 15,6 29,1 31,9 21,1

'l
f
A
f

(1) Résultats du sondage au 1/20. Les grandes cuisines servant de salle commune sont comptées comme pièces.

(2) D'après les normes, les logements occupés par {, 6 ou 8 personnes sont, soit sous-peuplés ou peuplés normalement, soit en surpeuplo-
. ment critique.

J. P. 710070. 13
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. TABLEAU 49 C

Répartition des logements surpeuplés en France en 1954 (1) suivant le nombre de personnes et de pièces

1° Surpeuplement critique

Nombre
total

de logements
en sur-

peuplement
critique

(en milliers)

Communes rurales (s. 787,6
Agglomérations et villes isolées de moins

de 10.000 habitants % 206,7
Agglomérations et villes isolées de 10.000

à 50.000 habitants 235
Agglomérations et villes isolées de plus de

50.000 habitants (sauf agglomération
parisienne) '. 305,7

Agglomération parisienne (sauf Paris) 101,5
Paris 125,7

Répartition des logements eu surpeuplement critique (en */o). d'après

le nombre de personnes du ménage le nombre de pièces du logement

3 * 5 6 7 8 personnes 1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 nièces 5 P i è r o s

personnes personnes personnes personnes personnes persou nés e t pi us W

8,9

13,1

16,3

19,7.
22,3
30,9

29,6

34,3

35,9

37,1
42,2
40,8

18,0

16,5

15,8

16,4
16,8
13,9

19,8

16,5

15,8

14,3
.10,6

8,2

9,7

8,0

6,5

5,5
3,7
3,1

7,3

6,4

5,2

3,9
2,6
1,9

6,7

5,2

4,5

3,1
1,8
1,2

21,1

27,5

31,1

37,1
37,6
48,1

52,6

48,7

48,0

46,6
51,7
43,8

21,0

18,7

16,3

13,3
9,3
6,9

5,3

5,1

4,6

3,0
1,4
1,2

I
I
I
CI

1
I

France entière 1.762,2 14,6 33,8 16,9 16,6 7,5 5,7 4,9 28,8 49,8 17,1 4,3

2° Surpeuplement temporairement admissible

Communes rurales "
Agglomérations et villes isolées de moins de 10.000 habitants
Agglomérations et villes isolées de 10.000 à 50.000 habitants
Agglomérations et villes isolées de plus de 50.000 habitants (sauf

agglomération parisienne)
Agglomération parisienne (sauf Paris)
Paris

France entière.

Nombre total
de logements

en surpeuplement
temporairement

admissible

(en milliers)

569,7
185,5
228,7

320,3
122,8
204,8

Répartition des logements en surpeuplement temporairement admissible, (en ",'„)
d'après le nombre de personnes du ménage et le nombre de pièces du logement (3)

2 personnes
1 pièce

20,1
24,1
29,1

35,8
36,1
52,5

3 personnes
2 pièces

43
43,3
43

42,6
49,9
40,4

5 personnes
3 pièces

26,7
23,9
20,9

17,1
12
6

7 personues
'i pièces

7,7 '
. 6>9

5,4

3,4
1,7
0,9

1.631,8 30,2 43,1 20 5,1

personnes
et plus
5 pièces

2,5
1,8
1,6

1,1
0,3
0,2

1,6

(1) Résultats du sondage au 1/20. Les grandes cuisines servant de salle commune sont comptées comme pièces..
(2) D'après les normes adoptées., les logements de 5 pièces et plus ne sont jamais en surpeuplement critique, quel que soit le nombre de personnes qui les occupent.
(3) D'après les normes de peuplement, à chaque catégorie de logements correspond une catégorie de ménages en surpeuplement temporairement admissible; la répartition des logement»

surpeuplés suivant le nombre do pièces est donc la même que celle des ménages qui les occupent d'après le nombre de personnes correspondant.

s

ï
i
i
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proportion atteint 47 % à Paris et 46 % dans la
région parisienne) ; un quart des ménages de 5 per-
sonnes habitent des appartements d'une ou 2 pièces
(36 % à Paris comme dans la banlieue de la capitale).

En valeur relative, le tableau 49 c montre que le
surpeuplement critique atteint surtout les ménages
de 4 personnes (qui représentent un tiers du total
des « très mal logés »), puis les ménages de 5 et
6 personnes (17 % du total dans chaque cas); à
Paris, la répartition est différente de ceÛe qui con-
cerne la France entière; les ménages qui ont le plus
de peine à se loger sont ceux de 4 personnes (41 %
du total des ménages de 4 personnes habitent des
logements en surpeuplement critique), puis ceux
de 3 personnes (31 % du total sont en surpeuple-
ment critique) ; les grandes familles ne sont pas très
fréquentes à Paris et pèsent relativement moins
qu'en province dans le total des ménages en surpeu-
plement critique.

Si l'on se place au point de vue de l'importance
des logements surpeuplés, on constate que près de
la moitié de ceux-ci sont'constitués par des logements
de 2 pièces, et un tiers par des logements d'une seule
pièce (près de la moitié à Paris).

A ces chiffres, qui s'appliquent aux logements où.
la population est resserrée de façon critique, s'ajou-
tent les nombres de logements que, par suite des
circonstances", on qualifie de « surpeuplés de façon
temporairement admissible » (encore que 5 personnes
dans 3 pièces par exemple, ou 7 personnes dans
4 pièces ne soient pas particulièrement à l'aisé).

1.631.800 logements français étaient, en 1954, en
surpeuplement temporairement admissible, soit
21 % du total des logements de 1 à 5 pièces; en
ajoutant ce résultat à celui qui caractérise les loge-
ments surpeuplés de façon critique, on aboutit à un
total de 35 % de logements de 1 à5 pièces surpeuplés
en France.

Le graphique 16 montre que ce sont surtout
les logements de 1 à 2 pièces qui sont surpeuplés,
quelle que soit la catégorie de communes considérée :
le surpeuplement (critique ou temporairement admis-
sible) atteint 45 % des logements d'une pièce et 35 %
des logements de 2 pièces à Paris, 58.% des loge-
ments d'une pièce et 44 % des logements de 2 pièces
dans les agglomérations de plus de 50.000 habitants,
61 % des logements d'une pièce et 48S % des loge-
ments de 2 pièces dans les agglomérations de moins
de 10.000 habitants.

Actuellement, de grands logements étant occupés
par des familles peu nombreuses et aucun volant
ne se trouvant pratiquement disponible, les petits
logements français d'une pièce ou deux pièces se
trouvent surpeuplés dans des proportions dépassant
souvent 50 %.

fi. Villes de plus de 50.000 habitants.

Le surpeuplement atteint toutes les grandes
agglomérations, mais de façon assez, inégale. Aussi
faut-il considérer, séparément le cas de chaque ville
pour connaître ses besoins réels en logements.

A cette fin, on a dressé, pour chacune des 63 villes
-de plus de 50.000 habitants, un tableau indiquant
la répartition des logements surpeuplés d'après le
nombre de pièces du logement et le nombre de
personnes du ménage qui l'occupe. Ces tableaux
figurent en annexe, avec les données récapitulatives
sur l'évolution des logements dans chacune des villes
considérées.

Une indétermination se présentait pour les familles
nombreuses, car, dans le sondage au 1/20, on a
groupé les ménages de 6 personnes et plus; des
résultats plus détaillés n'auraient pas eu, le plus
souvent, de signification. Or les ménages de 6 per-
sonnes et plus habitant 4 "pièces peuvent constituer
un peuplement normal (6 personnes dans le ménage),
un surpeuplement temporairement admissible (7 per-
sonnes dans le ménage), ou un surpeuplement cri-
tique (8 personnes et plus). Si la-famille habite un
logement de 5 pièces, elle présente, d'après les règles
adoptées, un cas de peuplement' normal jusqu'à
8 personnes, et un cas de surpeuplement temporaire-
ment admissible à partir de 9 personnes.

Si l'on considère les tableaux relatifs à la France
entière qui portent sur de plus grands ensembles,
et sont donc plus détaillés, on s'aperçoit que la
répartition des familles de 6 personnes, 7 per-
sonnes, etc., dans les logements de 4 et 5 pièces, ne
varie pratiquement pas avec la catégorie d'agglomé-
rations, si l'on excepte la région parisienne. On peut
donc appliquer les proportions de la France entière,
agglomération parisienne déduite, à chaque ville de
province de plus de 50.000 habitants. Ces propor-
tions sont les suivantes :

— logements de 6 personnes et plus dans 4 pièces :
surpeuplement critique 24 %, surpeuplement tem-
porairement admissible 26 %, peuplement normal
50 %;

— logements de 6 personnes et plus dans 5 pièces :
pas de surpeuplement critique, surpeuplement tem-
porairement admissible 14 %, peuplement normal
86 %.

Pour les villes de la banlieue parisienne, on a
adopté les proportions de l'ensemble de l'agglo-
mération parisienne, à savoir :

— logements de 6 personnes et plus dans 4 pièces :
surpeuplement critique 4 %, surpeuplement tem-
porairement admissible 6 %, peuplement normal
90 %;

— logements de 6 personnes et plus dans 5 pièces :
pratiquement pas de surpeuplement.

13.
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Compte tenu de ces ajustements, on a indiqué,
dans chaque tableau de ville, le nombre de logements
en surpeuplement critique et le nombre de loge-
ments en surpeuplement temporairement admissible.
Ces nombres ont été détaillés suivant le nombre de
pièces de logements et le nombre de personnes qui
les habitent; on a comparé, dans chaque cas, le
nombre de logements surpeuplés au nombre total
de logements d'un même nombre de pièces et le.
nombre de ménages vivant dans des logements sur-
peuplés au nombre total de ménages d'un même
nombre de personnes; les pourcentages obtenus
figurent respectivement en lignes et en colonnes.
On a indiqué également le nombre total de loge-
ments de la ville considérée et le nombre de loge-
ments de 1 à 5 pièces (ce sont les seuls qui, d'après
les normes du Secrétariat d'État à la Reconstruction
et au Logement, peuvent être surpeuplés). Les loge-.
ments de 1 à 5 pièces ^représentent d'ailleurs la
presque totalité des logements (généralement plus
de 95 % du total).

Les résultats que l'on obtient ainsi font ressortir
l'intensité du surpeuplement suivant le nombre de
pièces des logements et la grandeur des familles;
mais ils ne peuvent être utilisés pour une compa-
raison de ville à ville; en effet, les proportions de
logements de 1 à 5 pièces varient d'une ville à l'autre
et les rapports, calculés sur une partie seulement des
logements, ne sont pas valables en dehors de la ville
considérée.

Pour obtenir des chiffres comparables, il faut
rapporter le nombre de logements surpeuplés au
nombre total de logements de la ville. C'est ce qui
a été fait dans le tableau 50 (p. 1179).

On voit que, dans l'ensemble, ce sont les villes-
de plus de 50.000 habitants de la banlieue parisienne
qui présentent la plus grande proportion de loge-
ments surpeuplés : 15 % des logements y sont sur-
peuplés.de façon critique et 18 % de façon tempo-
rairement admissible : autrement dit, un logement
sur 3 est surpeuplé.

Dans les villes de province, un logement sur 4 est
surpeuplé et, à Paris, 3 logements sur 10.

Ces moyennes recouvrent d'assez grands écarts :
c'est à Tourcoing que l'habitat ësïffe meilleur : le
nombre de logements surpeuplés est de 6 % (dont
2 % en surpeuplement critique) ; viennent ensuite
Roubaix (moins de 9 % de logements surpeuplés),

puis Mulhouse et Strasbourg (15 %). A l'opposé, on
trouve Aubervilliers (42 % des logements y sont
surpeuplés, la moitié de façon critique, l'autre moitié
de façon .temporairement admissible) ; à Brest et
Saint-Étienne, les résultats. • sont presque aussi
élevés, puisque le nombre de logements surpeuplés
dépasse 40 %.

Une partie importante de la population ne dispose
donc pas, actuellement, de logements de taule suffi-
sante. H est intéressant de savoir quelles sont les
catégories sociales les plus défavorisées.

d. Surpeuplement des logements en 1954
suivant la catégorie socio-professionnelle

du chef de ménage.

Une répartition des logements suivant le degré
d'encombrement et la catégorie sociale du chef de
famille a été faite pour l'ensemble du pays et pour
les trois villes de Lille, Roubaix et Tourcoing. Les
résultats sont donnés ci-après (tableaux 51A et 51B,
p. 1180 et 1181).

Ce sont les catégories sociales dont les revenus
sont, en général, les moins élevés qui sont le plus
défavorisées au point de vue de l'habitat : un tiers
des marins et pêcheurs français et un quart des
salariés agricoles et des manœuvres occupent des
logements surpeuplés de façon critique; il en est
de même pour 22 ouvriers ou 18 agriculteurs sur
100. Parmi les industriels et les gros commerçants,
4 sur 100 seulement habitent des logements en
surpeuplement critique; pour les cadres, la propor-
tion, est de 9 sur 100 et elle atteint 13 sur 100 pour
les employés.. Il est curieux de constater que les
retraités sont bien logés, qu'ils aient appartenu au
secteur public ou au secteur privé, à l'agriculture ou
au milieu dés affaires; les personnes en retraite
préfèrent rester dans l'appartement qu'elles occu-
pent, malgré la diminution de leurs ressources, plutôt
que de déménager pour . se restreindre.

Les conclusions précédentes s'appliquent à l'en-
semble du pays; eues restent valables pour les trois
villes du Nord de la France pour lesquelles les
résultats sont connus, fait d'autant plus significatif
que ces villes figurent parmi celles où la population
est le moins resserrée dans les logements ; il apparaît
bien que, pour beaucoup de Français, le problème
du logement se pose, actuellement, en termes
monétaires.



TABLEAU 50

1954 : Surpeuplement des logements dans les villes de plus de 50.000 habitants (1)

Villes de plus de 100.000 habitants

Nombre de logements sur cent

en surpeuplement

temporal- peuplés
critique •binent (au total)

admissible

Angers 15,1 , 13,7 28,8
Bordeaux 11,5 14,1 25,6
Brest 21,2 19,7 40,9
Clermont-Ferrand 10,7 13,7 24,4
Dijon..'. 12,6 12,1 24,7
Grenoble 15,4 16,8 32,2
Le Havre 16,8 18,9 35,7
Le Mans 19,1 14,1 33,2
Lille (1) 9,9 11,5 21,4
Limoges 16,7 15,8 32,5
Lyon 15,3 19,2 34,5
Marseille 15,2 16,5 31,7
Nancy 13,6 13,5 27,1
Nantes 19,4 16,5 35,9
Nice 10,4 14,9 25,3
Reims 12,9 14,8 27,7
Rennes 20,3 18,3 38,6
Roubaix (1) 3,4 5,2 8,6
Rouen 13,1 13,5 26,6
Sàint-Étienne 21 19,7 40,7
Strasbourg 6,8 8,2 15
Toulon.. 15,1 17,1 32,2
Toulouse 15 14,8 29,8

Ensemble.. . . . . . 9 15,4 24,4

Paris 11,1 18,2 29,3

Villes de province de 50.000 i 100.000 habitants

Nombre de logements sur cent

en surpeuplement

temporal- peuplés
critique 'ement ( a u t o t a l )

admissible

Aix-en-Provence 9,4 12,2 21,6
Amiens 7,8 11 18,8
Avignon 10,5 11 21,5
Besançon ' 12,4 12,5 24,9
Béziers (1) 11,8 12,5 24,3
Bourges 14 13,2 27,2
Caen 14 17,2 31,2
Calais... 13,5 10,8 24,3
Cannes 10,4 12,3 22,7
La Rochelle 17,4 14,3 31,7
Metz 11,7 10,6 22,3
Montpellier 11,4 11,9 23,3
Mulhouse 7,1 7,4 14,5
Nîmes 11,6 12,3 23,9
Orléans 13,5 14,1 27,6
Perpignan 10,7 10,5 21,2
Poitiers 14,1 14,1 28,2
Saint-Quentin 9 8,5 17,5
Tourcoing (1) 2,2 3,9 6,1
Tours 12,3 15,7 28
Troyes 13,8 15,8 29,6
Versailles..... 14,8 16,3 31,1
Villeurbanne 20,2 21,2 41,4 .

Ensemble... . . . . 11,7 12,5 24,2

Villes de. la banlieue parisienuc de 50.000 à 100.000 habitants

Nombre de logements sur cent

en surpeuplement

temporai- peuplés
critique rement ( a u t o t a l )

admissible '

Argenteuil 15,7 16,3 32
Asnières : . 16,1 17,6 33,7
Aubervilliers 21,4 20,9 42,3
Boulogne-Billancourt. . . 15,3 21,2 36,5
Clichy-la-Garenne 14,7 24,5 39,2
Colombes 14,8 19,4 34,2
Courbevoie 14,5 17 31,5
Drancy 22,4 17,8 40*2
Levallois-Perret 13,8 18,6 32,4
Montreuil-sous-Boia 16,1 18,9 35
Nanterre 18,7 17 35,7
Neuilly-sur-Seine 7,9 12,6 20,5
Saint-Denis 16,6 21,9 38,5
Saint-Maur-des-Fossés... 12,4 11,7 24,1
Vincennes 11,6 19 30,6
Vitry-sur-Seine 15,6 18 33,6

I
ï
8
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Ensemble 15,3 18,5 33,8

(1) Résultats du sondage au 1/20 (sauf pour Lille, Roubaix, Béîiers et Tourcoing, où les résultats sont exhaustifs).
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TABLEAD 51 A

1954 (1) : Surpeuplement des logements français suivant la catégorie socio- professionnelle du chef de ménage

Catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage

Nombre total Nombre
de de logements

logements en sur-
/ •!.• * peuplement
(en milliers) critique

Agriculteurs...: 1. 761,3 17,8

dont : Propriétaires exploitants 1.125,4 . 13

Salariés agricoles 482,3 23,1

Patrons de l'industrie et du commerce 1.451,8 8,6

dont : Industriels et gros commerçants 195 4,2

Artisans et petits commerçants 1.240,6 9

Patrons pêcheurs 16,2 25,6

Professions libérales et cadres supérieurs 452,9 4,6

Cadres moyens y 688,2 8,6

Employés ; 954,9 12,9

Ouvriers 3.669,8 21,8

dont : Contremaîtres et ouvriers qualifiés .'. .1.784,8 20,5

Ouvriers spécialisés 1.078,1 22,8

Manœuvres 607,5 24,3

Mineurs (toutes qualifications) , 169 17,3

Marins et pêcheurs. '.' • 30,4 31,9

Personnels de service ; 337,9 10,4

Autres catégories 268,7 15,3

dont : Artistes ; 26,7 8,2

Clergé.. . . . . . . . . : 30,1 0,5

Armée et police 212 18,3

Personnes non actives 3.333,7 4,É

dont : Anciens agriculteurs.. *.• .^.j^f**. : 394 2,9

Retirés des affaires 252,5 1,7

Retraités du secteur public • 627,7 3

Anciens salariés du secteur privé. 728,5 3,3

ENSEMBLE 13.401,5 13,8

(1) Résultats du sondage au 1/20.
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TABLEAU 51 B

Degré d'encombrement des logements dans les villes de Lille, Roubaix, Tourcoing
suivant la catégorie sociale du chef de famille

Recensement de 1954 (résultats définitifs)

1181

Nombre [Surpeuplement Peuple- Sous-pcupleniriH d'cncôm-

t0
H'al \ . tempos "1CDt T ^ . •' h°" £""*
de cnt.qii,-. r B J r e m e n t n o r m a i " ' o d c r e "cc-iitne l l é c I i i r é logements

logements admissible l1)

(V.) (•/.) (•/.)• (V.) (V.) (7o)
LILLE

Industriels et gros commerçants... 1.765 2,2 3,6 32,8 30,9 28,5 2 —53,6
Cadres supérieurs et professions libérales 3.474 2,8 6,5 37,5 27,8 24,2 1,2 —42,7
Cadres moyens.... 5.019 7 10,5 45 23,7 12 1,8 —18,2
Petits commerçants 7.085 6,2 9,4 41,6 26 13,5 3,3 —23,9
Employés... 7.675 9,8 13,2 46,1 21,5 6,6 2,8 — 5,1
Ouvriers qualifiés..... 11.633 17 16,8 44,2 13,4 4,2 4,4 +16,2
Ouvriers spécialisés et manœuvres.. . . . 9.794 19,8 17 40,4. 14,1 2 6,7 +20 ,7
Retirés des affaires , 1.378 1 3,6 35,4 42,9 13,4 3,7 — 51,7
Anciens salariés (secteurs public et

privé)..., 8.462 2 6,9 43,1 34,1 8,2 5,7 —33,4

ENSEMBLE 67.486 9,9 11,5 42,5 23 8,6 4,5 —10,2

ROUBAIX .

Industriels et gros commerçants 1.014 0,8 1,2 23,2 .28,6 45;5 0,7 ^ — 72,1
Cadres supérieurs et professions libérales 1.272 1,1 2,2 23,3 30,0 42,7 0,7 —69,4
Cadres moyens 2.404 1,7 4,0 28,7 32,4' 32,3 0,9 —59,0
Petits commerçants...'..." 4.092 2,2 4,1 29,4 30,7 32,4 1,2 — 56,8
Employés.. . . 3.652 2,0 4,9 34,1 31,8 26,3 0,9 —51,2
Ouvriers qualifiés. 7.291 4,6 7,4 37,5 29,7 18,9 'T 1,9 — 36,6
Ouvriers spécialisés et manœuvres 8.514 6,8 8,3 36,5 28,8 15,9 3,7 —29,6
Retirés des affaires 599 0,3 1,0 18,9 33,9 43,9 2,0 —76,5
Anciens salariés (secteurs public et

privé) 5.070 0,5 1,6 20,5 40,7 35,3 1,4 —73,9

. ENSEMBLE..: . . . 3 7 . 6 5 4 3,4 5,2 30,9 31,8 26,7 2,0 —49,9

TOURCOING

Industriels et gros commerçants 797 1,0 0,9 22,3 28,9 45,9 1,0 — 72,9
Cadres supérieurs et professions libérales 1.015 1,0 1,8 25,8 33,2 37,2 1,0 —67,6
Cadres moyens 1.997 1,1 2,7 26,3 34,3 34,8 0,8 — 65,3
Petits commerçants 2.651 1,9 4,0 29,2 31,7 32,3 0,9 — 58,1
Employés 3.114 2,0 4,2 29,3 32,9 30,6 1,0 — 57,3
Ouvriers qualifiés 4.695 3,0 5,6 33,4 32,8 24,2 1,0 — 48,4
Ouvriers spécialisés et manœuvres 5.515 4,4 5,9 32,6 31,5 23,7 1,9 —44,9
Retirés des affaires..., 418 0,2 1,0 16,3 36,1 45,4 i,0 — 80,3
Anciens salariés (secteurs public et

privé).,. 3.741 0,4 1,7 16,5 35,2 45,0 1,2 —78,1

ENSEMBLE 26.592 2,2 3,9 -27,3 33,0 32,3 1,3 —59,2

(1) Différence, pour 100 logements an total, entre les nombres de logements surpeuplés et sous-peuplés.
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QUATRIÈME PARTIE

LE CONFORT DE L'HABITATION

La connaissance des variations des nombres
d'immeubles, de logements et de pièces d'habita-
tion comparées à l'évolution de la population en
France ne suffit pas, de loin, à apprécier les condi-
tions de l'habitat; encore faut-il avoir des données
sur l'équipement des locaux, leur âge, leur entretien.

Malheureusement, les renseignements statistiques
sont très rares à cet égard. En ce qui concerne les
immeubles, les renseignements les plus anciens
s'appliquent aux matériaux de couverture; il faut
attendre ensuite l'enquête de l'Administration des
Contributions directes de 1941-1942 pour avoir
quelques précisions sûr l'état d'entretien des mai-
sons et leur équipement, dans un certain nombre

d'agglomérations; les recensements de 1946 et
1954 apportent chacun quelques enseignements,
le premier sur le confort des immeubles, le second
sur leur âge.

Pour les logements, la statistique est encore plus
récente; à part quelques informations tirées de
l'enquête du Ministère- du Travail de 1906 sur l'habi-
tation ouvrière, il faut se reporter aux deux der-
niers recensements pour avoir des aperçus sur
le confort des" locaux d'habitation.

Les renseignements disponibles vont être analysés
dans les deux chapitres qui suivent, relatifs respec-
tivement au confort des immeubles et à celui des
logements.

CHAPITRE PREMIER

LE*C:6NFORT DES IMMEUBLES

1° AGE DES IMMEUBLES

Les premiers renseignements sur l'âge des im-
meubles français sont fournis par l'enquête sur la
propriété bâtie effectuée pendant la dernière guerre;
malheureusement cette enquête, on l'a vu, ne porte
que sur les agglomérations de plus de 30.000 habi-
tants et sur les régions rurales. La question a été
posée, au dernier recensement de 1954, dont le

dépouillement est actuellement en cours ; les résul-
tats relatifs à l'âge des immeubles ne sont pas encore
tous connus.

a. D'après l'enquête de 1941-1942

Les renseignements tirés de l'enquête de 1941-
1942 figurent dans les tableaux ci-après :
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TABLEAU 52 A

1941-1942 : Enquête sur la propriété bâtie dans les agglomérations de plus de 30.000 habitants

Age et confort des immeubles

Age
État Confort des immeubles

Immeubles
Matériaux

do couverture
~~~ I m m e u - . •—' - • — A - ^ "—•

Immeubles ayant blés ayant
moyen e n Immeubles s a n s "y eau, ga/., , o u l

moins plus mauvais eau et electri-
, • , de de état couverts en aucun c i t é e l
(années) d<- d e

 C l t é . , ,.. . e l e c t n
 l o u t . à . confort

20 ans 95 ans .:„... ., , . contort cué
rieur tuiles ardoises l'égout

Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône) 86

Albi (Tarn) 58

Aies (Gard), 72

Angers (Maine-et-Loire) 67

Angoulême (Charente) : 67

Arras (Pas-de-Calais) 31

Avignon (Vaucluse) 68

Bayonne (Basses-Pyrénées) .• 67

Belfort (Territoire de) \ 42

Besançon (Doubs) 67

Béziers (Hérault) 65

Bordeaux (Gironde) 60

Bourges (Cher) 67

Bruay-en-Artois (Pas-de-Calais) 34

Caen (Calvados). 65

Cannes (Alpes-Maritimes). . . / 45

Carcassonne (Aude) . 6 9

Châlons-sur-Marne (Marne) 57

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire) 60.

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). . 48

Dijon (Côte-d'Or). '. 46

Douai (Nord) „ 53

Dreux (Eure-et-Loir) 66

Grenoble (Isère) 52

Le Mans (Sarthe). , 59

Lens (Pas-de-Calais) : 15

Lille(Nord) , 54

Limoges (Haute-Vienne) 54

Lyon (Rhône) 58

Marseille (Bouches-du-Rhône) 62

Montargis (Loiret) 57

(7.)

20

28

26

23

24

67

27

33

43

28

23

28

23

47

38

41

19

34

31

19

40

31

32

35

30

100

26

36

29

31

35

(7.)

59

18

39

26

28

12

35

37

7
32

23

"19

25

2

38

8

23

22

26

23

12

16

35

17

18

-

11

20

18

25

22

(7.)

17

11

12

19

13

8

12

5

8

10

11

14

10

10

9

8

8

10

10

11

9

8

15

14

10

5

11

14

12

15

10

(7.)

98

98

97

3

95

47

96

88

85

84

97

84 •

21

96

50

94

99

80

93

93

78

86

70

89

15

89

68

61

88

94 .

68

(7.)

_

- •

-

88

1

28

-

1

8

2

1

1

71

1

24

-

-

6

1

3

8

1

18

4

77

1

2

29

1

-

24

(7J

24

4

6

-

6

3

4

2

1

4

-

4

3

1

6

6

2

7

3

2

4

3

4

2

-

1

2

-

3

4

5

(7,)

56

70

60

72

51

78

54

85

90

73

79

73

73

91

74

85

85

66

74-,

88

72

32

82

83

77

71

53

73

83

86

25

(7.)

34

6

5
3

1

23

18

64

58

39

46

5

5 .

-

21

63

58

6

31

41

34

7

13

43

3

4

9

9

27

39

1

(7.)

6

3

2

i—
i

•

8

6

14

11

9

6

2

. 2

-

9
23

9

3

11

13

12

3

4

7

1

-

3

4

4

5

1
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TABLEAU 52 A (Suite et fin)

Age
État Confort des immeubles

Immeubles
Matériaux

de couverture
Immeu- _

Immeubles ayant blés ayant
motra ^ ! ~—T~~ «a. Immeubles s a n s "* ea,u- S02- tout

Montauban (Tarn-et-Garonne) 63

Môntluçon (Allier) 50

Montpellier (Hérault) 72

Nancy (Meurthe-et-Moselle) 51

Narbonne (Aude) 70

Nevers (Nièvre) 63

Nice (Alpes-Maritimes) 45

Nîmes (Gard) 74

Orléans (Loiret) 68

Pau (Basses:Pyrénées) 54

Périgueux (Dordogne) 66

Perpignan (Pyrénées-Orientales) 54

Poitiers (Vienne) 72

Reims (Marne) 36

Rennes (Dle-et-Vilaine) 46

Roanne (Loire) 49

Roubaix (Nord) 58

Rouen (Seine-Maritime). . . . . . . ' 68

Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) 49

Saint-Étienne (Loire) ; 66

Saint-Quentin (Aisne) 32

Sète (Hérault) ! . . . . . . . . . 69

Tarbes (Hautes-Pyrénées) 50

Toulon ( Var) , 55

Toulouse (Haute-Garonne) 55

Tours (Indre-et-Loire) 58

Troyes (Aube) 58

Valence (Drôme) 67

Valenciennes (Nord) 55

Versailles (Seine-et-Oise) • 64

Moyennes ".. 57

Paris : 73

moins plus mauvais * eau et électri-
. , Mat couverts en nucun

années) d e de « «
20 ans 95 nns , ; . „ .

rieur t u l i e s ardoises

électri- C l t e e t ,• -.-~—, r . e l e c t r l , . 1 conlortconfort c i t é tout-a-
oises e l é g ° " 1

(V.) . (V.) . (V.) (•/.) (V.) (V.) (V.) (V.) {•/.)

33

35

21

35

22

24 '

41

21

25 .

34

30

44

21

59

49

31

18

24

44

21

69

16

41

34,

35

30

35

27

29

39

24
14

32

16

28

22

10

37

33 .

15

. 17

25

33

4

17

9

10

29

15

23

.0
0

21
14

18

9

17

24

30

16

24

13
11

10

9

14

11

11

9

9

9

15

10

12

10

9

11

15.

10

5

22

8

6

7

11

7

12

13

20

11

11-

95

85

94

84

98

48

87

97

26

43

78

94

50

59

6

89

77

28

5

90

30

96

49

96

9(5.

14

86

95

76

56

1

10

1

2

'- '

42

-

-

53

42

11

-

42

19

87

1

1

56

79
1

39

.-

30

-

-

70

• 4

5

10

11

3

-

2

13

6

; 5

20

2

6

-

5

3

7

7

2

2

3

4

2

8

17

3

3

3

-

4

4

2

1

51

67

78

88

24

65

84

58

81

60

76

70

79

83

69

78

57

45

74

66
51

43

48

86

67

75

75

75

61

94

8

52

63

80

33

9

69

2

8

49

10

56

7

25

34

8

7

5

38

42

6

35

1 .

46

i—
i

4

26

11

. 2

8

2

10

15

1

4

3

25

1

5

.17

5

11

_ 3

11

12

3

4

2

9

5

3

4

-

7

1

1

8

4

1

5

32 19 12 72 15 4 69 20

7 27 19 17



TABLEAU 52 c (1)

1941*1942 : Enquête sur ta propriété bâtie dans les communes rurales* — Confort des immeubles

Région alpestre

Bassin parisien

Bretagne

Centre occidental.

Centre oriental

Centre septentrional

Est

Littoral méditerranéen occid.

Normandie

Nord

Nord-Est.....

Arrière-pays de l'Ouest

Ouest atlantique

Sud

Sud-Est

Sud-Ouest

ENSEMBLE 245,4 113 59

(*) Seules quelques régions ont fourni les statistiques demandé*

(1) Voir tableau 52 B, p. 1186 et 1187.

Nombre
Âge des immeubles

d'im-
Àge

meubles
moyen

recensés e n 1940

(milliers) (années)

17,1

13,2

17,6

13,5

14,1

20,3

11,5

14,2

6,9

18

10

21,4

17,1

16,7

17

16,8

122

121

95

104

98

118

120

109

137

84

122

119

113

121

120

115

Immeubles
ayant en 1940

plus moins
de de

100 ans 20 ans

7. 7. -

70

64

42

50

45

63

6.7

56

84

37

70

61
.57

69

70

62

7

4

13

10

11

5

8

10

2

27

9

5

6

6

9

8

de
Matériaux
construction

Immeubles construits en

autres
briques pierres maté-

riaux

7. 7. 7.

1

5

-

-

-

6

17.

1

18

57

15

4

-

11

-

12

83

87

93

95

85

90

76

96

65

19

67

90

99

83

90

79

16

8

7

5

15

4

7

3

17.

24

18

6

1

6

10

9

Matériaux
de couverture

Immeubles couverts de

autres
tuiles ardoises maté-

rinux

7. 7. 7.

68

80

12

56

77

78

95

94

32

54

75

31

83

72

82

87

22

18
78

39

18

20

1

5

53

43

24

68

17

28

5

11

10

2

10

5

5

2

4

1

15

3

1

1

-

-

13

2

bois

7-

68

12

34

57

60

17

72

5

11

31

61

14

33

47

17

55

Matériaux du

Immeubles

dallage

• 7.

8

81 .
6

24

14

72

25

38

68

62

34

71

40

28

48

37

dont le

ciment

7.

16

14

12

13

2

2

21

14

5

2

7

15

20

n
3

sol

sol est

terre

7.

8

45

5

12

9

1

31

6

1

2

8

10

3

19
4 '

eu

autres
maté-
riaux

7.

_

1

2

1

-

• - '

5

1

1

" 1

-

2

2

16

1

Confort des immeubles

Immeubles

sans

aucun

confort

7.

13

21

52

31

23

23

14

10

51

19

22

47

35

31

29

25

• ^ - — * • •

distance
moyenne ">t|ml

•des iin- l'eau
meubles e t r e l c c .
au point , . ...

d'eau l l ' i c l l é

(met res) "/„

21

20

35

35

35 •

25

25

31

31

32

25

(1)
26

35

30

2 9 •

33

32

1

5

18

13

16

18

8

18

17

7

5

7

18

8

— —,
l'eau,

tricité
et le

chauf-

2

4

-

-

2

2

-

-

1

3

1

1

-

-

2

1

I
8
1

§
1
si

1
1
§

9 82 9 67 29 4 36 42 9 11 2 28 29 14 1,2
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TABLEAU

1941-1942 : Enquête sur la propriété bâtie

Âge des immeubles État d'entretien extérieur

ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS

52 B (2)

à Paris. — Age et confort des immeubles

État d'entretien intérieur

Nombre^immeubles Nombre d'immeubles sur cent | N o m b r e d , m i n e u W e s s u r c e u t

6 ayant en 19M dont l'état est

moyen
, plus de moins de

(années) D o n convenable mouvais
90 ans 2o ans

dont l'état est

Matériaux de couverture

• Nombre d'immeubles sur cent

couverts en

Confort des immeubles

INombre d'immeubles sur cent uyant

1187

eau gai tout-à- chauffage vide-
bon convenable mauvais ardoises tuiles zinc autres , , électricité ,,, ascenceur

courante de ville 1 egout central ordures

- 1 e r Le Louvre •

2 e La Bourse

3 e Le Temple

4* L'Hôtel de Ville

5e Le Panthéon

6e Le Luxembourg

7e Le Palais Bourbon

8e L'Elysée

9e L'Opéra

10e L'Enclos Saint-Laurent

11e Popincourt

12e Reuil ly. . . . .

13e Les Gobelins

14e L'Observatoire

15e Vaugirard

16e Passy

17e Les Batignolles

18e La Butte Montmartre

19e Les Buttes Chaumont

20e Ménilmontant

TOTAL./

(2) Voir tableau 52 c, p. 1185.

107

105

107

104

94

93

80

80

90

91

85

68

64

63

60

54

66

72

63

70

74

. 74

76

73 •

56

55

35

26

40

45

38

19

17

14

16

6

12

20

15

24

1

1

1

1

3

3

5

3

1

2

3

7

11

7

12

15

8

5

12

10

11

9

8

13

12

13

20

23

15

11

11

16

' 20

19

21

35

18

13

24

19

70

61

63

63

62

67

67

69

67

64

61

62

62

65

65

57

69

64

57

57

19

30

29

24

26

20

13

8

18

25

28

22

18

16 .(

14 |

8 \

g

23 i

19 [
\24

11

8

! 8 "

i 12

12

14

19

23

14

11

11

16

21

19

21

36

}9

13

24

19

70

64

63

64

63

67

69

70

70

66

62

64

63

67

67

57

70

65

57

59

19

28

29 .

24

25

19

12

7

16

23

27

20'

16'

14

12

7

11

22

19

22

2

2

2

. 2

2

2

"4

4

2

1

1

2

3

2

2

6

2

1

2

1 .

8

7

9

12

15

9

6

2

3

7

11

19

37

27

26

6

7

11

30

32

. 37

39

37

28

35

36

29

34

47

5

46

35

24

30

23

20

38

56

.37

41

53

52

52

58

48

53

61

60

48

87

42

44

36

41

49

68

53

32

31

26

99,5

99,7

99,5

99,2

99,4

99,8

99,8

99,8

100

99,0

99,0

97,7

* 95,1

99,0

98,4

99,7

99,0 '

96,6

96,6

89,0

99,5

99,1

99,0

99,0

97,6

99,3

98,8

99,0

99,4

98,6

98,0

96,8

94,4

98,0

97,2

98,7

97,9

95,0

95,5

90,5

99,8

99,3

99,0

98,8

98,1

99,3

99,4

99,8

99,6

99,5

98,8

98,2

95,1

97,0

97,3

99,1

99,0

97,1

97,7

95,7 .

97,2

95,2

94,0

93,2

94,7.

96,6

97,2

98,9

98,0

91,6

93,2

90,7

90,4

94,0

95,2

97,8

96,1

93,6

94,4

88,3

21,2

17,6

10,6

13,6

14,7

28

48,7

62

33,2

12,4

8,1

20,0

18,8

19,9

26,4

73,6

36,0

11,9

19,1

12,5

17,1

14,4

7,1

6,5

7,8

17,4

36,6

58,0

24,2

6,8

4,4

10,0

.3,0

8,0

13,9

41,1

24,7

5,2

34,2

3,3

0,3

0,6

0,2

-

-

0,2

0,1

0,1

-

-

-

-

0,3

0,9

0,2

.0,2

-

-

-

73 27 18 63 19 18 64 18 17 36 45 97,6 96,8 98,0 . 94,1 26,3 14,7 0,2
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A l'époque de l'enquête, c'est-à-dire il y a une
quinzaine d'années, l'âge moyen des immeubles
dans les agglomérations de plus de 30.000 habitants
était de 57 ans; il était à Paris de 73 ans; 19 % des
immeubles en province et 27 % à Paris dataient
de plus de 95 ans; un tiers seulement des immeubles
de province et 7 % des immeubles parisiens avaient
été construits postérieurement à 1920.

Les villes où les immeubles sont très anciens sont
généralement situées dans le Midi de la France.

L'âge moyen des immeubles était, vers 1940, de
86 ans à Aix-en-Provence, de 74 ans à Nîmes, de
72 ans à Aies et Montpellier, alors qu'à Arras, il
était de 31 ans, de 32 ans à Saint-Quentin et de
36 ans à Reims.

C'est le centre de Paris qui est évidemment le
plus ancien et les immeubles n'ont pas^été souvent
reconstruits ; les quartiers périphériques sont de
construction relativement plus récente; la statistique
reflète bien la croissance de lajcapitale.

Dans les communes rurales, les maisons sont
encore plus vieilles que dans les villes; l'âge moyen
était de 113 ans vers 1940, c'est-à-dire 130 ans actuel-
lement; 60 maisons sur 100 ont plus de 115 ans et
9 sur 100 seulement moins de 35 ans.

b. D'après le recensement de 1954

Seuls sont actuellement disponibles les tableaux
du recensement de 1954 relatifs à l'âge des immeubles
dans les villes de plus de 50.000 habitants : les
renseignements figurent en annexe, par ville, et le
graphique 17 donne la répartition des immeubles
d'après la période d'achèvement de la construction
pour les grands groupes de villes.

Cette répartition est très variable d'une ville à
l'autre, comme le montrent les tableaux 5 3 A à
53 c, p. 1189 à 1191.

Ce sont les villes de province de 50.000 à 100.000
habitants qui possèdent, après Paris, le plus grand
nombre d'immeubles anciens : 18 % des immeubles
à Paris datent de plus d'un siècle, 11 % dans les
villes de plus de 100.000 habitants et 14 % dans
les villes de province de 50.000 à 100.000 habitants;
dans ce dernier groupe, Aix-en-Provence détient
le record du nombre d'immeubles anciens : 39 im-

. meubles sur 100 ont été construits avant 1850
(et probablement, même bien antérieurement à
cette date); viennent ensuite Versailles (dont un
bon nombre d'immeubles datent du xvne et du
xviil6 siècles), puis Avignon, Poitiers et Orléans;
dans le groupe des villes de plus de 100.000 habi-

tants c'est Rouen qui possède le plus grand nombre
de vieux immeubles : 26 immeubles sur 100,
en 1954, avaient été construits avant 1850. Bor-
deaux suit Rouen, avec 19 immeubles sur 100 qui
datent de plus d'un siècle.

GRAPHIQUE 17

4954. Répartition des immeubles français
suivant l'année d'achèvement de la construction

par catégorie de communes

Nombre d'immeubles
sir cent, construits :

ovont 1850

de 1851 b 1870

de 1871 i 1914

de 1915 6 1933

de 1940 o 1949

en 1950 et opre»

Les immeubles les plus récents se trouvent dans
les villes qui ont subi d'importantes destructions
pendant la dernière guerre,: à Brest, la majorité
des immeubles existants ont été reconstruits
depuis la guerre; les proportions sont de 40 %
au Havre, 31 % à Caen, 21 % à Calais.

A Paris, les résultats du recensement de 1954
confirment ceux de l'enquête de 1941-1942; on
note néanmoins un rajeunissement appréciable
des immeubles entre ces deux dates : 18 % des
immeubles datent actuellement de plus d'un siècle,
contre 27 % en 1941-1942 (aux différences de défi-
nition près). Le nombre d'immeubles construits
depuis 1940 ne représente que 1 % du total (contre
,4 % à Lyon et 5 % à Marseille).
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TABLEAU 53 A

1954 : Répartition des immeubles selon l'âge (1)

Villes de plus de 100.000 habitants

Nombre Nombre d'immeubles sur cent construits (2)
total — — » r a » — _ —

5 d'immeubles - ' e i l i850 de 1851 de 1871 ' de 1915 de 1940 en 1950

(milliers) e t a v m l t à 1 8 7° à 1 9 1 4 " 1 9 3 9 à 1 9 4 9 e t n P r è s

Angers 15 18,4 19,2 35,1 20,1 2,5 4,7

Bordeaux 43,4 18,7 20 43,7 14,7 1,3 1,6

Brest 14,4 2,9 4,8. 17,4 24,9 32,2 17,8

Clermont-Ferrand 15,2 14,1 6,2 14,7 . 54,9 4,5 5,6

Dijon. . . . 14,2 11,6. 9,2 30,1 39,9 3 6,2

Grenoble. 7,1 12,8 9,9 31,9 37 3,2 5,2

Le Havre... 19,8 4,1 10,4 28,7 27 15,8 14

Le Mans 23,6 11,9 15,1 . 31,6 30,6 4,3 6,5

Lille 33,5 14,6 18,7 48,5 14,6 1,3 2,3

Limoges 14,6 12,3 11,3 33,7 33,3 3,7 5,7

Lyon 23 ,16,9 18,4 39,1 21,6 1,9 2,1

Marseille 71,5 10,1 18,3 36,9 29,5 2,7 2,5

Nancy 12,7 12,6 10 48,1 26,6 1,1 1,6

Nantes 29,7 7 10,4 31,5 36,2 7,4 ' 7,5

Nice 19,9 5,8 8,2 36,2 40,6 4,6 4,6

Reims 18,3 1,7 5,2 33,5 53,1 2,6 3,9

Rennes 16 10,9 7,6 25,2 43,3 9,8 10,2

Roubaix 32,5 7,3 24,3 . 55,3 10,8 0,3 2

Rouen.. . . 16,8 26 21,7 30,9 15,4 3 3

Saint-Étienne.... 12,1 16,3 20,6 33,8 21,7 3,5 4,1

Strasbourg 16,6 11,6 8,8 36,9 30,9 6,4 5,4

Toulon 16 10,3 11,8 32,9 34,4 4.6 6

Toulouse. 36,7 10,5 15,9 29,4 31,5 6,8 5,9

ENSEMBLE 522,6 11,5 14,8 3^,9 28,2 4,7 4,9

Paris 83 17,6 20,9 45,8 14,7 0,4 0,6

(1) Immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(2) On a supposé que les immeubles dont l'âge n'avait pas été déclaré se répartissaient de la même manière que l'ensemble des autres

immeubles. . - .
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TABLEAU 53 B '

1954 : Répartition des immeubles selon l'âge (1)

Villes de province de 50.000 à 100.000 habitants

Villes

Nombre
total

d'immeubles

(milliers)

Nombre d'immeubles, sur cent construits (2)

en 1850
et avant

de 1851
à 1810

de 18T1
à 1914

de 1915
à 1939

de 1940
à 1949

en 1950
et après

Aix-en-Provence 7,5 39,4 16,1 16 19,9 4,3 4,3

Amiens.... 25,2 6,1 13,3 54,2 18,9 4,5 3

Avignon 10,8 26,3 14,1 24,5 25,5 4,8 4,8

Besançon.... 6,8 24,4 12,7 24,3 .30,2 2,4 6

Béziers 9,2 13,9 20,6 32,8 25,5 3,9 3,3

Bourges :. 9,7 19,1 18,9 33,2 23,5 2,1 3,2

Caen 9,8 11,8 7,4 14,8 „ 35,1 16,9 14

Calais 14,4 2,3 14,8 ' 47,1 14,7 12,1 9

Cannes. 6,7 5,4 10,9 37,9 36,2 4,1 5,5

La Rochelle 11,2 15,9 9,3 28,3 31,4 8,3 6,8

Metz.. 7 17,8 13,8 29,4 28,8 ' 3,5 6,7

Montpellier..., 11,4 21,4 18,5. 30,9 ' 21,8 3,2 4,2

Mulhouse 11,7 7,7 18,3 45,7 22,9 1,4 4
t

Nîmes 12 19,9 ' 20,4 25,4 25,8 4,2 4,3

Orléans.... 11,5 25,5 13,9 32 21,9 2,5 4,2

Perpignan 10,6 16,4 10,3 20,7 38,6 6,7 7,3

Poitiers 8,7 25,5, 18,4 27,4 19,6 4,2 4,9

Saint-Quentin 14 0,7 3,2 27,7 65,9 0,6 1,9

Tourcoing 24,4 5,5 15,2 57,1 16,5 0,6 5,1

Tours 13,8 14,3 11,2 44,5. 24,3 2,4 3,3

Troyes Zfi'""**' 21,1 13,4 33 26,8 2,4 3,3

Versailles 6,1 29,1 9,9 26,9 29,4 1,9 2,8

Villeurbanne 7,7 1,4 5,2 . 41,6 46 3,8 2

ENSEMBLE 258,5 14,1 13,6 36,2 27 4,3 4,8

(1) Immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(2) On a supposé que les immeubles donl l'qge n'avait pas été déclaré se répartissaient de la même manière que l'ensemble dés autres

immeubles.
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TABLEAU 53 c

1954 s Répartition des immeubles parisiens selon l'âge

Arrondissement

2e

3 e . . . . . .

4 « . . . . !

5e

6e

7°

8e

9e...

10e

Î P

12e

13e

14e

15e 6.754

16e

17*

18e

19e

20°

Paris.. 83.027

Nombre
tolal

d'immeubles
(1)

1.541

1.712

1.960

1.843

2.693

2.490

2.793

3.081

3.209

3.056

4.796

4.258

5.146

5.621

6.754

7.001

6.584

6.619

4.834

7.036 -

en 1850
et avant

65,8

64,8

68,6

65,3

34,9

.47,6

28,3 ^

13,8

25,2

30,0

19,2

11,1

8,8

6,6

7,6

3,8 -

7,6

8,9

7,8

7,3

Homure u

de 1851
à 1870

21,9

15,6

17,4

14,4

23,4

19,1

18,1 ,

33,7

36,5

32,2

27,7

21,3

17,8

17,7

15,2

10,0

21,5

23,7

20,2

21,3

L uumeiiDi

de 1871
a 1914

10,9

16,6

11,3

16,2

35,3

27,8

43,0

44,4

34,5

32,7

46,2

51,9

49,1

57,6

53,6

59,2

56,4

52,8

47,5

45,1

CS SUT UCUl CUU3LTU1

de 1915
à 1939

1,4

2,8

2,5

3,0

6,0

4,9

9,7

, 7 ' 2 -

3,7

4,6

6,5

14,6

22,2

17,2

22,4

23,9

13,9

13,6

23,2

25,1

15 \*)

de 1940
à 1949

-

0,1

0,1

0,4

0,2

0,2

0,3

0,4

-

0,2

0,2

0,5

1,1

0,3

0,5

1,0

0,3

0,3

0,4

0,6

en 1950
et après

-

0,1

0,1

0,7

0,2

0,4

0,6

0,5

0,1

0,3

0,2

0,6

1,0

0,6

0,7

2,1

0,3

0,7

0,9

0,6

17,6 20,9 45,8 14,7 0,4 0,6

(1) Immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(2) On a supposé que les immeubles dont l'âge n'avait pas été déclaré se répartissaient de la même manière que l'ensemble des autres

immeubles.

Les conclusions sur la croissance des divers
arrondissements parisiens formulées ci-dessus à
propos de l'enquête de 1941-1942 restent valables

J. P. 710070.

en 1954; elles sont reflétées par le graphique 18,
qui montre bien l'extension de Paris vers la péri-
phérie.

14
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GRAPHIQUE 18

1954 .- Age des immeubles collectifs à Paris : :
nombre d'immeubles sur cent construits avant 1811 dans chaque quartier

165 % et plus

145 à 64%

25 à 44 %

moins de 25%

. Il faudrait y ajouter les renseignements sur le
développement de la banlieue parisienne, mais
ceux-ci ne sont pas encore disponibles.

2° ÉTAT D'ENTRETIEN DES IMMEUBLES

L'enquête de 1941-1942 a fait connaître l'état
d'entretien extérieur des immeubles dans les
agglomérations étudiées; il apparaît (cf. le tableau
52 A) que 12 % des immeubles étaient en mauvais
état extérieur dans les grandes agglomérations et
19 % à Paris; c'est à Bayonne, Lens et Saint-
Brieuc qu'on trouvait, proportionnellement, le
moins grand nombre d'immeubles en mauvais

état (5 % du total) et à Saint-Étienne qu'il s'en
rencontrait le plus (22 %).

A Paris, on connaît, non seulement l'état exté-
rieur, mais aussi l'état intérieur des immeubles;
la proportion d'immeubles en mauvais état intérieur
est pratiquement la même que celle des immeubles
en mauvais état extérieur, ce qui ne saurait sur-
prendre; dans quelques arrondissements (comme
le 8e, le 12e, le 14e) il existe pourtant moins d'im-
meubles mal entretenus à l'intérieur qu'à l'exté-
rieur. . Ce sont, de façon générale, les immeubles
anciens qui sont le moins bien entretenus, mais il
se présente des exceptions, comme, en fait foi le
tableau suivant :
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TABLEAU 54

1941-1942 : Enquête sur la propriété bâtie à Paris "

1° Répartition des immeubles suivant l'état d'entretien extérieur et intérieur dans chaque groupe d'âges

Nombre d'immeubles sur cent dont

Age des bâtiments
Kombre

d'immeubles
l'état d'entretien extérieur est l'état d'entretien intérieur es.t

bon convenable • mauvais ensemble bon convenable mauvais ensemble

(milliers)

Jusqu'à 1880 : . . . . 48

De 1881 à 1914 27,6

De 1915 à 1926 2,7

De 1927 à 1940 6

ENSEMBLE 84,3

9
22

43

67

64
68

52

.31

27
10

5

2

100 •
100

100

100

9
22

43

66

66
69

52

32

25
9

5

2

100
100

100

100

18 63 19 100 18 64 18 100

[2° Répartition des immeubles suivant l'âge dans chaque groupe défini par l'état d'entretien extérieur et intérieur

Âge des bâtiments

Nombre d'immeubles sur cent dont

Jusqu'à 1880.. . . . ,

De 1881 à 1914

De 1915 à 1926

De 1927 à 1940

ENSEMBLE 100

l'état

bon

27

39

8

26

d'entretien extérieur

cou ven aile

58

35

3

4

est

mauvais

81

17

1

1

l'état

bon

27

39

8

26

d'entretien intérieur

convenable

58

35

3

4

est ,

mauvais

82

16

1

1

100 100 100 100 100

9 immeubles de plus de 60 ans en 1940 sur
100 sont bien entretenus à Paris et 64 le sont
convenablement; parmi les immeubles de moins
de 15 ans en 1940, 5 sur 100 étaient mal entretenus.

L'enquête est muette sur l'état d'entretien des
maisons rurales; il y a lieu de penser que, bien
souvent, l'état en est défectueux.

3° MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Le renseignement n'existe que pour les communes
rurales (voir tableau 52 c); la plupart dés maisons
sont construites en pierre, sauf dans le Nord,
où la brique domine et en Normandie où une maison
sur cinq environ est faite de briques.
. En ce qui concerne les matériaux du sol, on
observe une assez grande diversité suivant les
régions : le dallage est souverain dans le Bassin
parisien et l'arrière-pays de l'Ouest; le bois est
généralement utilisé en montagne, où il est abon-
dant; les sols en ciment ne sont pas rares dans le
Midi, car ils apportent l'été un peu de fraîcheur;

en. Bretagne, 45 % des maisons rurales ont encore
un sol en terre (ces résultats sont tous tirés de
l'enquête de 1941-1942).

On est renseigné depuis plus longtemps sur
les matériaux de couverture des maisons : à l'époque
prise pour origine de cette étude, une maison
française sur cinq était encore couverte de chaume;
les autres étaient couvertes en tuiles, ardoises,
zinc (3). En 1861, les rédacteurs du recensement
ont observé une légère régression du' nombre
proportionnel de toits de chaume sur les résultats
de 1856 : ils notent que « la couverture en chaume
a à peu près disparu dans 25 départements dont
les uns, comme la Seine, la Loire et le Rhône,
ont un caractère particulièrement industriel et
les autres, comme le Bas-Rhin, la Meurthe, la
Meuse et la plus grande partie des départements
du Midi se servent presque exclusivement de
tuiles ». Mais dans les Hautes-Alpes et la

(3) Cf. recensement de 1856, p. xxn.

14.
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Savoie, 45 % • des maisons étaient encore
couvertes en chaume en 1861 et 83 maisons sur 100
dans la Manche.

Le chaume a pratiquement disparu des toitures
en France; c'est la tuile ou l'ardoise qui domine,
suivant les régions; l'ardoise est surtout employée
en Bretagne et dans le Val de Loire, la tuile dans
le Midi et l'Est du pays; dans les villes, on a souvent'
recours au zinc (un tiers des toits de Paris spnt
recouverts de zinc).

4 ° L'ÉQUIPEMENT DES IMMEUBLES
EN ÉLÉMENTS DE CONFORT

Trois sources d'information apportent quelques
précisions sur l'équipement des immeubles français
en matière de confort : l'enquête sur la propriété
bâtie de 1941-1942 et les deux derniers recense-
ments de population.

a. Enquête sur la revision de la propriété bâtie
en 194hl942

L'enquête des contributions directes porte, rap-
pelojis-le, sur les agglomérations et ne peut donc
être rapprochée du recensement de 1946 qui traite
des villes; les renseignements qui figurent dans
l'enquête ne sont d'ailleurs pas tout à fait de même
nature que ceux donnés dans le recensement.

On a distingué, en 1941-1942 (voir tableau 52 A) :
o. Les immeubles sans aucun confort qui repré-

sentent, en moyenne, 4 % du total considéré pour
les grandes agglomérations, l'éventail étant asssez
ouvert : 1 immeuble sur 4 est dépouvu de tout
confort à Aix-en-Provence, alors que, dans de'
nombreuses' agglomérations, il n'existe aucun
immeuble dans ce cas (ex. : Angers, Béziers, Le
Mans, Limoges, Montpellier, Périgueux, Tours).

b. Les immeubles ayant au moins.. l'eau et
l'électricité, soit 69 % du total; les extrêmes sont
de 24 % seulement à Narbonne et 94 % à Ver-
sailles.

c. Les immeubles ayant l'eau, le gaz, l'élec-
tricité et le tout-à-l'égout : 1 immeuble sur 5 est
doté de ce confort pour l'ensemble des' aggloméra- '
tions; cette moyenne est comprise entre 4 immeubles
sur 5 à Nancy et 1 immeuble sur 100 à Angoulême,
Tarbes et Toulouse. +-"***

d. Les immeubles « tout confort » qui possèdent,
en plus des précédents, le chauffage central :
c'est le cas de 1 immeuble sur 20 pour l'ensemble
des agglomérations de plus de 30.000 habitants,
la • moyenne ne décrivant qu'imparfaitement la
réalité, qui s'étend ae 1 immeuble sur 4 à Nice,
ville de tourisme, à l'absence totale d'immeubles
« tout confort » à Angoulême, Lens et Tarbes.

A Paris (cf. tableau 52 B), l'enquête de 1941-
1942 a été plus poussée qu'en province au point

de vue du confort : on a dénombré les immeubles
qui possédaient l'eau courante (c'est le cas de la
presque totalité d'entre eux, sauf dans le 20e arron-
dissement, où 10 % des immeubles n'avaient pas
de branchement d'eau sous pression- en 1940),
l'électricité (98 % du total), le gaz de ville (97 im-
meubles sur 100), le tout-à-l'égout (94 immeubles
sur 100 en moyenne et 90 sur 100 seulement dans
le 12e et le 13e arrondissements), une installation
de chauffage central (26 immeubles sur 100 en
moyenne étaient dotés d'un chauffage central
en 1940 — le maximum étant atteint dans le 16e ar-
rondissement, avec 3 immeubles sur 4 chauffés
par une installation unique et le minimum dans le,
11e arrondissement, où 8 immeubles sur 100 seule-
ment étaient ainsi chauffés), un ascenseur (15 im-
meubles sur 100 eh possédaient à l'époque de l'en-
quête), un vide-ordures (cas très rare, 2 immeubles
sur L000 en étaient dotés).

Dans les communes rurales (voir tableau 52 c),
les installations de confort sont évidemment
beaucoup moins nombreuses que dans les villes :
elles sont d'un prix de revient plus élevé à cause
de l'éloignement des sources d'énergie ou des
centres de distribution d'eau; le coût de fonction-
nement des équipements est également plus cher
pour une maison isolée que pour un immeuble
divisé en appartements ; ces raisons expliquent
en partie que 28 % des immeubles étudiés en 1940
dans les communes rurales ne possédaient aucun
confort (la proportion s'élevant à la moitié des
immeubles en Bretagne et en Normandie); la
distance moyenne des immeubles au point d'eau
potable le plus proche était de 29 mètres pour
l'ensemble des communes considérées; 14 immeu-
bles sur 100 possédaient à la fois l'eau courante
et l'électricité et 1 immeuble sur 100 avait en plus
de ces commodités une installation' de chauffage
central.

b. Recensements de 1946 et 1954

Au recensement de 1946, des précisions ont
été demandées sur l'équipement des immeubles
en eau courante, électricité, gaz de ville, tout-à-
l'égout. En 1954, on s'est borné à demander si
les immeubles possédaient l'eau courante et le
tout-à-l'égout. Les résultats figurent dans les
tableaux 55 A à 55 F. Les définitions des immeu-
bles ne sont pas tout à fait les mêmes aux deux
recensements, mais cependant assez voisines, puis-
qu'en 1946, le dépouillement a porté sur les immeu-
bles d'habitation ordinaire et mixte ayant au
moins un logement habité et, en 1954, sur les
immeubles de toutes catégories ayant au moins un
logement d'habitation. Les résultats concernant
les communes de moins de 50.000 habitants et
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les villes de la banlieue parisienne ne sont pas
encore disponibles pour 1954.

Les réponses ont été meilleures en 1946 qu'en
1954, car, dans le premier cas, il fallait répondre
par « oui » ou par « non » à la question posée et,
dans le second, on ne répondait « oui » que lorsque
l'élément de confort existait dans l'immeuble;
les immeubles ne possédant pas l'élément de
confort se trouvent donc bloqués, en 1954, avec
ceux pour lesquels il n'a pas été déclaré, sans
que la discrimination soit possible. Il s'ensuit

1195

que le nombre de « oui » est parfois inférieur à
celui de 1946, sans qu'il y ait pour autant une baisse
de confort; les recensés ont simplement négligé
de répondre, alors que, s'ils avaient eu à répon-
dre « oui » ou « non », ils auraient répondu « oui ».

Dans ces conditions, les comparaisons ne sont
guère significatives d'un recensement au suivant.
Les différences sont, heureusement, de peu d'im-
portance et les ordres de grandeur sont accep-
tables pour l'une ou l'autre enquête.

Le graphique 19 résume les résultats de 1946,

GRAPHIQUE 19

1946. Confort des immeubles par catégorie de communes.
Nombre d'immeubles sur cent possédant l'élément de confort considéré - France entière
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TABLEAU

1946-1954. Répartition des immeubles suivant les éléments de confort. — France

Eau courante

Nombre total d'immeubles

(milliers) 1946 195Ï

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent sur cent

Communes rurales
Communes urbaines de 2.000 à 50.000 habitants
Villes de province de 5Q.000 à 100.000 habitants
Villes de la banlieue parisienne de 50.000 à 100.000 habitants.
Villes de plus de 100.000 habitants, sauf Paris
Paris '. :

FRANCE ENTIÈRE

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants.

1946

(11

5.024
2.410,8

205,6
70,3

438
71,1

8.219,8

785

190'!

(2)

258,5
. . .
522,6
83

. . .

ayant
Peau

courante.

18,1
61,1
75,5'
89,2
84,7
97,6

37

83,8

non
déclarés

(3)

.14,5
4,5
2,3
1,6
2,2
2,2 '

10,4

2,2

ayant
l'eau

courante

84,5

89
94,4

. . .

non

déclarés
CO

15,5

11
5,6

(1) En 1946, nombre d'immeubles d'habitation ordinaire ou mixte ayant au moins un logement habité.
(2) En 19S4, nombre d'immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(3) Non compris les immeubles pour lesquels l'élément de confort indiqué n'existe pas.
(4} Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels d'immeubles pour lesquels l'élément indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans que

TABLEAU

1946-1954. Répartition des immeubles suivant les éléments de confort

, Eau courante

Nombre total d'immeubles

(milliers) 1946 1954

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent sur cent

1946

(1)

Villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 :

Provincerr.
Banlieue parisienne. ,
Ensemble

Villes de plus de 100.000 habitants en 1954, sauf Faris.

Paris

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants en 1954

458,9

71,1

n

1954

(2)

258,5

522,6

83

ayant
l'eau

courante

non ayant u o "
déclarés l'eau déclarés

(3)

84,1

97,6

2,2

2,2

courante

84,5

89

94,4

m

15,5

.. . j

i i -i

5,6;

(1) En 194G, nombre d'imme
(2) En 1954, nombre d'imme

ubles d'habitation ordinaire ou mixte ayant au moins un logement habité,
eubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.

(3) Non compris les immeubles pour lesquels l'élément de confort indiqué n'existe pas. ,j
(4) Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels d'immeubles pour lesquels l'élément indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans <P"j

1
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entière par catégorie de communes à chacun des deux recensements

Électricité Gaz de ville Tout-à-1'égout

1946 1954 1954 10Ï6 ' 1951

Nombre d'immeubles
sur cent

ay»i ii t

l'élec-
tricité

81
94,5
95,6
96,8
96,4
96,4

86,4

96,2

nou
déclarés

(•')

7,4
2,3

. 1.6.
2 '
1,5

5,3

1,7

Nombre d'immeubles
sur ci:nt

ayant
,,., non
lélcc-
tricité dé.cltirés

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles Nombre d'iiuiii<Mil>ie..s
sur cent MIT cent sur cent sur cent

avant non
déclarés

le ira,. • ( J )

2,3
45,2
76,3
71,7
75,9
93,7

34
12,3
5,4
6,4
5,4
2,5

ayant

le gaz.

l i t v i t

déclarés

ayant non > ayant non
le tout-à- déclarés le tout-à- déclarés

l'égout ('!) l'égou-t (3)

22

77,3

24,9

5,2

2,9
19,6
26,9
55f,4
36,9
96,9

11,5

41,4

32,1
11,4
6
2,8
6,7
2,2

23,5

5,8

29,1

36
93,2

70,9

64
6,8

la discrimination soit possible.

55 B

dans l'ensemble des villes de plus de 50.000 habitants en 1954

Électricité Gaz de ville Tont-à-l'égout

1946

Nombre d'immeubles
sur cent

1954

Nombre d'immeubles
sur cent

1946

Nombre d'immeubles
sur cent

1954 1946 195'i

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent sur cent sur cent

ayant
l'élec-
tricité

non
déclarés

(3)

ayant
l'élec-
tricité

' non

déclarés

ayant

le gaz

non
déclarés

ayant

le gaz
-non

déclarés

ayant non ayant non
le tout-à- déclarés le tout-à- déclarés

l'égout (3) l'égout (4)

il

96,4

96,4

1,5

2,4

75,6

93,7

5,4

2,5

II

II

tt

II

II

n
n

n

35,4

96,9

//
// '
//

6,7

2,2

36

93,2

/u,y

64

6,8

la discrimination soit possible



1198 ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS

TABLEAU

1946-1954. Répartition des immeubles suivant les éléments

Eau courante
Nombre total

(milliers)

1946 . . 1954

(1) - (2)

Angers 13,6 15
Bordeaux 40,4 43,4
Brest . . . ' , 7,3 14,4
Clermont-Ferrand 11,3 15,2
Dijon 12,7 14,2
Grenoble .• 6,6 7,1
LeHavre .' 12,0 19,8
LeMans 21,3 23,6

Lille 31,5 33,5
Limoges 13,3 14,6
Lyon . 21,2 23
Marseille 65,1 ' 71,5

Nancy 11,9 12,7
Nantes 25,7 29,7
Nice 16,3 19,9
Reims '. 16,8 18,3
Rennes. . . . . . 13,6 16
Roubaix 3i,3 32,5
Rouen. 15,2 16,8
Saint-Étienne 10,8 12,1
Strasbourg ; 14,2 16,6
Toulon 13,8 16
Toulouse 33 36,7

Ensemble des villes de plus de 100.000 habitants en
1954 458,9 522,6

Ensemble des villes de plus de 100.000 habitants en
1946 (3).. : .*.*•??, . . . . : 438 493,2

Paris . . . ' 71,1 83

1946
_—^_

Nombre d'immeubles
sur cent

-

ayant non
l'eau déclarés

courante (4)

1954
.—

Nombre d'immeubles
sur cent

86,3

93,9
47,6
90
86,2
93,2
73,6
73,3
84,9
76,3
94,1
95
98
76,3
91,1
92,1
77
67,4
69,5
87,1
94
91,7

70,9

2,3
1,2
4,3
9,9

6,8
3,2
3,2
0,8
0,1
5,9
1,5
0,8
2,9

1,1
0,2
1,3
0,4
5,5

12,9
0,4
0,8
0,5

ayant
l'eau

courante

91,8
95,5
80

94,2
92,5

90,9
80,6
87,8
88,8
81
92,9
93,2

96,8
86,4
95,6
94,8
86
77,2
78
85,4
94,7
95,9
82,8

84,1 2,2 89

non
déclarés

(5)

8,2
4,5

20
5,8
7,5
9,1

19,4
12,2

11,2
19
7,1
6,8
3,2

13,6
4,4
5,2

14
22,8
22
14,6

5,3
4,1

17,2

11

84,7 2,2 89,2 10,8

97,6 2,2 94,4 5,6

(1) En 1946, nombre d'immeubles d'habitation ordinaire ou mixte ayant au moins un logement habité.
(2) En 1954, nombre d'immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(3) Ensemble des villes précédentes moins Angers et Brest.
(4) Non compris les immeubles pour lesquels l'élément de confort indiqué n'existe pas.
(5) Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels d'immeubles pour lesquels l'élément indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans <T"
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de confort. — Villes de plus de 100.000 habitants en 1954

Électricité Gaz de ville

1946
—s~~-

Nombre d'immeubles
sur cent

ayant
l'élec-
tricité

97,4

99
95,3
94,8
98
98,7

96,4
98,4
91,7
99,2
95,8
94,9
98,3
96,5
97,1
94,1
94,3
94,3
97,5
98,3
99,4
97,8
97,4 .

96,4

S 96,4

non
déclarés

.0,4
0,7
1,7
5,2
1

1,3
1,8
1,5
1,2
0,4
4,2
1,7
1,2
1,3
1,1
0,8
2,4
0,3
3,1
1,7
0,4
1
1,6

1,5

1,5

2,4

1954

Nombre d'immeubles
sur cent

ayant
,,,, non
lélec-
tricité déclarés

Tout-à-l'égout

•a discrimination soit possible.

1946 1954

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent sur cent

ayant
déclarés

le gaz ( 4 )

84,2
89
36,5
72,9
84,9
64,9
69,8
70,6
75,8
57,9
90,5
69
95,3
74,2
82,9
49,7
70,7
74,8
81,4
83,8
88,7
68,5

^80

75,6

2,7
2

15,3
27,1

3,3

35,1
4,9
4,7
1,2
6,5
9,5
5,9
1,7
4,1
4,5
0,4

- 5,9
0,3
4,9

16,2
1,6
5,4
5,3

5,4

75,9 5,4

93,7 2,5

ayant . non

le gaz déclarés

1946
—-̂ -—

Nombre d'immeubles
sur cent

ayant
le tout-à-

l'égout

4,9
16 ,
5,1

58,3
47,8
83,1
36,4

3,7
6,7

17,5
48,7
52,6
95,5
35,2
80,4
46,1
61,7

6,7
19,4
80,1
73,5
58,5
2,8

35,4

36,9

non
déclarés

(4)

3,7
3,7

12
41,7
4,2

16,9
5,4
3,8
0,8
0,1

51,3
2,5
1,4
2,4

1,1
0,2
5,1
0,4
8,5

19,9
0,4
0,8
5,5

6,7

96,9

1954

Nombre d'immeubles
sur cent

ayant
le tout-à-

l'égout •

5,2
14
20,7
67,9
50,5
82,4

,44,6

6,8
4,6

15,6
43,4
48,3
95,3
39,4.
77,1
52,8
62,2

6,7
20
71,3
75,6
60,9

3,2
/_

36

2,2 93,2

non
déclarés

(5)

94,8
86
79,3
32,1
49,5
17,6
55,4
93,2
95,4
84,4
56,6
51,7
4,7

60,6
22,9
47,2
37,8
90,3
80
28,7
24,4
39,1
96,8

64

6,7 37,4 62,6

6,8

• ' • ' • ' :

- ' » * . ¥••
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TABLEAU

1946-1954. Répartition des immeubles suivant les éléments de

Eau courante

Nombre total d'immeubles

(milliers)

1946

(M

1954

1946

Nombre d'immeubles

sur cent•

ayant uon

l'eau déclarés

courant*; (4}

1954

Nombre d'immeuble.s

sur cent

ayant non
l'eau déclarés

courante. (5)

Aix-en-Provence , » 7,5 .77,1 -

Amiens 22,9 25,2 51,6 6,3

Avignon '. ' . . - . 9,3 10,8 68,6 0,7

Besançon 6,0 6,8 80,3 -

Béziers, 8,3 9,2 83,6 0,1

Bourges , . 8,8 9,7 49,3 0,1

Caen 6,1 9,8 86,3' 1,9

Calais 10,9 14,4 93,8 0,3

Cannes .-'. // 6,7 94,9 -

La Rochelle. . . . , '/ 11,2 // «

Metz : 5,8 7 97,3 1,2

Montpellier 10 11,4 80,5 0,1

Mulhouse : 9,8 11,7 99,6 0,1

Nîmes . . . 11,7 12 72,8 2

Orléans. 10,3 11,5 94 0,3

Perpignan. 9,3 10,6 77,2 1,2

Poitiers « 8,7 » «

Saint-Quentin « 14 » » .

Tourcoing 24,4 24,4 60,2 0,5

Tours 12,8 13,8 89,6 1,3

Troyes 7,8 8,3 82,5 0,1

Versailles 4 6,1 95,8 1,7

Villeurbanne 6,5 7,7 U&,9 24,1

- Ensemble des villes de province de 50.000 à 100.000 ha-
bitants en 1954 » 258,5 « »

" •fc.*.=-s •'

Ensemble des villes de provinces de 50.000 à 100.000 ha- ,
bitants en 1946 (3) 205,6 239,7 75,5 2,3

84,4
62
91,5
89,7
83,2
83,6
88
93
97,8
84,8

96,2

81,6

97,8

85,9

95,6

79,6

95

62,4

83,9

94,6

89,2

93,1

75,6

15,6
38
8,5

10,3
16,8
16,4
12
7
2,2

15,2
3,8

18,4
2,2

14,1
4,4

20,4
5

37,6
16,1
5,4

10,8
6,9

24,4

84,5 - 15,5

85,2 14,8

II) En 1946, nombre d'immeubles d'habitation ordinaire ou mixte ayant au moins un logement habité.
(2) En 1954, nombre d'immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(3) Villes pour lesquelles sont donnés les renseignements en 1946, plus Angers et Brest.
(4) Non compris les immeubles pour lesquels l'élément de confort indiqué n'existe pas.
(5) Figurent dans ces colonnes le nombre proportionnel d'immeubles pour lesquels l'élément indiqué n'existe pas ou n'a pas. été déclaré, sans que
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confort. — Villes de province de 50.000 à 100.000 habitants en 1954

Électricité '' Gaz de ville Tout-à-régont

1916 1954 19'i6 1954 1916 1954

•Voinbre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent • sur cent

ayant

86,4

94,9

97,7

97,2

97,3

97,7

96,9

94

96,2

n

95,9

95,6

98,9

88,4

98,2

96,2

92,6

97,9

95,8

96,6

94,9

! 95,6

ayant
Télec- déclarés l'élec-
ricité (4) tricité déclarés

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles N'ombre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent sur ceut sur cent sur cent

IKMI

dédarés

1,3

0,7

1,7

0,4

1,1

1

0,3

1,7

1,4

0,2

9,7

0,7

1,9

0,4

1,1
1,2
2,7
5,1

non

déclarés

n

n

11

il

n

n

il

n

»

a

il

il

il

H

il

n

il

n

il

»

il

n

u

avant

le gaz

50,3
77,6
59,8
76,2
79,3
78,3
65,5
41,9
86,3

II

88,2
74,9
95,1
59,2
90,8
66,4

n

II

95,8
90,6
76,9
80,7
64,1

11011
déclarés

co

3,8

9,4

5,1

3,8

,6,3
4,9

0,8

-

-

2,4

4,4

0,5

17,1
1,6

6,9

• -

-

0,4

1,8

0,3

5,5

35,9

îi vaut

I e* gïr/.

Il

II

11

II

II

II

II

il

II

II

II

H

II

n

ii

:t

n

K

II

H

II

II

1,6

la discrimination soit possible.

iiyaitl

le tout-à-
l'égout

52,9

4,5

33,5

41,4

60

7,8

36,2

1,5

86,6
n

87,9
73,4
89,9
4,4

15,1
77,6

If

II

9,6

6,3 '
45,9

3,2

33,7

1)01)

déclaras
! • ' )

4 .

0,6

8,7

6,7

2,6

4,8

0,7

-

,7

"2,7

4,7

0,1

16,3

0,3

8,1

U

II

0,9

1,7

0,2

3,3

66,3

ayant
]p tput-à-

TégouL

47,5
4,7

30,4
33,8
65,6.

4,1

47,2
4,9

87,8
5

86,4
67

84,7
3,7

18,9
80,2

3,7

5,1

7,6

9

50,9
14,1
36,4

non
déclaras

(s)

52,5
95,3
69,6
66,2
34,4
95,9
52,8
95,1
12,2
95

13,6
33

15,3
96,3
81,1
19,8
96,3
94,9
92,4
91

.49,1
85,9
63,6

76,3 5,4 26,9

29,1 70,9

28,4 71,6
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TABLEAU

1946-1954. Répartition des immeubles suivant les éléments de

Eau courante

Nombre total d ' immeubles •—

(milliers) 19*16 1954

Nombre d ' immeubles Nombre d' immeubles

sur cent sur cent

Argenteuil, .,

Asnières

Aubervilliers.

Boulogne-Billancourt

Clichy-la-Garenne '...,

Colombes

Courbevoie

Drancy.

Levallois-Perret.

Montreuil-sous-Bois i

Nanterre '.

Neuilly-sur-Seine

Saint-Denis

Saint-Maur-des-Fossés

Vincennes '.

Vitry-sur-Seine

Ensemble des villes de banlieue de 50.000 à 100.000 ha-
bitants en 1954

Ensemble des villes de banlieue de 50.000 à 100.000 ha-
bitants en Ï946

1916

(1)

9,2

5,9

3,9

4,3

2

9,7

4,2

a

2,3

9,4

u

.2,7

4,7

12

1954 ayant non
l'eau déclarés

courante (2)

ayant
non

leau
courante déclarés

71,8

94,4

89,4

97,4

96,8

94,9

97,1
n

95,9
82,5

n

95,5 "

87,7

91,5

0,7

1,6

3,1
0,2

1,5
1

0,5

1,2

1,3

2,2

1,4

3,7
u

u

70,3 89,2 1,6

(1) En 1946, nombre d'immeubles d'habitation ordinaire ou mixte ayant au moins un logement habité.

(2) Non compris les immeubles pour lesquels l'élément de confort indiqué n'existe pas.
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55 E

confort. — Villes de la banlieue parisienne de 50.000 à 100.000 habitants en 1954

Kk'clricilé G a/, de ville Tuut-À-1'égout

195'l

Numbre d'immeubles Nombre, d'immeubles
sur cent sur cent

ayant non ayant
l'élec- déclarés l'élec-
tricité (2) tricité

1940 195Ï 1951

94,7

98,2

96,7

98,8

97,6

97,9

98,3
II

97,8

96,5

u

96,7

97,5

95,2

2,1

0,9

2,1
0,7

1,8

1

1,2

1,9

2,4

2

0,9

4,1

96,8 2

Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles Nombre d'immeubles
sur cent - sur cent sur cent sur cent

ayant
, * . non
le tout-a-

l'égout déclarés

non

déclarés

u

u

u

//_

u

il

il

u

n

u

n

n

n

• .ft

n

ii

ayant

le g a/.

45,4

79,6

56,9

87,2

82,8

72,6

86,3

82,9

60,5 .

88,8

68,7

83,7
n

a

non
déclarés

(2).

13,3

4,6

10,4

2

3,8

6,4

3,1
II

4,2

6,6

-

4

4,6

5,3

«

ayant

le gaz.

//

u

II

n

a

u

n

n

u

n

u

n

ii

n

il

n

non

déclarés

//

//

//

//

' //

u

il

il

il

il

il

u

u

a

JI

n

ayant
le tout-à-

l'égout

8,9

85,3

71,5

88,6

89,2

67,8

82,9
u

90,5

58,4

»

83,5

52,7

19,6
»

n

nou
déclaré

(2)

0,7

4,5

6,4

0,2

2,2

0,9

0,5

-

1,5
1,4

-

• 3,4

7,2

5,1
H •

II

71,7 6,4 55,4 2,£
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TABLEAU 55 F

1954 : Confort des immeubles à Paris par arrondissement
(immeubles ayant au moins un logement d'habitation) (1)

Arrondissement

Nombre total
d'immeubles

nyjnt au moins
un logement
d'habité tion

Nombre d'immeubles sur cent

ayant
l'eau courante

Non déclarés ayant
le tout à l't'gout

Non déclarés
(2)

1« 1.541 92,5 7,5 91,1 8,9

2* 1.712 94,9 5,1 95,1 4,9

3e 1.960 93,5 6,5 91,8 8,2

4« 1.843 93,5 6,5 92,2' 7,8

5e 2.693 95,5 4,5 95,2 . 4,8

6e 2.490 96,5 3,5 96,3. 3,7

Ie..'. 2.793 94,8 5,2 . 94,7 5,3

8e 3.081 96,5 3,5 96,6 3,4

9e 3.209 93,3 6,7 92,9 7,1

10e '.... 3.056 96,3 3,7 94,8 5,2

11e 4.796 92,1 7,9 -91 9

12e 4.258 95,8 4,2 92,4 7,6

13° 5.146 91,4 8,6 88,7 11,3

14e 5.621 94,8 5,2 93,5 6,5

15e 6.754 94,9 5,1 93,9 6,1

16e .7.001 94,9 5,1 93,4 6,6

17e 6.584 94,8 5,2 93,4 6,6

18e 6.619 95,4 4,6 94,2 5,8 '

19e 4.834 94,1 5,9 93 7

20e. 7.036 92,9 7,1 92. 8

TOTAL 83.027 94,4 5,6 93,2 6,8

(1) Résultats provisoires.
(2) Figurent dans ces colonnes le nombre proportion uel d'immeubles pour lesquels l'élément ipdiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans

que la discrimination soit possible.

pour l'ensemble du pays, par catégorie de communes.
L'eau courante existait dans 18 immeubles sur

100 des communes rurales en 1946, dans 61 immeu-
bles sur 100 des villes de 2.000 à 50.000. habitants,
dans 76 immeubles sur 100 des villes de province
de 50.000 à 100.000 habitants; dans les grandes
villes et la banlieue parisienne, la plupart des
immeubles avaient une adduction d'eau (85 à
89 des cas) et pratiquement la totalité des immeu-
bles parisiens. (58 %). Des progrès semblent avoir
été accomplis dans les villes de province de moyenne
importance, entre 1946 et 1954, car la proportion
d'immeubles équipés s'accroît de 10 % environ;
dans les villes de plus de 100.000 habitants, on

note également une progression qui est signifi-
cative, car un grand nombre d'immeubles étaient
déjà équipés ; il est vrai. que tous les immeubles
neufs possèdent l'eau courante, ce qui a pour
effet de relever sensiblement la moyenne.

Les résultats sont moins satisfaisants pour le
tout-à-Végout : 3 % seulement des communes
rurales en. étaient dotées en 1946 et 20 % des
villes de 2.000 à 50.000 habitants; dans les villes
de 50.000 à 100.000 habitants, les proportions
sont un peu plus élevées : 27 % en province et
55 % dans la banlieue de Paris; l'équipement
semble s'être amélioré en province (les résultats
de la banlieue ne sont pas encore connus).
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Dans les villes de plus de 100.000 habitants,
un peu plus d'un immeuble sur trois possède,
en moyenne, un écoulement à l'égout et à Paris,
la presque totalité des immeubles en sont équipés.
La généralisation des fosses septiques peut être '
un palliatif dans les petites villes et les communes
isolées à l'absence d'un système d'égouts per-
mettant l'évacuation directe.

Pour, l'électricité, la France est fort bien pour-
vue : 86 maisons sur 100 avaient l'électricité,
en 1946, dans l'ensemble du pays. Cette moyenne
résulte d'un équipement quasi général dans les
villes de plus de 50.000 habitants combiné à un
bon équipement des campagnes : dans les com-
munes rurales, les occupants de 81 maisons sur
100 ont déclaré, en 1946, posséder un branche-
ment d'électricité; 12 maisons sur 100 en étaient
dépourvues et les réponses ont fait défaut dans 7 %
des cas.

Le gaz de ville alimentait, en 1946, 77 maisons
sur 100 dans les villes de plus de 50.000 habi-
tants, mais 2 maisons sur 100 seulement dans les
communes rurales et 45 maisons sur 100 dans les-
villes de 2.000 à 50.000 habitants; les adductions de
gaz ne sont rentables que dans les agglomérations
d'une certaine importance; la distribution de gaz en
bouteilles commence à suppléer, dans de nombreux
cas, au manque de gaz de ville. La question de la
fourniture de gaz en bouteilles a été posée au
recensement de 1954, mais à propos des logements,
et sera examinée plus loin.

Les villes d'importance comparable présentent
des différences sensibles au point de vue de l'équi-
pement des immeubles en éléments de confort,
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notamment pour le gaz de Tille et le tout-à-1'égout;
à Brest, Calais, Reims, moins de la moitié 'des
immeubles avaient une distribution de gaz de
ville en 1946 (Brest, il est vrai, n'avait pas encore
relevé ses ruines), alors qu'à Bordeaux ou Stras-
bourg, 9 immeubles sur 10 en étaient pourvus.
Les écarts sont encore plus considérables pour
le tout-à-1'égout : moins de trois immeubles sur
cent avaient une évacuation par le tout-à-1'égout
à Toulouse en 1946 et un peu plus de trois immeu-
bles sur cent en 1954; à Amiens, Angers, Brest,
Calais', La Rochelle, Le Mans, Lille, Nîmes, Poi-
tiers, Roubaix, Saint-Quentin, la proportion d'im-
meubles équipés au tout-à-1'égout, en 1954, variait
entre 4 et 7 % du total des immeubles; par contre,
à Nancy, c'est le contraire qui se produit : 5 immeu-
bles sur 100 seulement n'ont pas le tout-à-1'égout.

Dans les villes de la banlieue parisienne, les diffé-
rences étaient importantes en 1946 : 9 immeubles
sur 100 avaient le tout-à-1'égout à Argenteuil et

. 91 sur 100 à Levallois-Perret; à Neuilly-sur-Seine,
le gaz de ville existait dans 89 des immeubles sur 100
et dans 45 sur 100 seulement à Argenteuil, plus

; éloignée de la capitale.
La distinction des arrondissements parisiens, au

point de vue du confort des immeubles, n'a été
faite qu'en 1954 et on ne possède donc de renseigne-
ments que sûr l'adduction d'eau et lé tout-à-1'égout;
c'est le 13e arrondissement qui est le moins bien
pourvu pour les deux éléments de confort considérés
et le 8e arrondissement qui est le plus favorisé;
mais l'écart est peu important de l'un à l'autre et
n'atteint pas 5 % des immeubles équipés pour l'eau
et 10 % pour le tout-à-1'égout.

CHAPITRE II

LE CONFORT DES LOGEMENTS

Le classement des immeubles d'après leurs élé-
ments de confort ne renseigne qu'imparfaitement
sur le nombre de familles qui peuvent disposer de
ces équipements, car, dans la statistique des im-
meubles, chaque maison compte pour une unité,
qu'elle soit habitée par un seul ménage ou divisée
en un grand nombre d'appartements.

Aussi convient-il d'insister sur l'équipement des
logements, considérés indépendamment des im-
meubles.

1° RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE DE 1906

L'enquête faite en 1906 par le Ministère du
Travail sur l'habitation ouvrière dans 50 villes
françaises semble être la plus ancienne à. donner
systématiquement quelques renseignements sur
l'équipement des logements; encore rie s'agit-il que
de logements de une à quatre pièces ; y sont signalés :
la présence de W. C. réservés à la famille, le nombre
de pièces possédant une fenêtre, le nombre de pièces
possédant une cheminée.
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TABLEAU 56

1906 : Enquête du Ministère du Travail sur l'habitation ouvrière dans SO- villes françaises

Confort des logements de 1 à 4 pièces

Logements de 1 à 1 pièces Pièces correspondantes

Nombre
total

Nombre de logements sur cent Nombre
totalayant n'ayant

de logements un cabinet pas de cabinet , de pièces
(milliers) d'aisances d'aisances Non déclarés

spécial spécial

Nombre de pièces sur cent
ayaut

une
fenêtre

une
cbemiuce

Amiens (Somme) 13

Angers (Maine-et-Loire) 22,5

Aubenas (Ardèche) . 1,8

Aubusson (Creuse) [1] 1,6

Bar-le-Duc (Meuse) 4,2

Besançon (Doubs) [1] 13,1

Bessèges (Gard) [1] 2,3

Blois (Loir-et-Cher) . . . 5,5

^Bordeaux (Gironde) 64,5

Boulogne-sur-Mer (P.-de-C.) [1]... 10,9

Bourges (Cher) .7,5

Brest (Finistère). 20,1

Caen (Calvados) 8,2

Charleville (Ardennes) [1] 5

Cherbourg (Manche) [2] 8,8

Clermont-Ferrand (P.-de-D.) [1].. 13,6

Commentry (Allier) 3

Concarneau (Finistère) [1] 1,8

Épernay (Marne) 4,6

Épinal (Vosges) ' 5,3

Fougères (Ille-et-Vil.) [1]. 6,4

Fourmies (Nord) 3,3

Grenoble (Isère) [1] 19

La Rochelle (Char.-Maritime) 7,2

Le Havre (Seine-Maritime) 33,5

Le Mans (Sarthe) [1] 16,4

Le Puy (Haute-Loire) 5,1

80,9

30,4

37,9

27,5

29,1

17,8

3,9

53,5

31,3

46,5

67,9

3,1

24,5

23,2

»

20,2

27,6

12,8-

34,8

16,8

0,8

68,5

34,5

31,3

25,8

43,9

32,3

7,5

42,9

28

72,5

67,6

82,2

96,1,

31,6

67,3

53,5

12,9

70,4

6,9

76,4

//

79,8

72,4 .

87,2

48,8

82,9

99,2

30,9

65,5 .

7,4

70,6

56,1

. 50,8

11,6

26,7

34,1

-

3,3

-

14,9

1,4

-

19,2

26,5

68,6

0,4

n

-

-

-

16,4

0,3

-

0,6

-

61,3

3,6

-

16,9

40,1

48,6

4,3

3,3

9,4

30,5

5,2

12,8

154,3

2'6,2

16,5

32,5

19,5

11,5

17,6

32,8

6,9

2,6

12,4

13,3

10,8

7,7

42,7

18,2

75,6

38,1

10,4

86,6

93,9

74,2

98,5

93,7

100

95

90

83,8

97,2

91,1

70,8 ;

70

92,7

88,7

88,8

' 89,2

99,1

89

• 97,8

95,8

94,5

93,5

80,9

92,6

96,9

95,1

63,2

75,8

73

77,4

81,4

84

92,2

77

78,8

78

73,3

59,1

61,8

84,1

87,1

66,2

71,4

95

61,8

86,9

82,9

80,4

68,1

64,4

70,3

76,9

85,7
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TABLEAU 56 (suite et fin)

1207

Logements de 1 à 4 pièces Pièces correspondantes

Lille (Nord)
Limoges (Haute-Vienne)
Lyon (Rhône) 125,5
Mazamet (Tarn)
Montpellier (Hérault) . . . . . .
Nancy (Meurthe-et-Moselle)
Nantes (Loire-Atlantique)
Narbonne (Aude)
Nouzon (Ardennes)
Orléans (Loiret)
Pont-à-Mousson (M.-er-M.) [1] . . .
Puteaux (Seine)
Rouen (Seine-Maritime) [1]
Saint-Chamond (Loire) [1]
Saint-Denis (Seine) [1]
Saint-Dizier (Haute-Marne) [1]...
Saint-Étienne (Loire)
Saint-Quentin (Aisne)....
Toulon (Var)
Toulouse (Haute-Garonne)
Tours (Indre-et-Loire)
Troyes (Aube) [1]
Tulle (Corrèze)

TOTAUX 829,5

ou moyennes

Nombre
total

de logements
(milliers)

49
21,1

125,5
3,5

15,8
27
33

5,5
1,9

16,9
2,9
8,2

30,7
3,9

19,3
3,4

42,7
13,3
23,6
38,2
17,2
15,1
3,6

Nombre

ayant
un cabinet

spécial

4,9
10,3
39,3
49,3
31,9
26,5
11,3
19,9
52,3
32,4
38,7
11,3
17,6
8,5

21,5
85,2
7,8

42,3
44,8
31,2
45,1
19,3
47,3

de logements s

n'ayant
pas de cabinet

spécial

76,7
87,4
60,5
38,4
64,5
73,2
85,7
34,3
46,3
51
61,3
47,1
82,4
91,5
78,5
14,8
92,2
50
42,3-
68,8
52,4
80,7
51,2

iur cent

;

Non déclares

18,4
2,3
0,2

12,3
3,6
0,3
3

45,8
1,4

16,6
-

41,6
-
-

-

7,7
12,9
s

2,5

1,5

Nombre
total

de pièces
(milliers)

101,9
42,9

279,9
7,9

42,4
63,8
67
14,6
4,4

41,3
7

21,8
67,1

8,9
44,1

7,9
83,2
31,8
65,5
98,3
41,4
34,4
8

Nombre de pièces sur cent
ayant

- •• •~-~.

une
feuêtre

95,3
94,8
99,6
97,8
74,6.
95,5
85
89,2
94,2
88,1
89,5

• 87,3

96,6
96,5
95,3
97,1
99,4
•91,6
63,6
85,2
93,7
93,4
95,5

^ —
une

cliemiaée

85,5
85,5
87,7
74,7
55,3
84,8
75,7
54,8
76
73,4
80
64,7
65
84,3
82,3
65,7 .
93,1
69,5
51,4
75,5
74
61,6
64,8

1.889,3

28,3 65 6,7 91 76,4

(1) Ville ayant fourni des renseignements complets. Pour les autres villes, lorsque le renseignement relatif à un élément de confort
n'a pas été fourni, on a considéré que cet élément n'existait pas.

un ca
de ra

2 logements sur 3, en moyenne, n'étaient pas
pourvus de W.-C; il y a même des villes où, prati-
quement, tous les logements en étaient dépourvus,
Fougères, par exemple, dans l'Ille-et-Vilaine ou
Bessèges, dans le Gard. L'enquête précise qu'à Cher-
bourg, les logements munis de W.-C. à l'étage sont
exceptionnels; les W.-C. sont dans la cour, en nom-
bre proportionné au nombre de familles de l'im-
meuble.

Les pièces ne possédaient pas toujours une fenêtre;
une sur 10, en moyenne, ne s'éclairait pas directe-

J. P. 710070.

ment sur l'extérieur; 3 pièces sur 4, pour l'en-
semble des villes, avaient une cheminée. Il est vrai
que l'enquête a eu lieu il y a cinquante ans.

2° RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE DE 1941-1942

Les seuls éléments de confort retenus par l'en-
quête sur les logements sont l'existence d'une salle
de bains, d'une buanderie et d'une chambre de
domestiques.

15 .



TABLEAU 57 A

1941-1942 : Enquête sur la propriété bâtie dans les agglomérations de plus de 30.000 habitants. — Confort des logements

Nombre
total
de

logements
(milliers)

Aix-en-Provençe 15,8
Albi 9,8
Aies 13,5
Angers .' 32,5
Angoulême P'. 17,8
Arras : . \ . . . . . . 9,8
Avignon 19,5 .
Bayonne. 9,5
Belfort 15,9
Besançon ( 21,5
Béziers 21,4
Bordeaux 134,5
Bourges 16,1
Bruay-en-Artois 8,7
Caen . . . . 27,3
Cannes 23,7
Carcassonne.....' ' 11,1
Châlons-sur-Marne 9,1
Chalon-sur-Saône 13,4
dennont-Ferrand. : 38,2
Dijon 34,3
Douai ; 18
Dreux .- 3,9
Grenoble 38,9
Le Mans 26,3
Lens 20,7
Lille 101,6
Limoges 33,5
Lyon 203
Marseille 209,9
Montargi9 8,1
Montauban 10

Nombre de logements sur cent ayant

une salle
de bains

11
9
3
7
5
13
13
18
10
9
9
9
4
2
•7
37
7
10
5
10
11
8
9
14
7
3
10
7
6
10
7
6

u n e une chambre
, . de

buanderie domestiques

5
67
40
21
38
26
24

5
22
8
3

16
44
50
72
7

10
33
8
8
5
3

39
2

43
30
12
3
2
5

44
13

3
7
3
3
2

10
4
5
4
3
5
6
2
1
8

13
2
5
3
3
3
2
5
2
1
1
3
5
1
e
1
1

Nombre
total
de

logements
(milliers)

Montiuçon. 16,8
Montpellier 30,6
Nancy 46,5
Narbonne : 10,3
Nevers 11
Nice . . . . . . 99,7
Nîmes 31,8
Orléans 27
Pau 17,2
Périgueux 13,3
Perpignan 21,1
Poitiers 12,6
Reims 38,6
Rennes 29,9
Roanne 20,7
Roubaix 89,5
Rouen 82,3
Saint-Brieuc 7,7
Saint-Étienne 90,7
Saint-Quentin 16,8
Sète 12,6
Tarbes.... 13,6
Toulon 49,8
Toulouse 81,2
Tours 35,2
Troyes 27,4
Valence 14,6
Valenciennes 25,7
Versailles 24,4

ENSEMBLE 2.175,9

Nombre de logements sur cent ayant

une salle
de bains

6
18
14
6
5

34
6
8

20
8

13
8

10
8
6
7

' 7
8
4
9
6
8

13
8

10
5

10
8

18

. une chambre
. . . de
huaodene domestiques

30
7
24
14
14
5
12
46
14
12
5
44
20
7
6
16
37
3
2
32
4
5
8
28
35
12
2
2
8

1
5
15
2
2
6
3
2
.2
4
3
2
7
2
3
2
4
4
1
14
2
3
3
6
3
' 4
5
4
15

i
1
I

i
[g

I
1
tu
35

10 15
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TABLEAU 57 B

1941-1942 : Enquête sur la propriété bâtie à Paris. — Confort des logements

1209

Nombre total
de logements

(milliers)

1 e r arrondissement 18,9

2e , . 22,2

3° 30,8

4e 29,3

5e 40,3

6e : 33,5

7e 35,8

8e 30

9e, 44

10e 55,7.

11e 86,8

12° «. 61,3

13e 63,1

14e 66,4

15e 93,7

16e 65,6

17e 89,4

18e 111,1

19e 60,1

20e 78,2

Paris 1.116,2

Nombre de log sur cent ayant

une salle
de bai a s

9,1
3,7

4,5

6,3

10,8

16,6

34,9

51,3

18,6

8,7

4,8

16,4

13,4

24,3

64,3

25

8,9

11,3

9,9

. . uae cuisine des chambres des
une cuisine ,,on | l a b i l a l ) l e d e domestiques buanderies

61,5

52,6

68,1

63,7

73,6

69,3

80,1

79,6

72,2

69

73,3

80

81,1

82,3

85,2

87,1

81,9

82,6

81,8

82,9

54

50,1

62,8

57,4

65,7

62,2

66,7

66,9

65 .

61,1

66,5

66,8

74,5-

71,5

72

60,7

70

73

72

71,9

•17,0

17,2

5,6

6

7,5

21,5

44,4

95,7

36,7

10

2,2

3,9

1,6

4

5,5

20,1

2,1

1,2

0,9

0,1.

0,2

0,1

0,2

0,2

1,7

1,5

0,5

0,1

0,1

.0,3

0,6

0,9

0,2

0,2

OU

0,2

0,3

17,6 78,2 67,6 14,9 0,4

1 logement sur 10 possédait une salle de bains
dans les agglomérations étudiées vers 1940. Les pro-
portions sont assez stables d'une ville à l'autre, à
l'exception de Nice et Cannes, villes de plaisance où
l'on a dénombré une salle de bains dans un tiers des
logements. A Paris, 18 logements sur 100 possé-
daient, dans l'ensemble, une salle de bains, mais
2 logements sur 3 en étaient munis dans le 16e

arrondissement, 1 logement sur 2 dans le 8e', 1 loge-
ment sur 3 dans le 7e et 1 logement sur 4 dans le 15é

ou le 17e arrondissement.

La présence de buanderies est beaucoup plus
variable selon les villes : certaines en sont pratique-
ment dépourvues (Angoulême, Saint-Étienne, Va-
lence, Valenciennes, Paris), alors que, dans d'autres
villes, il existe fréquemment une buanderie dans
les appartements (notamment à Caen et Albi).

. Les chambres de domestiques sont assez rares en
province (4 logements sur 100 en possédaient une,
en moyenne, en 1940) et plus fréquentes à Paris :
15 logements sur 100 comptaient une chambre de
domestiques au moment de l'enquête (c'était le cas
de presque tous les appartements situés dans le 8e

arrondissement, de 2 appartements sur 3 dans le
16e arrondissement et de 1 appartement sur 100
dans le 19e et le 20e arrondissements).

Pour les communes rurales, on a dénombré le
nombre d'annexés agricoles dans les exploitations
(cf tableau 58).

La plupart des exploitations possédaient une
grange ou une remise, 6 sur 100 disposaient d'une
laiterie, 2 sur 3 d'une écurie, 2 sur 3 encore d'une
étable, 1 sur 2 d'une porcherie; les moyennes
varient évidemment avec les genres d'exploitations
qui dépendent eux-mêmes des régions.

15.
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TABLEAU 58

1941-1942 : Enquête sur la propriété bâtie dans les communes rurales

Logements et dépendances

Région alpestre
Bassin parisien
Bretagne. , .
Centre occidental
Centre oriental
Centre septentrional....
Est.
Littoral méditerranéen oc-

cidental
Normandie
Nord
Nord-Est
Arrière-pays de l'Ouest..
Ouest-Atlantique
Sud
Sud-Est
Sud-Ouest.

ENSEMBLE 261,4

Nombre
total

de
logements
(milliers)

18,3
14,4
18,2
14
16,6
22,3
12,5

15,4
7,1

19
10,5
21,8
17,4
17,2
18,6
18,1

261.4

Nombre

total

388
631
563
367
293
498
438

752
613
723
523
543
489
362
277
480

453

écuries

62
102
61
26
35
79
71

142
71
92

102
82
72
21
68
16

60

Nombre

étables

50
78

129
71
66
70
52

30
108
162
53
86
54
60
26
61

68

d'aoDexes

porche-
ries

23
38
89
60
40
59
55

. ,60
49.
72
45
73
52
33
16
39

49

agricole* pour 100

bergeries

5
10
2

10
7
6
2

19
3
6
4
7
7

11
13
17

8

Nombre

basses-
cours

22
83
23
40
12
67
45

61
57
77
43
46
63
35
23
43

42

exploitations

de

granges
ou

remises

139
185
ii2
101
68

122
150

203
143
200
194
117
102
94
82

152

122

agricoles

celliers
ou

cbaix

34
29
79
13
11
38
10

136
86
11
20
41
54
29
13
60

35

laiteries

2
18
14
2
3
7
1

e
37
14
8

18
5
e
1
e

6

hangars
couverts

51
88
54
44
51
50
52

101
59
89
54
73
80
79
35
92

63

3° RÉSULTATS DES RECENSEMENTS DE 1946 ET 1954

II faut attendre l'après-guerre pour que se fassent
réellement jour les préoccupations en matière de
confort des logements. Une partie importante du
recensement de 1946 y est consacrée : on étudie
la nature des cuisines, l'alimentation en eau, gaz,
électricité, l'équipement sanitaire, le mode d'éva-
cuation des W.-C. Les résultats sont élaborés pour
l'ensemble du pays et pour chacune des villes de
plus de 50.000 habitants.

Des renseignements analogues ont été recueillis
en. 1954; malheureusement, ils ne sont pas tout à fait
comparables aux précédents, pour les mêmes raisons
qui rendent incertaine la comparaison des éléments
relatifs au confort des immeubles*'et qui sont
exposées ci-dessus : on a demandé expressément
en 1946 si tel ou tel élément de confort existait ou
n'existait pas; en 1954, on a seulement demandé
d'indiquer la présence de cet élément de confort; les
logements pour, lesquels il n'y a pas eu de réponse
sont ceux où l'élément n'existe pas et ceux pour
lesquels il existe, mais n'a pas été signalé.

Cette différence de conception explique, par
exemple, que le nombre proportionnel de logements
équipés au gaz à Paris semble plus faible en 1954

qu'en 1946; il est fort probable que l'ordre de
grandeur est le même, ou qu'il est plus élevé en
1954, mais il y a eu un plus grand nombre de non-

. réponses en 1954 qu'en 1946.
De plus, les définitions n'ont pas toujours été les

mêmes : ainsi, en 1946, on a posé des questions sur
la présence d'une salle de bains dans le logement ou
d'un cabinet de toilette avec ou sans douche (les
cabinets de toilette sans douche n'étant pas forcé-
ment équipés à l'eau courante); en 1954, on a
demandé si le logement possédait une baignoire ou
une douche et, dans le cas contraire, un ou plusieurs
lavabos autres que l'évier de la cuisine. Les résultats
sont donc intéressants en eux-mêmes, mais ne peu-
vent guère caractériser une évolution pour les huit
années écoulées entre les deux recensements.
D'ailleurs, beaucoup de personnes n'ont pas cru
devoir répondre aux questions posées, ce qui enlève
une grande partie de leur valeur aux statistiques.

Celles-ci figurent sur deux séries de tableaux et
sont illustrées, pour l'ensemble du pays par le
graphique 20.

En premier lieu, sont étudiés la nature de la
cuisine et l'équipement des logements au gaz et à
l'électricité (cf. les tableaux 59 A à 59 E).
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GRAPHIQUE 20

Confort des logements en France en 1946. et 1954.
Nombre de logements sur cent possédant l'élément de confort considéré

(non compris les logements pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ;
le nombre de ces logements est plus élevé en 1954 qu'en 19'i6)
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ÉLECTRICITÉ II

EAU
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LE LOGEMENT JM_m
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CUISINES

1946 : Cuisines
familiales ,

1954 : ,
" <?- Cuisines de 7m? et

plus, servent de
. jdlle commune

à - Autres cuisines
de 7m? et plus

a+b"

COMMUNES VILLES DE VILLES DE VILLES DE VILLES DE PLUS

RURALES 2 .000 À S0 .000 50 .000 À 100.000 SO.000 k 100.000 Ot 1O0.000 HABITANTS

HABITANTS HABITANTS HABITANTS SAUF PARIS

P R O V I N C E . BANLIEUE PARISIENNE

1»«6 1954
PARls É K E

(1) La baisse appnrente est due, vraisemblablement, au nombre élevé de « non réponses ».
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TABLKAU

1946-1954. Répartition des logements suivant la nature

France entière par catégorie de

Nombre
de logements
(en milliers)

Nature

1946 (1)
Nombre de logements sur 100

1946

(1).

1954

(2)

ayant
n ayant

une cuisine une P a s

familiale petite cuisine de cuisine

non

déclarés

Communes rurales

Villes de 2.000 à 50.000 habitants

Villes de 50.000 à 100.000 habitants (Province)

Villes de 50.000 à 100.000 habitants (Banlieue)

Villes de plus de 100.000 habitants

PARIS

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants à chaque recensement.

FRANCE ENTIÈRE
12.671,7 13.401,5 62,3 28,4 5,5 3,8

(1) Logements occupés par la population municipale légale, à l'exception des personnes vivant à l'hôtel (logements ordinaires et mixtes).

(2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).

(3) Les résultats qui figurent dans ces colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent l'équipement indiqué. Le complé-
derniers n'est pas connu en 1954 ; il se peut qu'il soit plus élevé que le nombre correspondant de 1946.
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5 9 A

de la cuisine et l'équipement à l'électricité et au gaz

communes à chaque recensement

de la cuisine

1954 (2)
Nombre de logements sur 100

Électricité
• ~ . _«

Nombre de logements
sur 100

ayant l'électricité

Gaz

Nombre de logements sur 100 ayant le gaz

ayant
n'ayant

pas
une cuisine de 7 m1 ou plus

- —£ . une
servant ne servant cuisine
de salle pas de salle de moins de cuisine

commune commune de 7 m1

déclarés

1946

(1)

1954

(2) (3)

1946
(1)

Gaz
de ville

Gaz
de ville

1954 (2) (3)

Gaz
en Ensemble

bouteilles

5.652,4

3.981,5

467,3

255,7

1.284,5

1.030,3

3.037,8

5.555,5

4.347,0

519,7

369,0

1.430,8

1.179,5

3.499,0

79,5

58,0

49,6

26,7

49,9 .

14,7

36,0

13,6

32,3

36,3

64,9

38,3

69,9

50,9

2,2

6,2

9,5

7,4

9,4

13,8

10,7

4,7

3,5

4,6

1,0

2,4

1,6

2,4

63,1

36,7

28

12,3

27,9

5,7

18,8

24,2

30,1

30,2

19,9

30,2

14,8

23,9

8,4

23,0

28,3

45,6

26,5

47,3

35,8

0,5

1,3 .

1,9

3,5

1,8

7,3

3,9

3,8

8,9

11,6

18,7

13,6

24,9

17,6

82,5

94,2

93,6

96,3

94,9

93,9

94,5

89,5

95,6

95,4

95,5

95,4

95,0

95,3

2,6

47,2

70,7

76,9

73,7

85,9

77,6

2,7

48,1

72,9

71,4

74,3

78,8 i

75,3

47,1

24,8

12,3

.10,3

10,9

3,5

8,6

49,8

72,9

85,2

81,7

85,2

82,3

83,9

43,0 26,0 20,3 1,6 9,1 89,1 93,0 34,6 36,4 29,8 66,2

ment à 100 est constitué par les logements pe possédant pas cet équipement et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ; le nombre de ces
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TABLEAU 59 B

1946-1954. Répartition des logements suivant la nature de la cuisine et l'équipement à l'électricité et au gaa

1215

Villes de plus dé

Nature
Nombre de logements

(en milliers)
1946 (1)

Nombre de logements sur 100

ayant

1940 (l) 1954 (2) une

cuisine

familiale

une

petite

cuisine

n'ayant

pas

de cuisine
déclarés

100.000 habitants en 1954

de la cuisine

1954 (2)

Nombre de logements sur 100

ayant

une cuisine de 1 ma ou plus

servant ne servant

de salle pas de salle

commune commune

une

cuisine

de moins

de 7 m2

n ayant

pas

de cuisine

Électricité Gaz

déclarés

Nombre de logements
sur 100

ayant l'électricité

1946 (1) 1954 (2) (3)

Nombre

1946 (1)

Gaz

de ville

de logements

Gaz

de ville

sur 100 ayant le gaz

1954 (2) (3)

Gaz

en Ensemble

bouteilles

Angers (4)
Bordeaux
Brest (4) •.
Clermont-Ferrand.
Dijon
Grenoble
Le Havre
Le Mans
Lille
Limoges
Lyon
Marseille
Nancy
Nantes
Nice
Reims
Rennes
Roubaix
Rouen
Saint-Étienne
Strasbourg
Toulon
Toulouse

Ensemble des villes de plus de 100.000 habitants en 1954 (23 villes).

Ensemble des villes de plus de 100.000 habitants en 1946 (21
villes) [4]

30,-
83,4
2 3 , -
34,1
32,7
35,7
34,7
32,6
67,6
37, -

163,2
201,2

37,7
66,1
74,-
3 5 -
36,5
37,2
36,9
65,7
54,1
38,1
8 1 , -

32,0
89,0
33,7
36,7
35,4
36,6
45,8
33,8
66,9
36,2

166,5
214,3

40,1
68,3
.88,9
37,6
37,2
37,8
38,7
65,4
60,8
44,1
85,0

50,8
45,5
44,4
52,3
41,5
57,7
64,9
40,6
44,1
50,7
42,9
49,5
44,2
54.0
43,9
47,0
41.7
58,5
38,7
71,6
86,0
39,0
44,8

31,3
43,9
25,0
37,1
45,7
28,1
22,7
42,3
28,9
33,5
39,7
45,3
44,5
28,0
54,6
47,0
29,2
31,8
42,4
18,7
12,5
56,1
46,4

13,1
6,7

24,7
8,7
8,0

12,2
7,3

13,5
20,2
15,0
16,5
4,3
7,4

14.6
1,3
5,9

21,2
6,2

10,3
9,5

M
4,3
7,1

4,8
3,9
5,9
1,9
4,8
2 , -
5,1
3,6
6,8
0,8
0,9
0,9
3,9
3,4
0,2
0,1
7,9
3,5
8,6
0,2
0,1
0,6
1,7

27,7
22,4
31,2
29,8
24,2
36,8
37,3
23,8
41,9
35,3
26,2
24,3
22,1
32.1
14,2
22,9
30,5
44,5
23,7

1, 5 0 ' 6

' 24,1
18,3
23.5

29,1
31,9
35,4
29,1
30
30,3
29,0
29,2
23,7
25,6
29,4
28,7
31,7
30,1
35,2
35,1
35,7
27,8
28,3
28,0
36,9 .
26,3
32,2

26,6
30,3
20,8
24,1
31,3
18,7
23,0
33,2
18,7
21,2
22,1
29,9
31,5
23,5
36,3
33,2
20,8
20,1
29,2

8,4 .
33,2
37,3
29,3

1,5
2,5
1,2
1,9
2,0
1,3
1,7
2,0
2,0
1,7
1,5
2,4
2,0
1,4
2,3
1,0
1,5
1,2
2,3
0,6
1,5
2,3
2,0

15,1
12,9
11,4
15,1
12,5
12,9

9,0 .
11,8
13,7
16,2
20,8
14,7
12,7
12,9
12,0

7,8
11,5

6,4
16,5
12,4
4,3

15,8
13,0

93,8
97,5
93,6
96,6 -
95,2
95,6
93,6
92,3
87,2
98,3
92,7
95,6
94,3
93,7
98,0
94,1
90,5
94,5
92,8
98,0
99,4

' 98,1
94,1

95,9
97,4
96,7
95,6
96,6
97,5
96,6
95,3
93,0
96,0
93,0
94,5
97,1
95,1
95,1
94,9
94,1
96,8
94,9
95,6
99,5
95,1
96

74,6
76
38,5
71,8
82,4
60,7
61,5
65,2
63,6
55,2
82,6
69,5
87,9
71,1
91,13
49
68,4
67,6
66,5
81,0
89,4
70,4
76,3

77,0
75,1
53,7
71,0
83,1
68,2
66,6
68,8

. 70,5
55,6
83,4
68,6"
86,8
71,3
87,4
52,8
73,6
70,1
68,9
79,6
89,4
69,3
79,6

9,8
7,2

32,8
14,6

6,1
14,4
15,3
17,3

6,2
20,9
4,1

15,5
2,5

14,9
5..S

22,8
14,7

7,8
8,3
5,6
3,4

18,6
8,1

86,8
82,3
86,5
85,6
89,2
82,6
81,9
86,1
76,7
76,5
87,5
84,1
89,3
86,2
93,2
75,6
88,3
77,9
77,2
85,2
92,8
87,9
87,7

1.337,5

1.284,5

1.430,8

1.365,1

49,9 37,9 9,7 2,5

49,9 38,3 9,4 2,4

27,9 30,2 26,5 1,8 13,6 94,8 95,4 73,1 74,3

27,8 30,1 26,6 1,9 13,6 95,3 73,7 74,8

10,9

10,3

85,2

85,1

(1) Logements occupés par la population municipale légale, à l'exception des personnes vivant à l'hAtel (logements ordinaires et mixtes).
<2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).
(3) Les résultats qui figurent dans ces colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent l'équipement indiqué. Le complé-

ces derniers n'est pas connu en 1954 ; il peut être plus élevé que celui de 1946.
(4) Angers et Brest avaient moins de 100.000 habitants en 1946 et plus de 100.000 habitants en 1954.

ment à 100 est constitué par les logements ne possédant pas cet équipement et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ; le nombre e



1216.

1 \ ' '-••

ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS ÉVOLUTION DES. CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS

TABLEAU 59 C '

1946-1954. Répartition des logements suivant la nature de la cuisine et l'équipement à l'électricité et au gaz

Villes de province de 50.000

Nature

Nombre de logements

(en milliers)

1946 (1) 1954 (2)

1946 (1)

Nombre de logements sur 100

ayant

une une

cuisine petite

familiale cuisine

n'ayant

pas

de cuisine

non

déclarés

Aîx-en-Provence -
Amiens
Avignon
Besancon
Béziers

• Bourges .-
Caen
Calais
Cannes
La Rochelle
Metz !
Montpellier '
Mulhouse
Nimes
Orléans..
Perpignan '
Poitiers.
Saint-Quentin
Tourcoing
Tours
Troyes
Versailles
Villeurbanne

' Ensemble des villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 (23
villes) , v

Ensemble des villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1946 (20
villes) [4]

28,6
17,6
19,5
21,2
16,6
15,3
16.6

21,2
30,5
30,2
28.5
23,1
22,6

26,5
27,6
18,7
21,8
28,2

467,3

16,2
29,8
19,9
21,2
21,3
16,9
18,4
19,0
18,3
17,0
24,1
30,4
33,9
27,9
24,2
22,6
14,4
17,3
26,6
28,6
19,7
23,5
28,5

519,7

502,3

52.4
53,2
50,2
49,7
46,8
35,7
53,0

73,7
40,9
85,3
53,4
40,5
40,2

53,0
34,8.
38,6
30,5
53,9

32,7
41,3
36,5
40,9
36,1
33,6
26,1

15,3
46,8
12,6
33,8
46,1
51,6

37,8
.48,9
44,3
54,4
33,9

6,1
5
7,8
5,2
8,5

21,6
14,2

7,9
7,6
2,0
3,3
8,9
4,6

4,4
12,7
17,1
11,4
11,6

49,6 36,3 9,5

8,8
0,5
5,5
4,2
8,6

10,1
6,7

3,1
4,7
0,1
9,5
4,5
3,6

4,8
3,6
a
3,7
0,6

4,6

(1) Logements occupés par la population municipale légale, à l'exception des personnes vivant à l'hôtel (logements ordinaires et mixtes).
(2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).
(3) Les résultats qui figurent dans ces colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent l'équipement indiqué. Le complé*

derniers n'est pas connu en 1954; il peut être plus élevé qu'en 1946.
(4) Villes précédentes, plus Angers et Brest, moins Aix-en-Provence, Cannes, La Rochelle, Poitiers et Saint-Quentin.

à 100.000 habitants en 1954

de la cuisine

1954 (2)

Nombre de logements sur 100

ayant

une cuisine de 7 m* ou plus . u n e n'ayant

cuisine pas

servant ne iervant

de salle pas de salle d e m ° i n s de cuisine

commune commune de 7 ni1

déclarés

Électricité

. Nombre de logements
sur.100

ayant l'électricité

1946 (1) 1954 (2) (3)

Nombre

1946 "(1) .

Gaz

de ville

Gaz

de logements sur 100 ayant

]

Gaz

de ville

1954 (2) (3)

[Gaz

en

bouteilles

le gaz

Ensemble

26,8
34,8
27,6
37,4
37,4
35,6
24,0

143,9
22,0
24,7
37,2
23,8
10,4
29,2
20,5
23,7
26,9
31,9
37,5
16,7
29,9
12,2
38,6

34,5
29,9
26,3 <
28,1
24,9
29,6
26,5 "
30,9
38,0
26,1
28,7
30,9
45,1
32,3
27,8
30,7
34,9
34,8
32,7
25,5
23,0
26,9
23,9

26,8
24,2
32,9
22,5
23,6*
25,3
23,0
17,7
28,7
28,0
21,4
26,8
37,7
23,3
40,6
35,4
27,7
23,8
22,5
41,0
32,0
39,9
19,5

1,5
1,5
1,9

1,4
1,0
1,8
3,7
1,3
1,9
5,8
1,7 .
1,3
1.7
0,6
1,5
1,5
1,6
1,7
0,7
2,6
3,6
3,8
1,2

10,4
9,6

11,3
10,6
13,1

7,7
22,8

6,2
9,4

15,4
11
17,2

5,1
14,6
9,6
8,7
8,9
7,8
6,6

14,2
11,5.
17,2
16,8

n

93,6
97,0
92,2
95,3
95,5

- 92,8
92,5

n

H

91,1
91
98,4
87,6
95,7
94,8

a
u

92,5
94,7
94,6
93,4
92,7

92,0
95,7
95,4
93,1
96,9
96,3
91,2. ••

••' 95,7

96,2
90,7
94,5
93,8
98,1
95,6
97,0
94,2
97,8
95,8
98,6
97,1
97,2
94,8
96,1

a

70,1
62,7
77,4
80,7
73,1
47,3
31,7

II

II

76,9
74,6
90.9
58,7
80,8
64,6

u

n
92,5
75,6
74,7
72,9
69,3

55,4
73,2
61,5
77,6
79,6
72,0
55,5
42,5
84,1
61,6
76,1
75,0
89,2
65,6
82,5
68,4
76,0
56,2
93,2
81,5
73,6
73,6
71,5

2S 30,2 28,3 1,9 11,6 95,5

28,4 30,0 27,9 1.7 12,0 93,6 95,8 70,7

72,9

72,8

30,3
11,3
22,3
8,8

10,1
14,1
20,7
15,7
6,8

18,5
5,7

13,5
4,0

20,5
7,4

18,1
12,5
16,9

1,9
6,6

10,1
10,3
13,4

12,3

12,g

85,7
84,4
83,8
86,4
89,7
86,1
76,2
58,2
90,9
80,l'
82,8
88,5
93,2
86,1
89,9
86,5
88,5
73,1
95,1
88,1
83,7
83,9
84,9

85,2

85,0

ment à 100 est constitué par les logements ne possédant pas cet équipement et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ; le nombre de
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TABLEAU I

|
1946-1954. Répartition des logements suivant la nature [

ÉVOLUTION DÉS-CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS 1219

59 D

de la cuisine et l'équipement à l'électricité et au gaz

Villes de la banlieue parisienne de

Argenteuil

Asnières

Aubervilliers... :

Boulogne-Billancourt

Clichy-la-Garenne

Colombes..

Courbevoie •

Drancy

Levallois-Perret

Montreuil-sous-Bois

Nanterre

Neuilly-sur-Seine

Saint-Denis

Saint-Maur-des-Fossés

Vincennes

Vitry-sur-Seine '.

Ensemble des villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 (16
villes)

Ensemble des villes de 50.000 à 100.000 ̂ Habitants en 1946 (12
villes) [4]

Nature
Nombre de logements

( en milliers )
1946 (1)

17,5

25,6

17,4

28,5

19,5

21

20

B

22,5

23,9

il

17,3

23,3

19,2

255,7

Nombre de logements sur 100

1946 (1). 1954 (2)

ayant
-— ^^_

une

cuisine

familiale

^ — ^

une

petite

cuisine

n'ayant

pas

de cuisine

non

déclarés

20,9

28,5

20,9

36,0

22,8

23,6

21,8

16,2 .

26,6

27,0

14,2

22,4

29,5

21,8

20,3

16,5

369,0

301,8

39,5

25,1

28,6

22,3

23,4

32,2

25,6.

g

15,3

30,9

u

21,7

26,5

33,2

49,8

69,0

58,3

69,2

66,4

62,6

68,5
B

74,0

61,8

g

67,7

63,0

62,8

9,6

4,9

10,1

8,4

9,5

5,1

5,9

i

9,9

6,8

B

9,9

6,2

3,7

1,1
1

3

0,1
0,7
0,1

0,8

0,5

o

0,7

4,3

0.3

26,7 64,9 7,4

50.000 à 100.000 habitants en 1954

de la cuisine

1954 (2)

Nombre de logements sur 100

ayant

servant ne servant

de salle pas de salle d e m 0 1 n s de cuisine

commune commune de 7 m5

12,3 19,9

11,3 19,4

45,6

46,9

3.5

Électricité Gaz

une cuisine de. 7 m5 ou plus u n e n'ayant n o n

cuisine pas
déclarés

20,6

10,2

18,9

8,9

8,7

12,9

8,8

24,7

6,4

15,4

19,4

3,6

13,5

10,0

5,8

21,0

25,9

19,2

17,2

18,1

13,7

22,3

21,6

24,2

10,5

17,6

24,7

29,1

12,8

.29,3

17,4

23,9

37,0

53,9

39,6

48,1

51,0

49,7

52,6

28,6

51,3

43,7

34,4

43,3

43,6

46,4

56,6

33,7

3,0

3,2

3,8

4,7

3,7

1,9

2,3

2,2

5,0

3,3

1,7

5,0

5,1

2,6

4,1

1,9

13,5
13,5

20«5

20,2

22,9

13,2

14,7

20,3

26,8

20,0

19,8

19

25

11,7

16,1

19,5 '

18,7

Nombre de logements
sur 100

ayant l'électricité

1946 (1) 1954 (2) (3)

Nombre de logements sur 100 ayant le gaz

94,6

98,0

96

97,6

96,9

98,5

98,8

B.

95,5

97,1

//

93,5

91,0

97,9

3,7 18,7 96,3

94,9

97,6

96,1

95,2

95,1

96,3

97,1

93,0

95,9

95,2

93,4

97,0

92,3

96,7

96,8

94,8

95,5

95,7

1946 (1)

Gaz Gaz
o

de ville de ville

49,2

85,6

65,7

85,7

83,9

77,6

87,1

n

80,6

65,2

u

83,9

67,4

84,7

71,4

1954 (2) (3)

Gaz

en Ensemble

bouteilles

49,7

83,7

63,2

76,1

74,8

74,6

85,4

54,6

71,3

62,3

61,8

79,3

63,1

82..5

85,5

61,4

27,3

5,3

, 10,4

7,0

6,9

10,5

4,3

18,3

7,8

15,4

17,8

5,3

11,2

6,0

4,5

17,2

77,0
89,0

73,6

83,1

81,7

85,1

89,7

72.9

79,1

77,7

. 79,6

84,6

74,3

88,5

90,0

78,6

10,3 81,7

76,9 72,3 81,9

ces d nuers n est pas connu en 1HO4 ; 11 peut être plus élevé qu'en mto.
(4) Villes précédentes, moins Drancy, Nanterre, Vincennes et Vitry-sur-Seine.

Le complé- ' ment à 100 est constitué par les logements ne possédant pas cet équipement et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ; le nombre de



TABLEAU 59 K

1954, (1). Répartition des logements suivant la nature de la cuisine et l'équipement à l'électricité et au gaz

PARIS par arrondissement

Arrondissement

1er
2e

3e

4°
5e

6e

7°
8e

9e

10°
11e

12e

13e

14°
15°
16e

17e

18°
19°
20°

arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement.
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement
arrondissement.
arrondissement

PARIS

Nombre

de

logements (2)

(en milliers)

17,6
20,7
29,8
28,5
45,2
36,2
39,2
31,2
45,4
56,3
89,0
64,9
64,9
71,0

103,0
75,4
97,4

117,2
63,7
82,8

1.179,5

Nature de la cuisine
Nombre de logements sur 100

Élcclricité

(3) '
Gaz (3)

ayant

une cuisine de T ma ou plus

ne servant pas
de salle

servant
de salle

commune

5,7
6,0
6,5
6,9
5,6
4,4
4,2
4,3
3,9
6,6
6,3
5,7
8,6
6,1
4,7
3,8
4,1
5,5
8,1
7,6

5,7

commune

12,6
10,8
11,9
12,0
11,9
18,0
20,3
25,4
16,3
12,3
11,1
12,8
13,3
14,9
13,9
27,7
16,5
11,2
13,2
13

14,8

une
cuisine

de moins
de 1 ni*

39,7
36,2
38,7
42,8
43,5
38,6
44,6
33,3
43,1
47,0
47,1
53,4
49,8
51,5
54,4
41,2
48,0
53,2
48,5
48,1

47,3

n'ayant

pas

de cuisine

9,2
7,7
8,0
9,0
7,6
7,4
6,2

10,0
7,9
7,0
7,4
7,9
4,9
5,6
5,9
6,6
8,3
8,1
6,2
8,7

7,3

non

déclarés

32,8
39,3
34,9
29,3
31,4
31,6
24.7
27,0
28,8
27,1
28,1
20,2
23,4
21,9
21,1
20,7
23,1
22,0
24,0
22,6

24,9

Nombre
de logements

sur 100
ayant

l'électricité

92,7
90,3
92,5
93,8
93,7
91,4
94,3
93,7
93,4
94,2
93,8
97,5
96,2
96,0
96,2
96,0
96,4
95,7
95,5
94,8

Nombre de logements sur 100

ayant

le eaz ' 6 gm

le gaz e n

de ville bouteilles

95,0

71,3
65,4
73,5
74,2
69,7
71,5
77,2
67,5
72,2
77,5
80,5
82,1
83,3
84,6
82,9
76,9
77,6
82,3
81,7
82,3

78,8

4,7
5,2
4,9
3,7
4,3
4,3
3,6
7,7
4,4
3,8
3,1
3,3
2,9
2,7
2,5
5,8
4 , 1 •

2,1
2,8
2,5

3,5

Ensemble

76,0
70,6
78,4
77,9
74,0
75,8
80,8
75,2
76,6
81,3
83,6
85,4
86,2
87,3
85,4
82,7
81,7
84,4
84,5
84,8

82,3

I
1
I
Ci

I
S

I
8
1
1
4

(1) Résultats du sondage au 1/20.
(2) Résidences principales des ménages ordinaires.
(3) Les résultats qui figurent dans ces colonnes représentent le nombre proportionnel de logements possédant l'équipement indiqué. Le complément à 100 est constitué par les logements

ne possédant pas cet équipement el par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni et dont le nombre, qui n'est pas connu, peut être parfois assez élevé.
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a. Nature de la cuisine

On ne reviendra pas ici sur la nature des cuisines
en 1946 et 1954 dans les différentes catégories de
communes, la répartition des logements à cet égard
ayant été étudiée à propos de la définition des
pièces d'habitation (1) et les deux recensements
étant particulièrement difficiles à comparer à cet
égard.

Plus intéressante est la comparaison de ville à
ville pour un recensement donné : en 1954, par
exemple, 28 logements sur 100 sont pourvus de

•cuisines servant de salle commune, aussi bien dans
les villes de province de plus de 100.000 habitants
que dans celles de 50.000 à 100.000 habitants;
dans la banlieue parisienne, la proportion tombe
à 12 et à 6 à Paris ; inversement, 2 feuilles de logement
sur 100 indiquaient l'absence de cuisine dans le
logement pour les villes de province, 4 pour les
villes de banlieue et 7 pour Paris.

C'est à Saint-Étienne qu'on rencontre le plus
souvent des grandes cuisines servant de salle com-
mune (un logement sur 2 en possède) et à Neuilly-
sur-Seine qu'on en rencontre le moins (4 logements
sur 100) ; dans les villes où la population est resserrée
dans les logements, elle ne dispose pas d'une salle à
manger; alors que dans celles, qui sont mieux
construites et où, de fa*çon générale, les habitants
sont plus aisés, les repas sont pris dans la salle à
manger, malgré la présence d'une grande cuisine
(29 appartements sur 100 à Neuilly possèdent une
grande cuisine qui ne sert pas de salle à manger).
H y a d'ailleurs tout lieu de penser que la diminu-
tion constante du personnel domestique, jointe à
l'amélioration de l'aménagement rationnel des
cuisines, incitera un nombre croissant de maîtresses
de maison à utiliser leur cuisine comme salle
commune.

b. Équipement à l'électricité et au gaz

Les recensements de 1946 et 1954 montrent peu
de différences dans l'équipement au gaz de ville
des foyers français : dans les villes de plus de
50.000 habitants, 3 foyers sur 4, dans l'ensemble,
ont une installation de gaz de ville et 3 foyers sur 100
dans les communes rurales. Le gaz en bouteilles
permet, dans bien des cas, de suppléer à l'absence
d'une adduction de gaz de ville. On a constaté au
recensement de 1954 que près de la moitié des
ménages ruraux utilisaient le gaz en bouteille et

(1) Cf. 2e partie, chapitre II, 2° Importance des logements,
p. 1059 à 1060 et tableaux 30A et 30B.

10 % des ménages dans les grandes villes, Paris
non compris (dans la capitale, 4 ménages sur 100
ont déclaré utiliser le gaz en bouteille). C'est à
Calais que le nombre proportionnel de foyers
équipés au gaz de ville est le plus faible (43 foyers
sur 100) et à Tourcoing qu'il est le plus élevé
(93 foyers sur 100).

La plupart des logements français possèdent
l'électricité. Le nombre des non-réponses, cumulé
avec celui des réponses négatives, n'atteint pas 5 %
dans les grandes villes et 10 % dans les communes
rurales. On note une amélioration de l'électrification
rurale entre 1946 et 1954, puisque le nombre des
foyers disposant de courant électrique dans les
communes rurales passe de 83 à 90 %.

La dispersion des villes est faible autour de la
moyenne, qui est de 95 : c'est à Strasbourg qu'il y a
le plus de logements disposant du courant électrique
(plus de 99 % en 1946 comme en 1954) et à La
Rochelle que le nombre des déclarations est propor-
tionnellement le plus faible (91 %).

Les autres renseignements sur le confort des
logements concernent l'eau courante, les installa-
tions sanitaires, les W.-C. et, en 1954 seulement,
le chauffage central et le téléphone. Ils figurent dans
les tableaux 60 A à 60 E.

c. Alimentation en eau

Les questions concernant l'alimentation en eau
n'ont pas été posées tout à fait de la même manière
en 1946 et en 1954; en 1946, on a demandé au
chef de ménage quel était le mode d'alimentation
en eau du logement : y avait-il l'eau courante avec
robinet dans le logement, à l'étage ou dans la mai-
son? Sinon, s'approvisionnait-il grâce à un puits
particulier, à une citerne particulière, à une pompe
ou borne-fontaine publique ou à une source? En
1954, on a demandé si l'eau existait dans le loge-
ment (par robinet ou pompe), ou bien à l'étage,
ou dans la cour (ou le jardin) ou ailleurs (par
exemple, borne ou fontaine publique).

Il y a eu, en 1946, une confusion pour les mai-
sons particulières entre « eau dans le logement »
et « eau dans la maison »; beaucoup de personnes
ont répondu « oui » à la deuxième question, alors
qu'en fait, l'eau était dans la cuisine, ce qui impli-
quait de répondre affirmativement à la première
question. Ceci explique que, dans les communes
rurales et les petites villes, où les maisons destinées
à une seule famille sont particulièrement nombreu-
ses, les nombres proportionnels de logements possé-
dant l'eau courante soient beaucoup plus faibles
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TABLEAU

1946-1954 : Répartition des logements d'après les éléments de confort suivants :

France entière par catégorie

ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS 1223

Nombre

de logements

( en milliers )

Alimentation en eau :
Nombre de logements sur 100

1046 (1)

ayant l'eau

1954 (2)

ayant l'eau

i

60 A

alimentation en eau, installations sanitaires, W.C., chauffage central, téléphone

de communes à chaque recensement

Installations sanitaires :
Nombre de logements sur 100

VV. C.
Nombre de logements siu- 100

1946

(M

1954

(2)

dans
le

• Autres -
modes

dans

la men-

ailleurshors
d a n s du . (pom- dé-

le loge- d a n s pe, , ,
>oge- , . é t a g e " - - loge- - n t J ta- «*£.
m e n t m a i s o n ^ o n m e n t r é ( ^ e ) tane. (5)

Communes rurales 5.652,4 5.555,5 12,9 0,8 6,1 80,2 34,3 0,8 35,3 22,2 7,4

Villes de 2.000 à 50.000 habitants '. 3.981,5 4.347,0 46,1 3,8 17,4 32,7 71,4 2,3 12,0 9,6 4,7

Villes de 50.000 à 100.000 habitants (province) 467,3 519,7 57,2 5,7 18,7 18,4 80,4 3,2 7,7 4,6 4,1

Villes de 50.000 à 100.000 habitants (banlieue) 255,7 369,0 73,4 6,3 15,9 4,4 81,6 5,6 7,0 1,6 4,2

Villes de plus de 100.000 habitants 1.284,5 1.430,8 65,7 6,3 16,5 11,5 81,8 3,9 7,1 3,1 4,1

Paris 1.030,3 1.179,5 76,5. 15,5 6,7 1,3 78,1 15,3 2,6 0,2 3,8.

Ensemble des villes de plus de 50.000 habitants à chaque
recensement : ,3.037,8 3.499,0 68,7 9,4 13,5 8,4 80,4 7,8 5,6 2,2 4,0

FRANCE ENTIÈRE 12.671,7 13.401,5 36,9 3,8 11,5 47,8 58,4 3,1 20,0 12,9 5,6

(1) Logements occupés par la population municipale légale, à l'exception des personnes vivant à l'hôtel (logements ordinaires et mixtes).
(2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).
(3) Un même logement peut être équipé d'une ou plusieurs salles de bains et d'un ou plusieurs cabinets de toilette et figurer, en conséquence dans
(4) Dans le cas où le logement ne possède ni salle de bains ni salle d'eau avec douche.
(5) Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels de logements pour lesquels l'élément indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans
(6) Les résultats qui figurent dans ces deux colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent l'équipement indiqué ; le com-

le nombre de ces derniers n'est pas connu et peut être important.

I

1

)

1046 (1) (3) 1954 (2) IO'IO (1) 1054 (2)

ayant
n'ayant
ni cabi-

avant

ui) cabinet np^ ^ e
 UOM 1 biii-

dc toilette toilette d • _ .
Sill C n\ «..lin O»
de H,. , - douche ,,J":;

sans avec
bains . , , ,

douche douche

non
dé- réser-

uyantdcs W.C. .avuutdesW.C.

non

ayant des W. C.

hors du encoui- n o n

dans loSR- m u n ' dé-

1954 (2) (6)
Nombre

de logements
sur 100
ayant

le

de c l
bains " S msl"1- d e . (5) m é "

non
en n..c

mm l U V C C S a n s J/ - ^
•,. coin- ,, ( j e . ment avec rn-inf

clarés a u
 l l 1 u n d e l o u t " t o u t ' ! c mais ré- d'au- clarés ft|^,* \éx(._

'deT w - c - c l a r ù s &" ,à" Cla lÙS IOgC" Se'"VéS -*eS

nage liers l'cgout l'égoul ment Pe r" W ' trai P h o n ( :

ménage sonnes

1,6 2,8 s 3S,1 57,8 4,0 2,1 93,9 32,4 7,2 29,0 31,4 3,7 53,0 43,3 10,8 55,9 9,8 23,5 3 5 ,

7,1 7,0 0,0 31,3 54,0 12,9 5,5 81,6 53,0 29,4 7,3 10,3 27,7 61,5 10,8 33,2 32,1 27,0 7,7 12,3 8,1

7,8 7,4 0,7 36,5. 49,1 15,8 7,3 70,9 48,7 42,5 2,4 6,4 34,6 57,0 8,4 38,4 22,5 .34,3 4,8 13,4 9,0

12,8 9,0 1,2 25,8 53,1 15,8 8,2 70,0 56,9 42,3 0,3 0,5 7C,G 22,5 0,9 45,2 9,9 39,3 5,6 26,4 10,0

10.5 7,8 0,8 33,0 50,0 16,6 6,0 77,4 51,9 40,1 2,7 5,3 48,6 42,3 9,1 43,1 14,2 37,7 5 13,4 8,6

16.6 9,8 0,9 23,1 52,8 19,4 9,9 70,7 51,7 47,2 0,1 1,0 97,7 1,4 0,9 45,9 2,8 47,0 4,3 26,3 17,4

12,3 8,6 0,8 29,6 51,1 17;3 7,8 74,9 51,8 ~43,0 1,6 3,6 65,5 29,0 5,5 43,6 11,2 40,5 4,7 19,1 11,8

5,1 5,5 0,5 33,9 55,5 10,4 4,9 84,7 43,5 22,8 15,6 18,1 20,1 49,9 24,0 26,6 36,5 23,4 13,5 10,2 8,0

deux ou trois colonnes. ' . .

que la discrimination soit possible.
plément à 100 est constitué par les logements ne possédant pas l 'élément de confort indiqué et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ;

J. P. 710070. 16
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T A B L E A D - | | . 6 0 B

1946-1954 : Répartition des logements d'après les éléments de confort suivants ••'•'

. . ' Villes de plus de ï

Nombre

de logements

(en milliers)

Alimentation en eau :
Nombre de logements sur 100

Villes

1946 (1)
M ~ —

ayant l'eau

1954 (2)

ayant l'eau

1946

(1)

1954

(2) •

dans
le

• Autres
modes

d a n s d'ali-
la men-

ment

hors
dans d u

le loge-
ment

m e D t l'étage)

ailleurs d(s_
(pom-

d a n s pe . clarés
fon-

l é t ^ e maison tation ^ (ù '« cour ^
etc.)

Angers : 30,0 32,0

Bordeaux 83,4 89,0

Brest. ; 23,0 33,7

Clermont-Ferrand 34,1 36,7

Dijon 32,7 35,4

Grenoble 35,7 36,6

Le Havre 34,7 45,8

Le Mans 32,6 33,8

Lille... : '. 67,6 66,9

Limoges , , 37,0 36,2

Lyon 163,2 166,5

Marseille , 201,2 214,3

Nancy 37,7 40,1

Nantes •. 66,1 68,3

Nice ." 74,0 88,9

Reims. 35,0 37,6

Rennes 36,5 37,2

Roubaix 37,2 37,S

Rouen. • 36,9 38,7

Saint-Étienne. : 65,7 65,4

Strasbourg 54,1 60,8

Toulon 38,1 44,1

Toulouse 81,0 85,0

Ensemble des villes do plus de 100.000 habitants en 1954 (23
villes) 1.337,5 1.430,8

Ensemble des villes de plus de 100.000 Kàfiftants en 1946 (21
villes) [7] 1.284,5 1.365,1

50,9

63,8

30,2

68,7

60,4

77,3

46,1

37,9

38,7

50,8

79,8

77,9

83,1

44,9

83,0

71,8

44,5

27,8

35,7

69,2

90,4

73,2

60,8

10,7

8,9

3,6

7,6

5,7

6,1

5,1

7,6

18,5

6,1

4,4

4,8

4 ,7

11,5

4 ,2

5,6

10,7

4,6

7,8

3,3

1,7

5,0

4 ,5

23,7

23,0

13,4

21,2

25,0

8,3

15,2

27,3

31,8

20,2

12,2

13,0

9,2

24,9

9,8

16,2

29,5

37,7

17,6

4,6

4,8

14,1

12,5

14,7

4 ,3

52,8

2,5

8,9

8,3

33,6

27,2

11,0

22,9

3,6

4 ,3

3,0

18,7

3,0

6,4

15,3

29,9

38,9

22,9

3,1

7,7

22,2

78,8

85,9

68,3

83,5

80,1

89,6

72,8

73,2

64,2

67,9

89,0

90,1

91,1

.70,1

91,9

86,6

64,2

59,8

58,7

81,6

95,7

89,4

80,5

5,"?

3,7

3,9

6,0

3,9

4,3

2,9

2,7

11,4

5,5

3,0

2,5

2,9

.9,2 .

1,7

3,1

8,7

2,3

7,3

2,1

1,4

2,2

2,4

11,9

6,1

6,7

5,4

12,6

2,1

9,0

15,2

19,6

14,1

1,2

1,7

2,2

14,4

'1,9

6,6

20,4

29,3 •

14,8

1,1

1,6

2,2

8,1

0,7

1,6

15,9

0,7

0,8

1,1

11,1

5,5

2,1

7,6

0,3

1,1

0,3

2,1

0,6

1,1

3.2

7,0

. 14,2

8,2

0,1

1,7

5,1

3,1

2,7

5,2

4,4

2,6

2,9

4,2

3,4

2,7

4,9

6,5

4,2

3,9

4 ,2

3,9

2,6

3,5

1,6

5,0

7,0

1,2

4,5

3,9

64,7 6,4 16,6 12,3 81,8 3,9 . 7,0 3,1 4,2.

65,7 6,3 16,5 11,5 82,2 3,9 6,9 2,8 4,2

(1) Logements occupés par la population municipale, à l'exception des personnes vivant à l'hôtel (logements ordinaires et mixtes).
(2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).
(3) Un même logement peut être équipé d'une ou plusieurs salles de bains et d'un ou plusieurs cabinets de toilette et figurer, en conséquence, dans
(4) Dans le cas où le logement ne possède ni salle de bains ni salle d'eau avec douche.
(5) Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels de.logements pour lesquels l'équipement indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans
(6) Les résultats qui figurent dans ces deux colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent l'élément de confort indiqué;

le nombre de ces derniers, qui n'est pas connu, peut être important.
(7) Villes précédentes, moins Angers et Brest.

alimentation en eau, installations sanitaires, W.C., chauffage central, téléphone

100.000 habitants en 1954

,— "»^

une
salle
de

bains

6,1

9,8

2,5

6,9

8,7.
14,8

5,0 .

5,8

7,1

5,2

8,7

10,2

124

6,6

26,4

9,1

6,3

7,0

7,2

5,1

33,2

12,2

7,2

10,1

Installations sanitaires :
Nombre de logements sur 100

1946 (1) (3)

ayant

un cabinet
de toilette

sans avec
douche douche

13,0

14,7

4,6

6,4.

8,3

5,5

7,3

5,8

4,0

8,5

5,1

6,3

19,4

10,9

6,7

9,1

8,1 .

. 2,8

12,4

2,5

3,S

'8,3

9,1

7,4

0,4

1,0

0,2

0,9

0,5

0,8

0,3

0,4

0,3

0,4

0,9

1,3

0,5

0,6

0,9

0,4

0,5

0,9

0,5

0,4

1,0

1,3

. 0,6

0,8

n'ayant
ni cabi-
net de
toilette
ni salle

de
bains

81,9

28,2

21,9

. 30,7

36,7

21,8

18,9

79,5

22,7

30,1

27,5

31,9

22,9

83,1

22,4

83,4

25,4

21,9

17,0

20,2

36,4

29,3

29,9

31,6

"a on

dé-

clarés

0,6

49,3

71,1

56,3

47,5

58,7

69,3

0,1

67,0

57,0

59,1

51,6

58,0

0,3

40,4

0,3

4,1

68,9

65,0

72,6

27,9

50,4

54,6

48,0

1954 (2)

ayant

une u n on
bai- .p '°"«"

g-oire ' ^
OU „„,,

douche l'évier
instal- <le la

l é e cuisine

11,8

14,6

14,2

11,1

15,1

24,4

14,3

11,1

11,6

10,3

14,3

17,8

15,3

14,2

32,4

10,3

13,0

13,2

12,5

10,7

37,6

20,4

13,4

16,6

11,2

8,0

7,4

8,0

5,2

6,3

1,4.

6,3

8,2

4,9

5,9

8,3

-

7,2

5,5

7,3

3,0

' 8,1

2,0

3,4

10,8

9,5

6,0

non

dé-

clarés

(5)

8S,2

74,2

77,8

81,5

76,9

70,4

79,4

87,5

82,1

81,5

80,8

76,3

76,4

85,8

60,4

84,2

79,7

83,8

79,4

87,3

59,0

68,8

77,1

77,4

ayant des W.C.

en
reser- coin-

v ^ s mun
au avec

m e - des
u a g e tiers

37,9

47,8

17,5

44,8

49,2

61,6

36,8

57,5

37,3

26,5

58,5

54,1

60,1

42,6

87,2

55,7

38,2

55,5

43,0

33,4

74,4

56,5

41,5

51,0

60,9

37,0

66,0

50,7

36,0

30,8

41,6

41,5

61,6

55,6

25,4

38,7

36,2

56,7

11,8.

40,7.

56,7

44,0

43,1

58,9

25,5

38,2

50,3

41,0

n'ayant

pas

de

W.C.

0,8

2,6

8,2

3,4

1,0

1,1

3,5

0,8

0,3

17,8

2,6

5,7

0,2

0,5

0,8

1.5

1,6

0,1

1,8

2,0

s

4,8

0,7

• 2,8

Nombre de

1946 (1)

non

dé-

clarés

0,4

12,6

8,3

1,1

13,8

6,5

18,1

0,2

0,8

0,1

13,5

1,5

3,5

0,2

0,2

2,1

3,5

0,4

12,1

' 5,7

c

0,5

7,5

5,2

W. C. .
logements sur

ayant des. W.C.

avec* sans
tout- tout-

à- à-
régout régout

6,6

13,S

8,4

70,9

50,8

76,5

41,7

4,9

7,1

21,2

38,8

70,4

67,2

58,6

93,2

45,2

74,4

8,9

17,4

76,1

82,7

70,9

4,5

47,0

92,7

75,0

78,8

28,0

38,4

10,1

44,2

94,2

84,4

78,8

33,6

27,7

2,9

40,9

6,7

. 52,3

13,2

90,1

60,9

10,0

17,2

28,4

90,4

41,1

non

dé-

clarés

0,7'

11,2

12,8

1,1

10,8.

13,4

14,1

0,9

8,5

-

27,0

1,9

29,9

0,5

0,1

2,5

12.4

1,0

21,7

13,9

0,1

0,7

5,1

11,9

100

1954 (2)

ayant des W.C.

hors du en coui-
dans ' °g e - maa

ment avec
mais ré- d'au-

logc- serves très
nient a u P« r-

menace sonnes

30,0

41,2

34,7

38,0

43,8

61,9

29,9

23,9

30,0

26,8

50,5

46,9

47,4

34,8

80,2

41,0

39,5

29,7

28,1

29,1

66,6

49,4

27,6

43,1

19,1

16,4

16,6

13,0

16,9

6,5

21,6

39,6

16,7

16,5

6,0

11,6

13,5

18,7

5,6

10,2

16,1

30,3

15

6

11,4

11,8

.24,0

14,3

45,0

39,9

44,8

43,4

36,6

29,6

43,6

31,8

50

51,0

36,6

33,3

36,2

41,5

9,1

' 39,3

41,7

38,0

51,4

60

20,7

32,5

44,2

37,6

non

dé-

clarés

(5)

5,9

2,5

3,9

5,6

2,7

2,0

4,9

•4,7

3,3

5,7

6,9

8,2

2,9

6,0

5,1

3,5

2,7

2,0

5,5

4,9

1,3

6,3

4.2

5,0

1954 (2) (6)

Nombre
de logements

sur 100
ayaut

^ . • • • — -

, l e
( . lecbaul-

fage télé-
cen- ,
tral I ) h o n e

10,9

13,0

7,9'
15,9

17,3
17,5

12,4

17,2
10,2

12,7

8,2

9,9

15,2

10,0

28,5

12,3

17,2

7,9

12,7

9,2

20,9

10,9

14,7

13,4

8,6

10,3

.4,6

7,7

9 ,3

8,4

4 ,4

8,0

9,0

8,8

11,0
9,7

8,8

7,3

9,7

6,8

7,9

8,4

8,2

5,9

8,8

4,4

9,1

8,6

10,5 7,8 0,8 33 , - 50,- .16,7 6,1 77,2 51,9 40,1 2,7 5,3 43,6 42,3 9,1 43,6 14,1 37,3 5,0 13,5 8,7

deux ou trois colonnes.

que la discrimination soit possible.
le complément à 100 est constitué par les logements ne possédant pas l'équipement indiqué et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni;

16.
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TABLEAU

1946-1954 : Répartition des logements d'après les éléments de confort suivants :

Villes de province de 50.000

Nombre

de logements

( en milliers )

Alimentation en eau :
Nombre de logements sur 100

Villes

1946

C)

1954

1946 (1)
».

ayant l'eau
•

dans
le "

'"î?e- l'étage
nient

1954 (2)

• Autres
modes
d'ali-.
men-

, tation

dans
le

loge-

ayuat l'eau

hors
, du
loge- d i l l i s

ment

ailleurs
(pom-

pe,
Ibn-

l'étage)
'" c o u r taine,

etc.)

non
dé-
cla-
rés
(5;

Aix-en-Pruvenee '

Amiens

Avigno.n .

Besançon. . . .

Béziers

Bourges : . . . .

Caen

Calais

Cannes

La Rochelle

Metz

Montpellier

Mulhouse '

Nîmes. •

Orléans

Perpignan

Poitiers

Saint-Quentin ; :

Tourcoing

Tours ,

Troyes

Versailles

Villeurbanne ,

Ensemble des villes de 50.000 à 100.000 habitants en 1954 (23
villes)

Ensemble des villes de 50.000 à 100.000 haBÏtants en 1946 (20
villes) [7]

Il

28,0

17,0

19,5

21,2

16,6

15,3

10,6

//

H

2] ,2

30,5

30,2

28,5

23,1

22,6

//

//

26,5

27,6

18,7

21,8

28,2

il'

467,3

10,2
29,8

19,9

21,2

21,3

16,9

1S,4

19,0

18,3

17,0

24,1

30,4

33,9

27,9

24,2

22,6

14,4

17,3

26,6

28,6

19,7

23,5

28,5

519,7

502,3

u

25,7

62,1

62,4'

68,8

48,9

39,5

34,9

n

n

84,1

72,3

91,8

58,6

59,7

64,2

//

//

25,7

55,2

57,9

66,9

70,8

. //

57,2

n

3,6

5,1

6,1

6,8

4,8

8,0

9,0

n

u

4,4

4,5

1,9

3,6

8,7

5,2

»

n

3,3

9,6

4,9

9,4

3,8

ti

5,7

u

23,0

11,6

20,5

12,3

25,4

25,9

50,3

n

n

8,7

12,2

5,2

14,7

27,6

11,0

u

il

34,5

21,3

19,8

17,6

9,1

n

18,7

II

47,7

21,2

11,0

12,1

20,9

26,6

5,8

n

ii

2,8

11,0

1,1

23,1

4,0

19,6

il

u

•36,5

13,9

17,4

6,1

16,3

n

18,4

80,7
52,5 '

87,1

81,0

84,0

73,0

72,1

74,2 '

94,1

73,5

90,3

85,1

95,9

80,4

84,5

83,0

81,2

59,0

77,7

^ 83,4

74,7

82,7 •

85,2

80,4

79,8 '

1,7

1,5

2,7

3,4

2,8

2,2

4,7

4,4

1,9

2,9

4,1

2,4

2,1

4,2

3,1

1,9

5,5

1,8

0,8

5,8

3,1

8,3

2,9

3,2

3,5

5

12,8

5,2

10,8

4,2

19,9

10,1

15,8

1,3

13,8

1,4

4,5

0,3

3,8

9,6

4,4

10,1

4,7

16,5

5,7

12,4

4,3

7,6

7,7

7,9

1,1

26,3

1

' 1.6
5

2,1

4,1.

4,4 •

0,1

3,5

0,1

2,2

,0,2V

5,3

0,2

5,8

0,7

25,8

2,9

2,9

7,2

0,3

1,1

4,6

4,8

5,5

6,9

4

3,2

4

2,8

9,0

1.2

2,0

0,3

4,1

5,8

1,5

6,3

2,6

4,9

2,5

8,7

2,1

2,2

2,6

4,4

3,2

4,1

4,0

(1) Logements occupés par la population municipale, à l'exception des personnes vivant en hôtel (logements ordinaires et mixtes).
(2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).
(3) Un même logement peut être équipé d'une ou plusieurs salles de bains et d'un ou plusieurs cabinets de toilette et figurer; en conséquence, dans
(4) Dans le cas où le logement ne possède ni salle de bains, ni salle d'eau avec douche.
(5) Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels de logements pour lesquels l'équipement indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans
(6) Les résultats qui figurent dans ces deux colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent l'élément de confort indique ;
(7) Villes précédentes, plus Angers et Brest, moins Aix-en-Provence, Cannes, La Rochelle, Poitiers, Saint-Quentin.
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60 c

alimentation en eau, installations sanitaires, W;C, chauffage central, téléphone

à 100.000 habitants en 1954

Installations sanitaires :
Nombre de logements sur 100

W. C.
Nombre de logements sur 100

1946 (1)

ayant les VV. C. avant les W. C.

1950 (2)

avant les W. C.

1954 (2) (6)
Nombre

de logements
sur 100

ayant

une
salle
de

bains

un cabinet '^"de n ° " ba^-
de toilette toilette ^é- gnoire

, — ~ ^ ^ ^ , — - ni salle ou
de c i a r és douche

sans avec i ) : l i,,s "ares
 i n s t a ) .

douche douche - - lée

h.vaboi
autre» clarés
•S™,
ll(! la

euiftifl
<*l

(5)

réser-
vés

me- .
nage

en
com-
mun
avec
des
tiers

"n'ayant

pus

de

VV. C.

non

dé-

ci ares

avec
tout-

sans
tout-

dé-

ù- clarés

hors du encom- n o n

dans i o £ e - m u n dé-
le

i'égont l'égoiit

ment avec c n
mais d'au- clarés

loge- réser- très
vés au per- (b)
ménage sonnesmenl

r-
Tage
cen- ,
trnl P h o n e

télé-

5,8

9,9

8,1

5,4

5,1

5,6

3,3

23,0'

7,8

13,3

4,8

8,1

8,0

7,1

8,0

0,0

14,9

3,0

6,7

1,9

5,4

5,4

8,7

10,7

4,7

4,7

7,1.

3,2

3,8

13,5

8,6

3,1

16,6

7,0

13,1

2,9

0,4

0,3

0,4

1,5

0,3

0,5

0,1

0,0

1,3

0,7

0,7

0,5

1,3

0,2

0,5

0,4

0,9

1,0

14,2

9,4

50,8

30,8

24,0

14,4

23,4

35,0

29,0

40,8

22,8

26,0

32,2

24,0

77,0

88,2

21,3

26,5

74,3

44,9

36,5

57,9

63,0

70,3

68,9

38,4

56,3

43,0

68,6

54,3

51,6

67,0

0,5

0,2

54,0

67,1

20,0

12,6

20,0

14,0

11,7

9,9

21,0

11,6

33,8

13,9

27,3

15,9

19,3

11,1

14,9

16,2

15,1

11,7

15, -

13,7

9,9

18,6

7,5

8,3

5,9

6,6

5,8

7,0

7,7

17,2

3,4

8,3

11,0

7,7

12,5

3,1

5,3

8,1

10,5

12,2

4,2

3,5

6,6

4,5

10,4

4,8

71,1

81,5

73,4

79,6

81,3

82,4

61,8

85,0

57,9

75,1

65,0

71,0

77,6

83,6

77,0

73,3

72,7

84,1

81,5

79,7

85,6

71,0

87,7

08,2

53,4

38,0

38,5

51,5

23,2

50,9

66,1

50,2

67,8

30,0

47,0

53,3

71,5

43,8

40,3

45,9

61,2

24,6

36,6

34,1

51,2

36,3

49;0

48,0

23,0

43,0

32,1

52,5

47,2

35,8

27,4

55,6

54,7

50,4

24,1

2,4

3,6

2,5

6,0

0,7

4,2

0,6

4,8

6,4

25,4

4 ,3 '

11,5

23,6

0,5

1,3

3,3

s

3,8 '

0,7

5,0

8,7

3,5

s

13,7

5,1

5,9

0,1

0,3

2,4

0,2

2,5

1,0

0,3

2,6

3,5

12,2

12,1

35,1

42,0

71,0

7,2

35,9

1,5

83,1

85,8

92,8

3,7

11,1

78,9

12,5

6,6

50,7

4,0

32,6

81,8

56,8

32,5

21,5

79,7

42,6

97,9

5,0

9,7

7,2

81,3

85,2

7,4

86,9

93,0

46,4

92,3

42,3

6,1

8.1

24,9

7,5

13,1

21,5

0,6

11,0

4,5

15,0

3,7

13,7

0,6

, 0.4

2,9

3,7

25,1

48,8

29,2

42,2

31,4

35,5

26,6

.40,9

26,9

65,6

32,3

57,3

49,8

40,5

26,2

32,0

48,5

32,8

22,3

36,2

34,8

24,9

42,4

49,6

13,2

48,4

19,3

16,8

13,3

31,0

16,2

42,6

7,6

26,8

15,1

9,8

30,3

16,7

18,2

13,2

26,2

53,1

45,0

19,0

18,0

6,5

11,5

29,2

18,1

33,0

47,4

44,1

38,7

30,6

28,6

23,4

33,0

23,9

32,7

27,8

50,0

46,9

31,4

37,0

21,5

17,3

43,6

52,7

45,8

35,1

4,3

5,5

4,4

7,1

3,7

12,3

1,9

3,4

7,9

3,7

7,7

1,4

7,1

2,9

6,9

4,0

3,1

1,5

2,6

4,4

5,3

3,8

14,3

12,2

8",S

14,4

5,3

14,3

20,7

4,2

21,3

15,1

18,1

13,1

8,8

8,7

20,6

8,7

15,4

13,5

9,4

19,7

12,2

25,4

9,3

9,5

9,7

9,0

9,9

7,7

9,4

9,7

4,3

13,0

9,0

9,9

9,3

7,1

6,9

7,5

8,6

12,2

9,1

8,5

9,0

9,1

16,2

5,7

15,8 7,3 76,9 38,4 22,5 34,3. 4,8 13,4 9,0

7,8 7,4 0,7 36,5 49,1 14,8 6,7 78,5 48,7 42,5 2,4 6,4 34,6 57,0 ' 8,4 37,2 21,4 36,7 4,7 12,5 8,4

deux ou troÎ9 colonnes. '

que la discrimination soit possible.
le complément à 100 est constitué par les logements ne possédant pas l'équipement indiqué; le nombre de ces derniers, qui n'est pas connu, peut être important
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TABLEAU

1946-1954 : Répartition des logements d'après les éléments de confort suivants :

Villes de la banlieue parisienne

Nombre

de logements

(en milliers

Alimentation en eau
Nombre de logements sûr 100

Vil l . -s

ment *" ' c " cour Afr_ \ irx
son tation l n g e j e t c - i 1°)

Argenteuil ,

Asnières ; . .

Aubervilliers ,

Boulogne-Billancourt

Clichy-la-G-arenne

Colombes ;

Courbe voie . .

Drancy

Levallois-Perret

Montreuil-sous-Bois '.

Nanterre , '.

Néuilly-sur-Seine •

Saint-Denis ;

Saint-Maur-des-Fossés

Vihcennes :; '.

Vitry-sur-Seine. '.

Ensemble des villes de banlieue de 50.000 à 100.000 habitants
en 1954 (16 villes) . ....

Ensemble des villes de banlieue de 50.000 à 100.000 habitants
en 1946 (12 villes) [7] .•> , • . .

17,5

25,6

17,4

28,5

19,5

21,0

20,0

n

22,5

23,9

H

17,3

23,3

19.2

• n

B

u

20,9

28,5

20,9

36,0

. 22,8

23,6

21,8

16,2

26,6

27,0

14,2

22,4

29,5

21,8

20,3

16,5

369,0.

49,9

82,8

70,1

82,1

82,1

74,0

83,1

ii

78,6 .

66,9

n

80,9

60,3

64,2

a

B

II '

3,4

4,8

6,9

6,3

7,1

3,2

6,1

u

8,6

3,0

n

8,1

12,5

5,0

ii

B

B

27,5

9,9

19,7

10,5

' 9,6

20,3

10,1

B

11,0

20,0

il

7,6

20,7

27,7

u

n

u

19,2

2,5

3,3

1,1

1,2

2,5

0,7

B

1,8

10,1

II

3,4

. 6,5

3,1

B

B

B

71,3

90,5

75,3

84,6

79.0

89,7

89,4

77,1

77,5

78,6

81,6

85,3

65,7

90,0

90,0

79,4

81,6

2,3

4,1

6,9

6,6

8,2

2,1

5,7

1,6

11,2

3,1

2,1

10,5

9,9

2,4

4 , 5

2,9

5,6

15,4

2,9

13,1

4,6

6,9

3,7

2,9

8,8

6,9

10,3

9,1

2,0

13,4

4,6

3,1

9,2

7,1

6,2

0,4

0,7

0,2

0,3

1,2

-

• 2 , 1

0,9

4 ,5

1,0

0,2

4 ,3

0,5

-

3,4

1,6

4,8

2,1

4,0

4,0

5,6

3,3

2,0

10,4

3,5

3,5

6,2

2,0

6,7

2,5

2,4

5,1

4,1

255,7 301,8 73,4 6,3 15,9 4,4 81,4 6,2 7,1 1,6 3,7

.(1) Logements occupés par la population municipale, à l'exception des personnes vivant en hôtel (logements ordinaires et mixtes).

(2f Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).

(3) Un même logement peut posséder une ou plusieurs salles de bains et un ou plusieurs cabinets de toilette et figurer, en conséquence, dans deux

(4) Dans le cas où le logement ne possède ni salle de bains ni salle d'eau avec douche.

(5) Figurent dans ces.colonnes les nombres proportionnels de logements pour lesquels l'équipement indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans

(6) Les résultats qui figurent dans ces deux colonnes représentent le nombre proportionnel de logements qui possèdent i'élément de confort indiqué ;
le nombre de ces derniers, qui n'est pas connu, peut être important. -' . • *

(7) Villes précédentes, moins Drancy, Nanterre, Vincennes et Vitry-sur-Seine.
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60 D

alimentation en eau, installations sanitaires, W.C, chauffage central, téléphone

de 50.000 à 100.000 habitants en 1954

Installations sanitaires
Nombre de logements sur 100

W-C.
Nombre de logements sur 100

1946(1) (3)

ayant n'ayant
ni

1954 (2)
». -*

ayant

1940 (1)

Une

salle

de

Un ou Non
, . cabinet v n n une n i nUn cabinet . i N o n . I"11

de. toi- bai- sieurs j e _
de toilette ,„„„ , , „„„;,.„ lavabos

autres
que

salle dures douche l'évier
la

gnoire
ou

sans avec
bains d o u - t l o u - d e

che che bains
instal-

lée
1=)

ayant des W.C.
-——i - —

Hé- En

serves c m n -
muil
avec
des

ayant des W.C.

n'avnnt

clarés au

mé-

pas

de

Non A v e c

dé- le

clnrés -tout-à-

S.-ins

tout-à-

1954 (2)

ayant des W.C.

Hors c o m -
N o n Dans du

Non

dé-

1954 (2)(6)

Nombre
de logements

snr 100
ayant

nage tiers

mun
i og c - avec l e

le ment "-
mais d i l u - clarés chauT- l e

. . . , . „ , , i o S e - / , r é- , t r e s fage lélé-
W.C. , l'égout c l a r e s servés, per- (5) °

légout ment au mé- L c u " phoue
nage s ° n n « trat

5,7

16,6

3,2

15,9

6,6

15,1

18,2

6,3

6,2

41,8

1,9

19,1

il

n

6,S

12,1

4,4

11,1

8,0

13,6.

11,2

6,6

7,2

19,8

3,5

15,3

il

u

0,6

0,7

0,4

2,8

0,7

2,9

2,1

0,3

0,5

1,3

0,7

1,2

n

u

25,2

28,1

28,8

22,9

•28,1

23,6

22,2

30,2

27,8

17,4

28,7

25,4

n

il

62,5

50,4

64,1

49,3

57,5

46,6

48,3

57,3

59,0

32,9

65,6

42,7

H

n

9,7

20,1

5,3

20,1

7,5

21,2

25/6

7,1

9,9

12,9

46,7

5,4

23,0

15,7

10,2

15,8

4,9

11,0

4,3

10,5

10,1

12,0

8,6

9,8

6,1

6,5

8,1

3,9

9,5

10,9

8,1

8,2

85,4

68,9

90,4

69,4

82,4

66,8

65,8

83,1

84,1

80,6

45,2

90,7

67,5

73,4

81,7

76,0

54,1

69,3

38,3

59,0

55,8

70,6

67,6

48,0

53,3

71,6

31,5

64,2

ii

44,3

29,1

60,0

40,9

43,5

29,2

32,3

51,2

45,8

27,3

67,5

35,1

u

0,7

0,6

0,5

0,1

s

s

s

0,1

0,2

0,3

0,8

0,5

u

0,9

1,0

1,2

e

0,7

0,2

-

0,7

0,7

0,8

0,2

0,2

n

11,7

92,9

82,2

92,4

94,0

79,9

87,4

95,3

72,6

88,7

71,6

31,3

ii

87,4.

6,1

16,6

5,8

5,4

19,9

~ 9,9

4,0

27,0

10,5

28,0

68,3

u

0,9
4

1,0

1,2

1,8

0,6

0,2

2,7

0,7

0,4

0,8

• 0,4

0,4

u

32,2

61,3

27,9

52,0

47,4

58,3

60,8

25,7

40,4

37,1

37,5

66,5

21,8

50,7

55,0

38,5

45,2

21,8

6,2

9,3

3,7

3,1

12,1

5,5

3,4

13,2-

18,0

2,7

8,7

14,7

5,0

17,8

10,0

39,2

30,4

57,5

39,0

43,8

24,6

31,1

51,6

43,9

34,8

27,7

61,1

29,6

36,6

36,1

39,3

6,8

2,1

5,3

5,3

5,7

5,0

2,6

4,6

,5,8

9,7

3,1

8,4

5,0

3,4

7,6

5,5

17,4

37,9

14,9

37,6

28,1

34,3

36,2

17,4

15,3

17,0

50,0

10,4

33,2

26,4

16,5

26,4

8,3

12,7

4,5

9,7

4,9

7,6

11,2

8,6

7,8

6,0

41,9

3,0

11,8

10,4

5,8

10,0

12,8 9,9 1,2 25,8 53,1 16,6 8,3 75,1 56,9 42,3 0,3 0,5 76,6 22,5 0,9 46,3 8,4 40,3 5,0 27,7 10,7

ou trois colonnes. . ,

que la discrimination soit possible.

le complément à 100 est constitué par les logements ne possédant pas l'équipement indiqué et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni ;



1230 ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS 1231

TABLEAU 60 E

1946-1934 : Répartition des logements d'après les éléments de confort suivants :

Paris par

alimentation en eau, installations sanitaires, W.C., chauffage central, téléphone

arrondissement

Arrondisspmo.nls

Nombre

de logements

(en milliers)

1040 (1) 1054 (2)

Alimentation en eau
Nombre de logements sur 100

19ï6(l)

nyanl l'eau

dans

le

logement

Dans

le

1954 (2)

ayant Peau

Hors

du

logement

(ii l'étage.)

Dans Ailleurs

(pompe,

l'on ta i IIP..

ftlc.ï

Tson

déclarés

(*)

Installations sanitaires
Nombre de logements sur 100

1946(3) 1954 (2)

ayant

ayant

me salle

de bains

on de

douche

une

baignoire

ou

douche

installée

un ou
plusieurs
lavabos
autres

que Téviet
de la

cuisine
(3}

Non

déclarés

w.c.
Nombre de logements sur 100

1946 (1)

ayant

des W.C.

et l'eau

dans

le

logement

dans

le

logement

ayant des W.

Hors

du

logement,

mais

réservés

ménage

1954 (2)

C.

En

commun

avec

d'autres

personnes

Non

déclarés

(4)

1954 (2) (5)

Nombre de logements

sur 100 ayant

chauffage

central
téléphone

1 " 14,3

2» : 17,4

3» 26,4

4« • 22,7

5« 36,3

6" •' 29,1

T 35

8e 26,3

9 ' . ' . . . 39,6

10* 51,7

11»...-. . 75,1

12« 57,9

13" 58,5

14S 64,7

15» 91,2

16« 66,4

17* 84

18* , 102

19» 54

20» 74,4

PARIS '. . . '""'*! .027

17,6

20,7

29,8

28.5

45,2

36,2

39,2

31,2

45,4

56,3

89,0

64,9

64.9

71,1

103,0

75,4

97,4

117,2

63,7

82.8

09

62

61

65

69

75

T7

79

74

68

69

80

77

83

85

86

82

80

74

75

74,3

65,0

65,5

' 68,9

71,4

73,8

79,2

75,4

78,1

74,0

71,2

81,3

81,0

83,3

84,3

83,8

82,6

80,6

75,0

77,5

18,5

23,7

25,9

24,4

21,3

17,4

14,0

19,2

14,0

20,5

20,8

14,3

11,0

10,9

9,9

, 12,3

12,4

13,2

16,9

13,5

0,6

1,4

2,0

1,9

2,7

0,9

1,1

0,6

0,0

1,5

2,5

2,0

5,1

3,1

2,9

0,8

2,1

2,8

4,6

5,6

0,2

0,3

0,2

0,4

0,3

0,3

0,2

0,1

0,4

0,1

0,4

0,3

0,3

0,2

0,1

0,2

0,2

0,1

0,2

0,3

6,4

9,0

6.4

4,4

4 ,3

7.6

4,9

4,7

6,0

3,9

5,1

2,1

2,0

2,5

2,8

2,9

2,7

3,3

3,3

3,1 •

13

7

7

9

13

21

32

41

19

8

7

15

8

14

22

52

' 28

10

11

9

16,6

11,0

9,9

11,6

13,8

24,7

33,3

41,8

23,7

11,4

8,8

16,2

9,6

16,6

23,0

52,7

28,5

12,3

11,9

11,1

12,4

8,9

7,7

9,4

13,3

10,S

9,8

11,3

14,5

9,9

7,8

10,7

8,3

11,5

12,6

8,1

12,0

9,3

6,6

7,0

71,0

80,1

82,4

79,0

72,9

64,5

56,9

46,9

61,8

78,7

83,4

73,1

82,1 .

71,9

64,4

39,2

59,5

78,4

81,5

81,9

41

30

31

34

44

47

56

60

51

40

36

51

47

53

59

70

57

50

44

42

37,6

26,6

29,5

28,3

37,7

41,1

52,8

57,8

48,3

39,1

33,7

46,8

45,7

49,9

54,6

69,0

52,8

45,8

40,7

39;7

4,9

3,5

4,0

3,4

2,7

3,9

2,8

2,3

3,6

2,5

2,6

2,9

3,0

3,2

2,7

2,3

2,5

2,8

2,8

2,5

51,0

59,4

58,6

62,5

53,9

45,5

38,8

34,3

41,3

52,9

57,0

48,6

48,8

44,4

40,0

26,2

42,2

48,3

52,8

54,0

6,5

10.5

7,9

5,8

5,7

9,5

5,6

5,6

0,8

5,5

6,7

1.7

2,5

2,5

2,7

2,5

2,5

3,1

3,7

3,8

22,6

18,2

12,9

15,8

22,7

26,9

39,0

45,1

27,0

14,2

13,4

24,2

23,6

23,6

33,5

59,8

35,5

17,5

18,8

22,0

21,0

14,0

12,8

11,7

14,1

25,3

34,1

47,2

27,5

13,4

8,5

10.7

7,8

13,2

15,1

47,7

27,0

9,7

6,9

6,8

1.179,5 77 78,1 15,3 2,6 0,2 3,8 17 19,4 9,9 70,7 49 45,9 2,8 47,0 4,3 26,3 17,4

(1) D'après « Données statistiques sur la population et les logements de la Ville de Paris (répartition par Ilots) », I.N.S.E.E., Paris, Imprimerie natio-
et qui s'applique à l'ensemble des logements de la population municipale.

(2) Résidences principales des ménages ordinaires (résultats du sondage au 1/20).
(3) Dans le cas où le logement ne possède ni salle de bains, ni salle d'eau avec douche.
(4) Figurent dans ces colonnes les nombres proportionnels de logements pour lesquels l'équipement indiqué n'existe pas ou n'a pas été déclaré, sans
(5) Les résultats qui figurent dans ces deux colonnes représentent le nombre porportionnel de logements qui possèdent l'élément de confort indiqué ;

nombre de ces derniers, qui n'est pas connu, peut être important.

naie, 1949. La répartition porte uniquement sur les ménages • ordinaires >. Le total des logements est donc inférieur à celui figurant dans les autres tableaux

que la discrimination soit possible.
le complément à 100 est constitué par les logements ne possédant pas l'élément indiqué et par ceux pour lesquels le renseignement n'a pas été fourni; le
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en 1946 qu'en 1954; si l'on ajoute à cette erreur
d'interprétation le fait qu'en 1954 l'alimentation
par pompe amenant l'eau du puits à l'intérieur du
logement a fait l'objet de la même réponse que
l'alimentation par eau sous pression, on voit qu'il
est difficile d'apprécier l'amélioration obtenue entre
les dates des recensements dans les branchements
d'eau. H y a lieu de noter d'ailleurs qu'en 1946,

! certaines réponses « eau courante avec robinet »
concernaient, en fait, l'alimentation par puits et
pompe conduisant l'eau sur l'évier.

Une autre différence statistique se présente entre
les deux recensements : en 1946, ont été éliminées
les « non-réponses » : dans les petites communes,
on a choisi le mode d'alimentation en eau le plus
fréquent dans la commune; dans les villes, l'exa-
men des feuilles des ménages voisins a permis
d'apprécier si l'eau était dans la maison ou si
l'approvisionnement se faisait de l'extérieur; selon
le cas, on a chiffré : eau courante dans la maison
ou borne-fontaine publique; enfin, dans le cas de
réponses multiples, on a retenu celle qui corres-
pondait au confort maximum. En 1954, on s'est
contenté de chiffrer les réponses affirmatives.

Quoi qu'il en soit, les équipements en eaù sont net-
tement plus satisfaisants d'après le recensement de
1954 qu'à partir de celui de 1946 : dans les com-
munes rurales et les petites villes, le. nombre pro-
portionnel de logements ne disposant d'eau ni dans
le logement ni à l'intérieur de la maison en 1954,
augmenté du nombre proportionnel de logements
pour lesquels aucun renseignement n'a été fourni,
est très inférieur au nombre correspondant de
1946, qui ne comprend qu'une partie des « rion-
déclarés », puisque ceux-ci ont été renseignés par
comparaison avec les autres feuilles de ménages.

Au recensement de 1954, on observe une assez
grande dispersion dans l'équipement en eau des
logements dans les différentes villes : à Strasbourg,
96 logements sur 100 ont une distribution d'eau
intérieure et 59 sur 100 seulement à Rouen; parmi
les villes de 50.000 à 100.000 habitants, Mulhouse
est en tête avec la même proportion que Strasbourg
et Amiens est au bas du classement, avec 53 loge-
ments sur 100 équipés à l'eau courante. Paris se
situe à égale distance des extrêmèsj;.avec une pro-
portion de logements équipés de 78 %, certains
arrondissements, comme le 2e et le 3 e , qui sont de
construction ancienne, n'ayant que 61 ou 62 loge-
ments équipés sur 100.

d. Installations sanitaires

On a vu que, sur ce sujet, il n'était pas possible
de rapprocher les deux derniers recensements
démographiques.

Si l'on veut connaître le nombre de logements
possédant une salle de bains, il faut se reporter
au recensement de 1946 : 2 logements seulement
sur 100 en étaient munis dans les communes rurales,
et 12 sur 100 dans l'ensemble des villes de plus
de 50.000 habitants, soit une moyenne de 1 loge-
ment sur 20 pour l'ensemble du pays.

Les grandes villes étaient plus favorisées, à cet
égard, que les petites : on comptait, en moyenne,
1 logement sur 6 équipé d'une salle de bains à
Paris, 1 logement sur 8 dans l'ensemble des villes
de plus de 50.000 habitants de la banlieue parisienne
(presque 1 logement sur 2 à Neuilly-sur-Seine),
1 logement sur 10 dans les villes de plus de 100.000
habitants (le maximum étant de 1 logement sur 3
à Strasbourg), 1 logement sur 13 dans les villes de
province de 50.000 à 100.000 habitants.

En 1954, on a groupé baignoire et douche instal-
lées. Pour la France entière, 1 logement sur 10
possédait une baignoire ou une douche; dans les
grandes villes, 1 logement sur 6 était ainsi équipé.
Strasbourg est toujours en tête des villes de plus
de 100.000 habitants et Neuilly-sur-Seine en tête
des villes de la banlieue parisienne.

On a demandé également, en 1954, si le logement,
sans posséder de baignoire ou de douche installée,
était équipé d'un ou plusieurs lavabos à eau cou-
rante autres que l'évier; le nombre proportionnel
de ces logements est assez faible; il est sensiblement
égal, dans les différentes catégories de communes,
à la moitié du nombre proportionnel de logements
équipés d'une baignoire ou d'une douche.

e. Cabinets d'aisance

La question des locaux servant de cabinets d'ai-
sance a été étudiée en 1946 sous deux aspects :
l'existence de tels locaux réservés ou non au ménage
et le mode d'évacuation.

En 1954, on a interrogé également les chefs de
- ménage sur la présence de W.-C. réservés au mé-
nage, en leur demandant en plus si ces locaux
étaient situés ou non dans le logement, mais les
questions sur le mode d'évacuation n'ont été posées
que dans le bordereau d'immeuble, comme il a été
vu ci-dessus.

Le nombre de non-réponses a été particulière-
ment élevé en 1946, surtout dans les communes
rurales (une feuille de logement sur trois n'a. pas
été renseignée à ce point de vue); en 1954, ce
nombre est un peu moins important (un chef de
ménage sur quatre n'a pas répondu à la question
dans les communes rurales), mais cette imprécision
rend les comparaisons aléatoires.

Dans les communes rurales, en 1954, 1 logement
sur 10 seulement possède des W.-C. intérieurs;
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V:

1 logement sur 3 en est pourvu dans les villes de
moins de 50.000 habitants, un peu plus de 2.loge-
ments sur 5 dans les villes de plus de 50.000 habi-
tants. A la campagne, le cas le plus fréquent (56 loge-
ments sur 100) est celui de W.-C. extérieurs réservés
au ménage; une fois sur dix, il n'existe que des
W.-C. communs à deux ou plusieurs ménages. Ce
cas se produit beaucoup plus souvent dans les villes,
où il n'existe parfois qu'un W.-C. par palier (ou
même moins) dans les immeubles collectifs, et plu-
sieurs logements à l'étage.

Certaines villes sont beaucoup plus archaïques
que d'autres sous ce rapport : à Lille, Limoges,
Rouen, Saint-Étienne, Nîmes, Troyes, Aubervil-
liers, Drancy, Levallois-Perret et Saint-Denis, il y
avait, en 1954, un plus grand nombre de logements
sans W.-C. individuels que de logements avec W.-C.
intérieurs ou extérieurs, mais réservés au ménage.
Dans les autres villes, ce sont les logements avec
W.-C. réservés au ménage qui prédominent. A Paris,
il y a presque équivalence entre les deux catégories,
avec une légère prépondérance pour la première,
due uniquement aux arrondissements aisés ou
récents : dans les six premiers arrondissements,
le 10e, le 11e, le 13e, le 19e et le 20e arrondisse-
ments, ce sont les logements à W.-C. collectifs qui
sont les plus nombreux.

Le tout-à-1'égout est très rare dans les campagnes :
4 % seulement des logements en étaient pourvus
en 1946; c'est surtout à Paris que la presque tota-
lité des W.C. possèdent ce mode d'évacuation; dans
la banlieue parisienne (villes de plus de 50.000 habi-
tants), 3 logements sur 4 avaient des W.-C. avec
tout-à-1'égout; la proportion descend à 1 logement
sur 2 à peine dans les villes de plus de 100.000 habi-
tants et à 1 logement sur 3 dans les villes de pro-
vince de 50.000 à 100.000 habitants.

Les résultats sont très variables de ville à ville ;
certaines sont entièrement équipées, comme Nice,
Mulhouse, Asnières, Boulogne-Billancourt et Leval-
lois-Perret; d'autres le sont à peine, telles Angers,
Brest, Le Mans, Lille, Roubaix, Toulouse, Calais,
Nîmes, Tours, Versailles. Dans ces dernières villes,
moins de 1 logement sur 10, et parfois moins de
1 logement sur 20, avait des W.-C. avec tout-à-

. l'égout, en 1946.

f. Le chauffage central

La question du chauffage a été posée de façon
brève au recensement de 1954 : on a simplement
demandé « Avez-vous le chauffage central? », sans
préciser s'il s'agissait d'un chauffage collectif d'im-
meuble ou d'une installation particulière au loge-
ment. Les réponses perdent ainsi une partie de
leur valeur, sauf dans le cas d'immeubles ne com-
portant qu'un logement d'habitation. .

Les résultats sont les suivants : 3 logements sur
100 sont pourvus du chauffage central dans les
communes rurales; 12 à 13 logements sur 100 dans,
les villes de province, petites ou grandes; 26 loge-
ments sur 100 à Paris et dans les grandes villes de
banlieue; la moyenne pour l'ensemble de la France
est de 1 logement sur 10.

Parmi lès villes de plus de 100.000 habitants,
la mieux dotée au point de vue du chauffage cen-
tral est Nice, malgré la douceur du climat; Cannes
est d'ailleurs, avec Versailles, la mieux pourvue
des villes de province de 50.000 à 100.000 habi-
tants; les villes de la banlieue parisienne sont géné-
ralement bien équipées : 1 logement sur 2 possède
le chauffage central à Neuilly-sur-Seine, plus de
1 logement sur 3 à Asnières, Boulogne-Billancourt,
Colombes et Courbevoie.

A Paris, l'équipement varie suivant les arrondis-
sements : le 16e arrondissement arrive largement
en tête avec 6 logements sur 10 pourvus du chauf-
fage central et le 3e arrondissement est le moins
bien doté avec 13 logements sur 100 ainsi équipés..

g. Le téléphone

C'est en 1954 que la question a été posée pour
la première fois de la présence du téléphone dans
les logements d'habitation.

8 logements sur 100 possédaient le téléphone
en France en 1954; la dispersion suivant les caté-
gories de communes est assez faible, puisque le télé-
phone était installé dans 5 logements sur 100 dans
les communes rurales, 8 logements sur 100 dans
les petites villes et 17 logements sur 100 à Paris.

Dans les villes de plus de 100.000 habitants, la
proportion de logements possédant le téléphone
varie de 4 logements sur 100 au Havre et à Toulon,
à 11 sur 100 à Lyon; dans les villes de province de
50.000 à 100.000 habitants, le minimum est égale-
ment de 4 logements sur 100 à Calais et le maxi-
mum est de 16 logements sûr 100 à Versailles;
en banlieue, le minimum est de 3 logements avec
téléphone sur 100 à Saint-Denis et le maximum
de 42 logements sur 100 à Neuilly-sur-Seine.

A Paris, la proportion varie beaucoup selon les
arrondissements : 47 ou 48 logements sur 100 pos-
sèdent le téléphone dans le 8e et le 16e arrondis-
sements, et 7 logements sur 100 seulement dans le
19e et le 20e arrondissements.

Pour être vraiment significatifs, ces nombres
devraient s'accompagner des demandes de branche-
ment en instance, car certains centraux sont saturés
et, malgré les efforts de l'administration des P.T.T.,
les nouveaux candidats au téléphone ne peuvent
parfois avoir satisfaction que dans des délais assez
longs et variables, selon les secteurs.
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h. Âge des logements

Un dernier élément d'appréciation, non du confort
des logements à proprement parler, mais de leur
état, est apporté par le recensement de 1954 : il

s'agit de l'âge des logements, déterminé d'après
celui des immeubles auxquels ils appartiennent.
Les renseignements actuellement connus figurent
dans les tableaux 61 A à 61 c.

TABLEAU 61 A

1954 : Répartition des logements selon l'âge des immeubles (1)

Villes de plus de 100.000 habitants

Nombre
total
de

logements (1)
(milliers)

Nombre de logements sur 100 appartenant à des immeubles construits (2)

Kn 1850
et avant

De 1851
à 1870

De 1871
à 1914

De 1915
à 19.(9

De 1940
à 1949

En 1950
et après

Angers 32,6 24,3 23,3 33,1 12,7 2 4,6

Bordeaux 92,2 28,1 23,2 37,3 9 0,9 1,5

Brest 35,1 3,4 6,5 25,8 22,5 20,7 21,1

Clermont-Ferrand ' 37,3 23,1 10,5 21,5 37,8 3,5 3,6

Dijon 37,1 19,4 13,2 33,2 27,4 2,3 4,5

Grenoble 38 18,3 11,5 33,2 27 3,9 6,1

Le Havre 47,5 7 15,6 34,9 18,6 10,1 13,8

Le Mans /. 35 16,2 16,8 31 26,1 3,8 6,1

Lille 67,8 18,4 18 46 14,7 1 1,9

Limoges 36,9 16,8 15,4 37 24,6 . 2,3 3,9

Lyon 167,1 22,5 21,9 36,9 14,7 1,9 2,1

Marseille. 220,2 12,7 23,4 37 ,21,6 2,1 3,2

Nancy 41 " 17,6 12,4 49 19,1 0,7 1,2

Nantes 69,9 15,9 16,8 34,5 22,7 4,5 5,6

Nice. 93,2 5,7 10,9 42,9 34,2 3,3 3

Reims 38,5 2,3 6,6 39,9 46,5 1,5 3,2

Rennes 37,8 " 17,9 10,9 28 29,8 5,8 7,6

Roubaix 38,5 7,2 23,5 54 11,9 0,5 2,9

Rouen.. 39,4 35,8 24,5 25 9,3 1,8 3,6

Saint-Étienne 68,3 19,7 25,4 34,8 14,7 2,7 2,7

Strasbourg 62,2 12,8 8,8 42,5 28,1 2,1 5,7

Toulon 45,7 15,7 14,6 32,9 26,8 3,3 6,7

Toulouse 87,3 18,4 21,8 30,7 20,7 4,4 4

ENSEMBLE des villes de
plus de 100.000 habitants,
sauf Paris 1.468,6 16,6 18 36,5 21,4 3,2 4,3

Paris 1.198 17,7 20,7 44,8 16 0,3 0,5

(1) D'après l'exploitation des bordereaux de maison ; il s'agit des immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(2) On a supposé que les logements appartenant à des immeubles d'âge non déclaré se répartissaient de la même manière que l'ensemble des

mitres logements.
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TABLEAU 61 B

1954 : Répartition des logements selon l'âge des immeubles (1)

Villes de province de 50.000 à 100.000 habitants

Nombre Nombre île logements sur JOU appartenant ;'i des immeubles construits (2)
• total ~ ~ ^ ~- — ^ .-

d e Kn 1850 Ue 1851 De 1ST1 De l'Jlâ' De 1040 En 1050
ogewenU ( ) c l av. i l l l t ,-, 1870 ;, J 9 i 4 a 1039 à 1949 i-.t après

(milliers)

Aix-en-Provence 17,1 48,5 18,2 12,3 14 2,6 4,4

Amiens... 30,4 6,6 13,3 51,3 18,4 , 5,2 5,2

Avignon 20,4 . 36,9 16,4 19,5 19,9 3,5 3,8

Besançon 22,2 38,7 16,2 21,3 17,3 1,3 5,2

Béziers 22 15,7 26 36,2 17,8 2,2 2,1

Bourges 17 . 21,5 20,8 31,9 21,2 1,7 2,9

Caen 19,1 20,2 11,3 15,5 23,2 11,6 18,2

Calais 19,6 2,3 15 48 13,6 10,7 10,4

Cannes 20,6 6 13,9 41,4 32,1 2,4 4,2

La Rochelle 17,2 25,1 12,3 25,3 23,9 7,1 6,3

Metz 24,3 19,7 15,4 30,4 28,1 22,2 4,2

Montpellier 31,5 30,6 24 29,3 12 1,9 2,2

Mulhouse 34,3 8,1 16,5 52,4 18,8 0,7 3,5

Nîmes... 28,7 30,5 26,3 23,3 15,1 2,3 2,5

Orléans 24,6 33,3 14,8 30,4 . 14,2 2,7 4,6

Perpignan 23,7 23,2 13 23,2 30,8 4,9 . 4,9

Poitiers : ' 15 • 31,2 19,5 27 14,5 3,1 4,7

Saint-Quentin 17,7 0,8 3,6 29,4 64 0,5 1,7

Tourcoing 27,3 5,7 14,8 54,8 18,5 0,6 5,6

Tours 29 22,3 13,5 40,3 17,5 3 3,4

Troyes 20,2 29 15,8 31,2 1 9 . 1,5 3,5

Versailles 24,2 51,5 11,6 17 17,7 0,9 1,3,

Villeurbanne 28,5 1,3 6,9 52 36,8 1,7 1,3

ENSEMBLE des villes de
province de 50.000 à
100.000 habitants 534,6 21,3 15,7 33,9 21,7 3 4,4

(1) D'après l'exploitation des bordereaux (le maison; il s'agit des'immeubles de toutes catégories ayant au moins un logement d'habitation.
(2) On a supposé que les logements appartenant à des immeubles d'âge non déclaré se répartissaient comme l'ensemble des autres logements.



1236 ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE LOGEMENT EN FRANCE DEPUIS CENT ANS

TABLEAU 61c

1954 : Répartition des logements parisiens selon l'âge des immeubles (1)

Arrondissements

Nombre
total
de

.logements (1)
(milliers)

Nombre de logements sur 100 appartenant à des immeubles construits (2)

En 1850
et avant

De 1851
à 1870

De 1871
à 1914

De 1915
à 1939

De 1940
à 1949

En 1950
et après

P r . . . . : 18 68,4 20,4 9,9 1,3
2e 21,2 68,6 14,6 14,8 1,8 0,1 0,1
3e 29,7 69,5 . 16,5 11,6 2,4 e
4e 29,2 66,4 14,9 15,9 2,2 0,2 0,4
5e 46,9 33,9 23,0 35,8 7,2 s 0,1
6e 36,3 48,1 19,1 26,8 5,4 0,2 . 0,4
7e 40,2 24,5 18,6 43,9 12,3 0,2 0,5
8e 31,6 13,6 34,1 45,2 6,4 0,3 0,4
9e 45,9 26,1 37,0 33,9 3,0 e . • s

10e 56,7 31,5 . 31,9 31,8 4,3 0,3 0,2
11e • 90,6 19,3 29,8 44,5 6,1 0,2 0,1
12e 65,1 10,3 20,4 50,1 18,3 0,3 0,6
13e 64,8 8,0 17,3 48,5 24,4 0,8 1,0
14e 72,7 5,6 15,6 58,5 19,5 0,3 0,5
15e 104,4 5,6 11,9 54,3 27,5 0,3 0,4
16e. ' 77 2,6 7,0 55,1 32,3 0,7 2,3
17e 100,6 7,8 20,5 54,1 17,3 0,2 0,1
18e 119,2 7,2 22,6 55,1 14,5 0,2 0,4
19e 63,9 8,2 21,5 47,2 22,8 0,1 0,2
20e 84 7,6 22,8 41,1 27,8 0,3 0,4

ENSEMBLE 1.198 17,7 20,7 44,8 16,0 0,3 0,5

(1) D'après l'exploitation des bordereaux do maison; il s'agit rt«s immeubles de toutes catégories uyunt au moins un logement d'habitation.
(2) On a supposé que les logements appartenant à des immeubles d'âge non déclaré se répartissaient comme l'ensemble des antres logements.

Dans les villes de plus de 100.000 habitants,
1 logement sur 6 date de plus d'un siècle; la pro-
portion est légèrement plus forte à Paris (18 immeu-
bles sur 100); elle s'élève encore dans les villes de
province de 50.000 à 100.000 habitants (21 loge-
ments sur 100 ont plus de cent ans); les logements
antérieurs à la guerre de 1914 sont ,de beaucoup
les plus nombreux : ils représentent 70 % du

nombre total de logements dans les villes de pro-
, vince et 83 % à Paris.

Si ces nombres n'apportent pas de précision sur
le confort de l'habitation, ils sont néanmoins élo-
quents en eux-mêmes et permettent de comprendre
pourquoi de nombreux logements sont mal équipés,
car il n'est pas toujours possible de moderniser un
logement vétusté.


